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PPRREEFFEECCTTUURREE   DDEE   MMEEUURRTTHHEE--EETT--MMOOSSEELL LLEE   
 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE ET DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES 
 

PREMIER BUREAU 
 

ARRETE PORTANT DESIGNATION DU COMITE DE PILOTAGE POUR L’ELABORATION ET LA MISE EN ŒUVRE 
DU DOCUMENT D’OBJECTIFS DU PROJET DE SITE D’IMPORTANCE COMMUNAUTAIRE FR 4100177 

« GITES A CHIROPTERES AUTOUR DE LA COLLINE INSPIREE » 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu la directive n° 92/43/CEE du conseil des Communautés européennes du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune 
et de la flore sauvages ; 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L 414-1 à L 414-6 relatifs au réseau Natura 2000 et ses articles R 414-8 à R 414-12 relatifs au 
document d’objectifs et au comité de pilotage des sites Natura 2000, 
Vu la loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux, 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
Vu la décision du 7 décembre 2004 de la Commission européenne arrêtant la liste des Sites d’Importance Communautaire pour la région biogéographique 
continentale, 
Vu la lettre du 12 juin 2006 du ministère de l’écologie et du développement durable désignant le Préfet de Meurthe-et-Moselle coordonnateur du site 
d’importance communautaire FR 4100177 "Gîtes à chiroptères autour de la Colline Inspirée", 
Vu l’avis du Directeur Régional de l’Environnement de Lorraine, 
Sur proposition de M. le Secrétaire Général, 

A R R E T E 
Article 1 : Il est créé un comité de pilotage chargé de conduire l’élaboration du document d’objectifs du Site d’Importance Communautaire FR 4100177 
"Gîtes à chiroptères autour de la Colline Inspirée" et sa mise en œuvre. 
Article 2 : Le comité de pilotage est composé ainsi qu’il suit : 
Représentants des collectivités territoriales et leurs groupements concernés : 
- le Président du Conseil Régional de Lorraine ou son représentant 
- le Président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle ou son représentant 
- le Président du Conseil Général des Vosges ou son représentant 
- le Président de la Communauté de Communes de la Pipistrelle ou son représentant 
- le Président de la Communauté de Communes du Saintois ou son représentant 
- le Président de la Communauté de Communes du Mirabée ou son représentant 
- la Présidente de la Communauté de Communes de l’EPCI du Pays de Colombey et du Sud-Toulois ou son représentant 
- le Président de la Communauté de Communes du Xaintois ou son représentant 
- le Maire de Battigny ou son représentant 
- le Maire de Blémerey (88) ou son représentant 
- le Maire de Dommarie-Eulmont ou son représentant 
- le Maire de Fécocourt ou son représentant 
- le Maire de Fraisnes-en-Saintois ou son représentant 
- le Maire de Grimonviller ou son représentant 
- le Maire de Haroué ou son représentant 
- le Maire de Pulney ou son représentant 
- le Maire de Saxon-Sion ou son représentant 
- le Maire de Vandeléville ou son représentant  
- le Maire de Vaudémont ou son représentant 
- le Maire de Vézelise ou son représentant 
- le Maire de Xirocourt ou son représentant 
Représentants de propriétaires, exploitants, usagers, associations de protection de la nature, scientifiques : 
- le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs ou son représentant 
- le Président de l’Association Communale de Chasse Agréée (ACCA) de XIROCOURT ou son représentant 
- le Président de la Chambre Départementale d’Agriculture ou son représentant 
- le Président de la Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles ou son représentant, 
- le Président du Centre Départemental des Jeunes Agriculteurs ou son représentant, 
- le Président de la Confédération Paysanne de Meurthe-et-Moselle ou son représentant, 
- le Président du Conservatoire des Sites Lorrains ou son représentant, 
- le Président de la Commission Permanente d'Etude et de Protection des Eaux Souterraines et des Cavernes ou son représentant, 
- le Président du Centre Ornithologique Lorrain ou son représentant, 
- le Président du Centre Régional de la Propriété Forestière ou son représentant, 
- le Président du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel 
- le Directeur du Comité Départemental du Tourisme 
- le Propriétaire du Château de Vandeléville 
Représentants de l'Etat participant aux travaux du comité de pilotage à titre consultatif : 
- le Préfet de Meurthe-et-Moselle ou son représentant 
- le Sous-Préfet de Toul ou son représentant 
- le Préfet des Vosges ou son représentant 
- le Directeur Régional de l’Environnement ou son représentant 
- le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt ou son représentant 
- le Délégué Départemental de l'Office National des Forêts ou son représentant 
- le Directeur de l’Agence de l'Eau Rhin-Meuse 
- l'Architecte des Bâtiments de France, chef du Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine 
Article 3 : Le Préfet de Meurthe-et-Moselle convoque et préside la première réunion du comité de pilotage Natura 2000.  
A cette occasion, les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements désignent, parmi eux, le président du comité de pilotage ainsi que 
la collectivité territoriale ou le groupement chargé de l’élaboration du document d’objectifs et du suivi de sa mise en œuvre. 
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A défaut, la présidence du comité est assurée par le préfet de Meurthe-et-Moselle. 
Ces désignations interviennent initialement pour la durée d'élaboration du document d'objectifs puis, une fois celui-ci approuvé, pour des périodes de trois 
ans renouvelables. 
Article 4 : Le comité de pilotage peut établir un règlement intérieur à la demande de plus de la moitié de ses membres. 
Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Sous-préfet de TOUL et le Directeur Régional de l’Environnement de Lorraine sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée aux 
membres. 
NANCY, le 12 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE PREFECTORAL PORTANT : 
1°) DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE 

A) DE LA DERIVATION DU FORAGE COMMUNAL PAR LA COMMUNE D'ALLAIN 
B) D'ETABLISSEMENT DES PERIMETRES DE PROTECTION DE CE POINT D'EAU 

2°) AUTORISATION DE POURSUIVRE L'UTILISATION D'EAU PRELEVEE DANS LE MILIEU NATUREL 
EN VUE DE LA CONSOMMATION HUMAINE 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le Code de la Santé Publique  et notamment les articles L1321-1 à 1321-10 et R1321-1 à R1321-52; 
VU le Code de l'Environnement ; 
VU le Code de l'Expropriation et notamment les articles L11-1 à L11-8 et R11-1 à R11-31 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les région et 
départements ; 
VU l'arrêté du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 5, 10, 28 et 44 du décret n° 2001-1220 du 20 décembre 2001 
concernant les eaux destinées à la consommation humaine, à l'exclusion des eaux minérales naturelles ; 
VU le règlement sanitaire départemental ; 
VU le rapport de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique du 06/09/2002 ; 
VU la délibération du Conseil municipal du 21/09/2001 sollicitant la déclaration d'utilité publique de dérivation et d'établissement des périmètres de 
protection du captage D'ALLAIN à ALLAIN ; 
VU l'arrêté préfectoral du 22/11/2005 prescrivant l'ouverture de deux enquêtes publiques conjointes : 
1°) préalable à la déclaration d'utilité publique de dérivation et d'établissement des périmètres de protection du forage communal par et en commune 
d'ALLAIN 
2°) parcellaire en vue de la détermination des immeubles concernés par les périmètres de protection réglementaires précités sur la commune d'ALLAIN  
VU les pièces du dossier des enquêtes auxquelles il a été procédé dans la commune ; 
VU les registres d'enquêtes et les pièces attestant le bon déroulement des enquêtes ; 
VU l'avis favorable du 13/02/2006 du Commissaire Enquêteur à l'issue de ces enquêtes ; 
VU l'avis favorable du Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 20 avril 2006 ;   
CONSIDERANT la nécessité de protéger la qualité de l'eau destinée à la consommation humaine ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 
 

A R R E T E 
 

TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 
ARTICLE 1er - Objet 
Est déclaré d'Utilité Publique, en vue de distribuer l'eau destinée à la consommation humaine, le prélèvement par la commune d'ALLAIN dénommé ci-après 
‘la collectivité’. Le présent arrêté traite respectivement de : 
1°) la dérivation du forage communal à ALLAIN 
2°) l'établissement des périmètres de protection autour du point d'eau à ALLAIN 
3°) l’autorisation de poursuivre l’utilisation de l’eau prélevée dans le milieu naturel en vue de la consommation humaine. 
 

TITRE II - DERIVATION DES EAUX 
ARTICLE 2 - Situation 
La collectivité est autorisée à dériver une partie des eaux souterraines par un ouvrage de captage. La situation de l'ouvrage est précisée ci-après : 

Appellation Commune Parcelle Code minier Coordonnées Lambert II 
 

altitude 

    X = Y =  

Forage communal ALLAIN ZP 123 0267x0018 864328 2400923 290 m 

ARTICLE 3 - Débits prélevés 
Le volume à prélever ne pourra excéder 600 m3/j ni  30 m3/h. 
ARTICLE 4 - Sauvegarde des intérêts généraux 
Au cas où la salubrité, l'alimentation publique, la satisfaction des besoins domestiques ou l'utilisation générale des eaux seraient compromises par cette 
dérivation, la collectivité devra restituer l'eau nécessaire à la sauvegarde de ces intérêts généraux dans des conditions qui seront fixées par le chef de 
service responsable de la police des eaux. 
ARTICLE 5 - Mesures de débits 
Les appareils de contrôle des débits prélevés seront conformes aux normes AFNOR. 
La collectivité tiendra un registre d'exploitation sur lequel seront reportés les renseignements suivants : 
- débit maximum horaire et volume journalier produit (une fois par semaine) 
- incidents survenus (pannes, eaux non conformes ...) 
- modifications d'installations. 
Ce registre sera examiné et visé par les agents chargés de la police des eaux au cours de leur tournée. 
Un compte-rendu annuel d'exploitation sera transmis au service chargé de la police des eaux. 
Ce compte-rendu fournira les données suivantes : 
- débit maximum de pointe (en m3/h) prélevé 
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- volume journalier maximum (en m3/j) prélevé 
- volumes mensuels prélevés et volumes totaux annuels prélevés 
- incidents survenus et modifications d'installation. 
Ce compte-rendu pourra être remplacé par le compte-rendu technique dressé par le gestionnaire en cas de gestion déléguée (affermage). 
ARTICLE 6 - 
La collectivité devra indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des eaux, de tous les dommages qu'ils pourront prouver leur avoir été causés par la 
dérivation des eaux. 
 

TITRE III - PERIMETRES DE PROTECTION DU POINT d'EAU 
ARTICLE 7 - Définition des périmètres de protection 
Les plans et états parcellaires annexés au présent arrêté précisent la situation cadastrale des parcelles incluses dans les périmètres de protection 
immédiate et rapprochée. 
7-1 Périmètre de protection immédiate 
Le périmètre de protection immédiate du forage communal est situé sur la commune d'Allain, lieudit La Vigne Renard, parcelle ZP 123. Il couvre une surface 
de 1 a 18 ca. 
7-2 Périmètre de protection rapprochée 
Le périmètre de protection rapprochée s'étend sur une surface 93 ha 45 a 32 ca environ sur le territoire d'ALLAIN. Il regroupe les parcelles énumérées 
dans le tableau ci-après : 

Section Lieudit Parcelles 
Vaux Dessous 33 ; 36 ; 37 ; 120 ; 137 à 140 ZL 
Revers de Bouchot 38 ; 54 à 56 ; 58 ; 135 ; 136  

ZO Silieu 32 ; 33 
Blanche Côte 1 à 10 
La Vigne Renard 37 à 42 
Derrière la Ville 43 à 63 ; 97 à 121 

ZP 

Fond de la Haie 125 à 127 
 

7-3 Périmètre de protection éloignée 
Le périmètre de protection éloignée s'étend sur une surface d'environ 326 ha sur le territoire d'Allain conformément au plan au 1/25000° ci-annexé. 
ARTICLE 8 - Prescriptions imposées à l'intérieur des périmètres de protection 
8-1 Périmètre de protection immédiate 
Toutes les activités et installations autres que celles nécessaires à l’entretien du périmètre et à la maintenance des installations ou de leurs abords sont 
interdites.  
Le périmètre de protection immédiate est la propriété de la commune et doit le rester. Il devra être clôturé et n'être accessible qu'aux seules personnes 
chargées du contrôle ou de l'entretien du forage. 
8-2 Périmètre de protection rapprochée 
A l'intérieur de ce périmètre est interdit tout fait ou activité susceptible d'altérer la qualité de l'eau ou d'en modifier les caractéristiques et le sens 
d'écoulement et notamment :  
en ce qui concerne les travaux souterrains sont interdits : 
- les sondages et forages de reconnaissance sauf pour les besoins de la surveillance de l'aquifère ou pour le remplacement de l'actuel forage.  
- l’exploitation de carrières,  
- les forages et captages des tiers dans le même aquifère, 
- la réalisation de mares et d'étangs.  
sont interdits les stockages et dépôts : 
- d’ordures ménagères, détritus, déchets industriels et tous produits susceptibles d’altérer la qualité des eaux, 
- de produits chimiques, 
- d'effluents industriels, 
- d'effluents domestiques collectifs, 
- station d'épuration, 
- les bassins de décantation industriels. 
sont interdites les canalisations :  
- d'eaux usées industrielles. 
sont interdits les rejets liquides : 
- d'eaux usées domestiques ou industrielles, 
- l'épandage direct en tranchées pour les assainissements autonomes, 
- d'effluents agricoles, 
- de bassins d'infiltration d'eaux pluviales. 
sont interdites les constructions : 
- de nouvelles habitations avec un assainissement autonome dans un rayon de 200 m autour du captage, 
- camping, caravaning et annexes, 
- de cimetières, 
- d'activités industrielles ou artisanales dans un rayon de 200 m autour du forage. Seule sera autorisée l'implantation d'une activité artisanale à 

l'emplacement de l'ancien dépôt de ferrailles au croisement de la D 974 avec la D 78, à condition que le demandeur prouve par une étude d'incidence 
l'absence de risque de pollution des eaux souterraines. 

- de bâtiments d'élevage et d'engraissement,  
en ce qui concerne les activités agricoles sont interdits : 
- le maraîchage, les serres et pépinières, 
- l'épandage de lisiers, boues de station d'épuration, 
- les abreuvoirs, installations mobiles de traite à moins de 200 m du forage. 
- le retournement des prairies permanentes (sauf pour réensemencement immédiat) 
l'utilisation et l'épandage de pesticides sont interdits pour des usages non agricoles. 
A l'intérieur de ce périmètre sont réglementés : 
en ce qui concerne les travaux souterrains : 
- l'ouverture de fouilles, tranchées, excavations de plus deux mètres de profondeur est subordonnée à la mise ne place d'un drainage des eaux 

superficielles. Lors de travaux de terrassement, il faudra veiller à l'absence de rétention d'eau de ruissellement dans les zones en déblai ou derrière les 
remblais. 
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- le remblaiement d'excavations sera réalisé à l'aide de matériaux provenant de carrières ou de des fouilles n'ayant pas d'influence sur la chimie de la nappe. 
en ce qui concerne les stockages et dépôts : 
- les stockages d'effluents d'élevage seront réalisés conformément aux cahiers des charges utilisés en matière de mise aux normes des bâtiments 

d'élevage relevant des installations classées pour la protection de l'environnement. 
en ce qui concerne les canalisations 
- l'exploitant devra surveiller le taux de collecte des eaux usées domestiques collectives et réagir rapidement en cas de baisse significative de celui-ci ou de 

suspicion de fuite se répercutant sur la qualité de l'eau du captage. 
- l'exploitant de canalisations d'hydrocarbures, de produits chimiques liquides ou gazeux devra accroître par deux la fréquence des contrôles de bon 

fonctionnement et d'étanchéité imposés par la réglementation générale. 
en ce qui concerne les constructions : 
- tout dispositif d'assainissement autonome sera doté d'un filtre à sable. 
- toute création de nouvelle infrastructure routière sera associée à un réseau de fossés et canalisations étanches afin de récupérer les eaux de 

ruissellement dans le but de se prémunir d'un pollution chronique ou accidentelle liée au fort trafic routier, 
- les silos produisant des jus de fermentation seront réalisés sur aire étanche, avec récupération et stockage des jus. 
- le traitement des accotements des voiries de communication utilisera d'autres moyens que les herbicides chimiques. 
- lors des travaux d'infrastructure routière, toutes mesures de prévention devront être prises contre d'éventuelles pollutions comme l'absence de 

stationnement d'engins ou de stockages de produits polluants à l'intérieur du périmètre de protection rapprochée. Le défrichement se fera sans 
utilisation de pesticide. Les déchets végétaux seront évacués en dehors du périmètre de protection rapprochée. 

en ce qui concerne les activités forestières : 
- la surface de défrichement totale ne devra pas dépasser celle strictement nécessaire à l'implantation et au bon fonctionnement du futur contournement 

d'Allain. 
8-3 Périmètre de protection éloignée 
A l'intérieur de ce périmètre sont réglementés :  
en ce qui concerne les canalisations :  
- pour les canalisations d'eaux usées domestiques collectives, l'exploitant devra surveiller le taux de collecte annuel et réagir rapidement en cas de baisse 

significative de celui-ci ou de suspicion de fuite se répercutant sur la qualité de l'eau du captage.  
- l'exploitant de canalisations d'hydrocarbures, de produits chimiques liquides ou gazeux devra accroître par deux la fréquence des contrôles de bon 

fonctionnement et d'étanchéité imposés par la réglementation générale. 
en ce qui concerne les rejets liquides : 
- tout dispositif d'assainissement autonome sera doté d'un filtre à sable. 
- les eaux pluviales infiltrées passeront préalablement à leur infiltration dans un débourbeur déshuileur et séparateur d'hydrocarbures dimensionné selon 

les besoins. 
en ce qui concerne les constructions : 
- les silos produisant des jus de fermentation seront réalisés sur aire étanche, avec récupération et stockage des jus et en conformité avec les cahiers des 

charges de mises aux normes des bâtiments d'élevage. 
ARTICLE 9 - Travaux à réaliser 
Les travaux de mise en conformité suivants seront réalisés dans le délai maximum d'un an à compter de la publication de l'arrêté : 
- réfection du grillage autour du périmètre de protection immédiate  
- réfection du forage  
- pour les stockages et dépôts existants : un recensement des cuves et citernes existantes sera réalisé par le maire avec diffusion d'un message de 

prévention et de demande de mise en conformité si nécessaire. 
ARTICLE 10 - Réglementation des activités, installations et dépôts existants à la date du présent arrêté 
Les installations, activités et dépôts existants dans les périmètres de protection éloignée et rapprochée à la date du présent arrêté, devront satisfaire aux 
obligations de l'article 8 dans un délai d'un an. 
ARTICLE 11 - Réglementation des activités, installations et dépôts dont la création est postérieure au présent arrêté 
Le propriétaire désirant réaliser ou modifier une activité, installation ou dépôt réglementé conformément à l'article 8, doit avant tout début de réalisation, 
faire part de son intention au Préfet de Meurthe-et-Moselle, en précisant : 
- les caractéristiques de son projet et notamment celles qui risquent de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité des eaux ou à leur 

écoulement. 
- les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 
Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 
L'enquête hydrogéologique éventuellement prescrite par l'administration sera faite par l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique aux frais du 
pétitionnaire. 
L'administration fera connaître les dispositions prescrites en vue de la protection des eaux dans un délai maximum de trois mois à partir de la fourniture de 
tous les renseignements ou documents réclamés. 
Sans réponse de l'administration au bout de ce délai, seront réputées admises les dispositions prévues par le pétitionnaire. 
Si ces activités, installations ou dépôts nécessitent l'octroi d'une autorisation au titre de la législation sur les installations classées ou sur les 
établissements soumis à la déclaration, il sera constitué par le pétitionnaire, un dossier unique regroupant les pièces nécessaires à l'instruction de sa 
demande d'autorisation et celles prévues par le présent arrêté. 
Une décision unique interviendra. 
ARTICLE 12 - Contrôle des prescriptions et sanctions 
Le maire de la commune d'ALLAIN est chargé du contrôle de l'application du présent règlement à l'intérieur des périmètres de protection. 
Quiconque aura contrevenu aux dispositions de l'article 8 du présent arrêté sera passible des peines prévues par l'article R.1324-3 du code de la santé publique. 
ARTICLE 13 - Publicité 
Notification individuelle du présent arrêté sera faite aux propriétaires des terrains compris dans le périmètre de protection rapprochée. 
Monsieur le Maire d'ALLAIN est chargé d'effectuer ces formalités. 
 

TITRE IV - UTILISATION DE L'EAU A DES FINS DE CONSOMMATION HUMAINE 
ARTICLE 14 - Situation 
La collectivité est autorisée à poursuivre l’utilisation de l’eau prélevée dans le milieu naturel en vue de la consommation humaine par la collectivité. 
ARTICLE 15 - Traitement 
L’eau prélevée fait l’objet, avant distribution, d’un traitement comprenant  un dispositif de désinfection agrée par le ministère de la santé afin d'assurer en 
permanence la distribution d'une eau conforme aux exigences de qualité réglementaire. 
ARTICLE 16 - Contrôle de la qualité de l'eau 
Le contrôle de la qualité de l'eau est réalisé conformément au programme départemental fixé par la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et 
Sociales, selon la réglementation en vigueur. 
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TITRE V - DISPOSITIONS DIVERSES 
ARTICLE 17 - 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nancy  dans le délai de deux mois à compter : 
- de sa publication aux au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle  
- de sa notification pour les propriétaires de parcelles incluses dans le périmètre de protection rapprochée. 
ARTICLE 18 - 
M. le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, M. le Sous-Préfet de TOUL, M. le maire de la commune d'ALLAIN, M. le Directeur 
Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, Mme la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, M. le Directeur Départemental de 
l'Equipement sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
Une copie du présent arrêté sera adressé au bureau des Recherches Géologiques et Minières, à la Direction Régionale de l'Environnement, à la Direction 
Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, à l'Agence de l'eau RHIN-MEUSE. 
NANCY, le 23 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE PORTANT DESIGNATION DU COMITE DE PILOTAGE POUR L’ELABORATION ET LA MISE EN ŒUVRE 
DU DOCUMENT D’OBJECTIFS DU PROJET DE SITE D’INTERET COMMUNAUTAIRE FR 4100157 « PLATEAU DE MALZEVILLE » 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu la directive n° 92/43/CEE du conseil des Communautés européennes du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune 
et de la flore sauvages, 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L 414-1 à L 414-6 relatifs au réseau Natura 2000 et ses articles R 414-8 à R 414-12 relatifs au 
document d’objectifs et au comité de pilotage des sites Natura 2000, 
Vu la loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux, 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements, 
Vu la notification en date du 19 avril 2006 du Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable à la Commission européenne du projet de Site d’Intérêt 
Communautaire FR4100157 « Plateau de Malzéville », 
Vu l’avis du Directeur Régional de l’Environnement de Lorraine, 
Sur proposition de M. le Secrétaire Général, 

A R R E T E 
Article 1 : Il est créé un comité de pilotage chargé de conduire l’élaboration du document d’objectifs de la proposition de Site d’Intérêt Communautaire FR 
4100157 "Plateau de Malzéville" et sa mise en œuvre. 
Article 2 : Le comité de pilotage est composé ainsi qu’il suit : 
Représentants des collectivités territoriales et leurs groupements concernés : 
- le Président du Conseil Régional de Lorraine ou son représentant 
- le Président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle ou son représentant 
- le Président de la Communauté Urbaine du Grand Nancy ou son représentant 
- le Vice-Président de la Communauté Urbaine du Grand Nancy en charge de l’environnement 
- le Vice-Président de la Communauté Urbaine du Grand Nancy en charge du Plateau de Malzéville 
- le Député de la 2ème circonscription, Vice Président de la Communauté Urbaine du Grand Nancy 
- le Député de la 1ère circonscription, Conseiller communautaire 
- le Président de la Communauté de communes du Grand Couronné ou son représentant 
- le Président de la Communauté de communes du bassin de Pompey ou son représentant 
- le Maire de Saint Max ou son représentant 
- le Maire d’Agincourt ou son représentant 
- le Maire d’Eulmont ou son représentant 
- le Maire de Dommartemont ou son représentant 
- le Maire de Lay-Saint-Christophe ou son représentant 
- le Maire de Malzéville ou son représentant 
Représentants de propriétaires, exploitants, usagers, associations de protection de la nature, scientifiques : 
- le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs ou son représentant 
- le Président du GIC de l'Amezule ou son représentant 
- le Président de la Chambre Départementale d’Agriculture ou son représentant 
- le Président de la Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles ou son représentant 
- le Président du Centre Départemental des Jeunes Agriculteurs ou son représentant 
- le Secrétaire de la Confédération Paysanne de Meurthe-et-Moselle ou son représentant 
- le Président de l’association foncière d’Agincourt ou son représentant 
- le Président de l’association foncière d’Eulmont ou son représentant 
- le Président de l’association foncière de Lay-Saint-Christophe ou son représentant 
- le Président du Conservatoire des Sites Lorrains ou son représentant 
- le Président du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel ou son représentant 
- le Président du Centre Régional de la Propriété Forestière ou son représentant 
- le Président du Syndicat des Propriétaires Forestiers Sylviculteurs ou son représentant 
- le Directeur de l’ADUAN ou son représentant 
- le Directeur régional de TDF ou son représentant 
- le Directeur départemental de la Fédération française de randonnée pédestre ou son représentant 
- le Directeur de SOLVAY SA ou son représentant 
- le Président de l’Automobile Club Lorrain ou son représentant 
- le Président du Comité départemental de course d’orientation ou son représentant 
- le Directeur du Comité départemental de Vol à voile ou son représentant 
- le Directeur du Centre permanent d’initiatives à l’environnement (CPIE) de Champenoux ou son représentant 
- le Directeur des Conservatoire et Jardins Botaniques de Nancy ou son représentant 
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Représentants de l'Etat participant aux travaux du comité de pilotage à titre consultatif : 
- le Préfet de Meurthe-et-Moselle ou son représentant 
- le Directeur Régional de l’Environnement ou son représentant 
- le Directeur Départemental de l’Equipement ou son représentant 
- le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt ou son représentant 
- le Délégué Départemental de l'Office National des Forêts ou son représentant 
- le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 
- le Directeur de l’ Etablissement du Génie de Nancy 
- le Directeur du lycée de Pixerécourt ou son représentant 
Article 3 : Le Préfet de Meurthe-et-Moselle convoque et préside la première réunion du comité de pilotage Natura 2000. 
A cette occasion, les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements désignent, parmi eux, le président du comité de pilotage ainsi que 
la collectivité territoriale ou le groupement chargé de l’élaboration du document d’objectifs et du suivi de sa mise en œuvre. 
A défaut, la présidence du comité est assurée par le préfet de Meurthe-et-Moselle. 
Ces désignations interviennent initialement pour la durée d'élaboration du document d'objectifs puis, une fois celui-ci approuvé, pour des périodes de trois 
ans renouvelables. 
Article 4 : Le comité de pilotage peut établir un règlement intérieur à la demande de plus de la moitié de ses membres. 
Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Régional de l’Environnement de Lorraine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée aux membres. 
NANCY, le 24 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE PREFECTORAL RENOUVELANT L’AUTORISATION ADMINISTRATIVE DU 17 NOVEMBRE 1970 
RELATIVE A L’AMENAGEMENT ET L’EXPLOITATION A BOISMONT D’UNE PISCICULTURE A VOCATION TOURISTIQUE 

 

LE PRÉFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code de l’Environnement, et notamment les articles L 431-6, L 431-7, L 432-2, L 432-5, L432-6, L 432- 9, L 432-10, L 432-12, L 436-1, L 436-2 et 
R431-7 à R431-43 ; 
VU la loi 92-3 sur l’Eau du 03 janvier 1992 ; 
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU la demande du 31 mai 2002 par laquelle Monsieur le Président de la Fédération de Meurthe-et-Moselle pour la pêche et la protection du milieu aquatique 
( FPPMA ) sollicite le renouvellement de l’arrêté préfectoral du 17 novembre 1970 autorisant l’ aménagement et l’exploitation à BOISMONT d’ une 
pisciculture en dérivation de la CRUSNES ; 
VU le rapport établi le 27 juin 2002 par Monsieur le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt ainsi que le projet d’arrêté préfectoral 
d’autorisation ; 
VU l’avis du 27 septembre 2002 de la Commission Départementale des Sites, Perspectives et Paysages ; 
CONSIDERANT les interactions qui existent entre la pisciculture à vocation touristique et la salmoniculture Installation Classée pour la Protection de 
l’Environnement  
VU l’avis du Conseil Départemental d’Hygiène sur le dossier Installation Classée pour la Protection de l’Environnement au cours de sa séance du 20 avril 2006 ; 
SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er - OBJET ET DUREE 
Monsieur le Président de la Fédération de Meurthe-et-Moselle pour la pêche et la protection du milieu aquatique est autorisé à exploiter, dans les conditions 
fixées par le présent arrêté et pour une durée de 30 ans, une pisciculture à vocation touristique en dérivation de la CRUSNES. Cet établissement est 
destiné à la pêche à vocation touristique. 
ARTICLE 2 - SITUATION 
Les ouvrages sont situés à BOISMONT (parcelles ZD 101, 108, 111) . 
ARTICLE 3 – CARACTERISTIQUES ET FONCTIONNEMENT DE LA PISCICULTURE  
La pisciculture à vocation touristique est implantée dans le site d’une pisciculture intensive relevant du régime des Installations Classées pour la Protection 
de l’Environnement. 
L’étang est empoissonné exclusivement avec les poissons issus de l’installation classée qui assure la production de salmonidés (truites fario et arc-en-ciel ; 
saumons de fontaine). 
La pisciculture à vocation touristique est composée d’un plan d’eau de surface 0,95 hectare. 
L’alimentation en eau de la pisciculture à vocation touristique est réalisée par dérivation de la CRUSNES via un canal d’amenée (ancien bief d’amené du moulin).  
Ce canal d’amenée permet dans un premier temps d’alimenter les ouvrages liés à la pisciculture intensive. Puis, le canal passe dans des buses, munies de 
grilles et se transforme en pisciculture à vocation touristique. Un système de planches au niveau des buses et grilles permet de fermer le lien entre 
l’installation classée et la pisciculture à vocation touristique.  
En sortie de l’étang, les eaux sont évacuées vers la CRUSNES. 
Afin d’empêcher la communication du poisson de la pisciculture  avec la rivière, des grilles à barreaux verticaux sont installées : 
dans le chenal d’amenée à l’entrée de la pisciculture à vocation touristique,  
en sortie de la pisciculture à vocation touristique avant rejet dans la CRUSNES.  
L’étang peut être entièrement vidangé à partir d’une vanne à crémaillère à l’aval de l’étang.  
ARTICLE 4 – CARACTERISTIQUES DU COURS D’EAU 
A la sortie des ouvrages de restitution des eaux, la rivière  ne sera en rien modifiée en ce qui concerne ses caractéristiques hydrauliques actuelles (largeur, 
pente, section). 
ARTICLE 5 - MESURES GENERALES DE SAUVEGARDE 
Les eaux prélevées à l’amont de la pisciculture à vocation touristique seront restituées en totalité à l’aval dans la rivière et dans les limites de propriété. 
Les eaux restituées à la CRUSNES devront être dans un état de nature à ne pas apporter de trouble préjudiciable à la qualité des eaux, à la salubrité 
publique, à la santé des animaux susceptibles de s’abreuver dans la rivière, à la conservation, à la nutrition et la reproduction du poisson. 
La vidange de l’ étang se fera dans un étalement convenable dans le temps de sorte à ne pas modifier de façon appréciable les conditions d’écoulement des 
eaux dans la CRUSNES, d’éviter l’exportation de matières en suspension susceptible d’entraîner des nuisances dommageables a la rivière ou à des tiers. 
Afin d’empêcher la communication du poisson de la pisciculture  à vocation touristique avec la rivière, le pétitionnaire est tenu de clore les communications 
avec la rivière au moyen de grilles en fer, permanentes et inamovibles dont l’espacement des barreaux ne devra pas dépasser 10 mm ou tout autre moyen 
approprié. 
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L’introduction des espèces mentionnées à l’article L 432-10 du code de l’environnement est interdite. 
La vente de poissons à destination du repeuplement des rivières est subordonnée à l’agrément préalable de la pisciculture prévu par l’article L 432-12 du 
code de l’environnement. 
Toute personne qui capture le poisson à la ligne dans la pisciculture doit acquitter la taxe piscicole prévue à l’article L 436-1 du  code de l’environnement, à 
moins d’en être exonérée dans les conditions de l’article L 436-2 ou être la personne physique propriétaire du plan d’eau. 
Le pétitionnaire sera tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à intervenir sur la police des eaux et de la pêche. 
ARTICLE 6 - MESURES SPECIFIQUE LIEES A LA GESTION DES OUVRAGES 
Compte tenu de l’imbrication des ouvrages de la pisciculture à vocation touristique et des ouvrages de la pisciculture classée pour la protection de 
l’environnement, en cas de changement de propriétaire pour l’un des deux établissement (pisciculture à vocation touristique et/ou Installation Classée), une 
convention de gestion, de répartition de l’entretien et des charges associées pour les différents ouvrages communs aux deux piscicultures devra être signée 
entre les deux parties et communiquée au service de police de l’eau et à la Direction Départementale des Services Vétérinaires. 
Sans être exhaustif, cette convention devra notamment porter sur les ouvrages liés à la dérivation des eaux de la CRUSNES et le respect de son débit 
réservé, l’ouvrage de franchissement (passe à poissons), les dégrilleurs et grilles empêchant la communication du poisson avec la rivière, les ouvrages de 
l’installation classée… Elle devra également gérer le cas d’un éventuel arrêt de la pisciculture classée pour la protection de l’environnement. 
En tout état de cause, les ouvrages, la pisciculture, les ouvrages de dérivation et de restitution vers la CRUSNES, au droit de l’établissement, seront 
constamment entretenus aux frais du permissionnaire et maintenus en bon état de fonctionnement. 
ARTICLE 7 - MESURES DE SECURITE PUBLIQUE 
Dans l'intérêt de la sécurité publique, l'administration pourra, après mise en demeure du pétitionnaire, sauf cas d'urgence, prendre les mesures nécessaires 
pour prévenir et faire disparaître, aux frais et risques du pétitionnaire, tout dommage provenant de son fait, sans préjudice de dispositions pénales et de 
toute action civile qui pourrait lui être intentée. 
Les prescriptions résultant du présent article pas plus que la surveillance des personnes habilitées ne sauraient avoir pour effet de diminuer en quoi que ce 
soit la responsabilité du demandeur qui demeure pleine et entière, tant en ce qui concerne les dispositions techniques des ouvrages que leur mode 
d'exécution, leur entretien, leur exploitation. 
ARTICLE 8 - RESERVE DU DROIT DES TIERS 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 9 - CONTROLE DES OUVRAGES 
A toute époque, le pétitionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de l’eau et de la police de la pêche accès aux ouvrages afin de permettre 
tout contrôle inopiné. 
ARTICLE 10 - CLAUSE DE PRECARITE 
Le pétitionnaire ne pourra prétendre à aucune indemnité si, à quelque époque que ce soit, l'administration reconnaît nécessaire de prendre dans l'intérêt 
général et notamment de la sécurité et la salubrité publiques, de la pêche en eau douce et gestion des ressources piscicoles, de la police et de la répartition 
des eaux, des mesures le privant de manière temporaire ou définitive des avantages résultant du présent règlement. 
ARTICLE 11 - MODIFICATION DES OUVRAGES 
Toute modification apportée par le détenteur aux ouvrages doit être portée avant exécution à la connaissance du Préfet. 
ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION - RETRAIT 
Lors du renouvellement de l’autorisation le demandeur adressera une demande au Préfet dans un délai de 2 ans au moins avant la date d’expiration de la 
présente autorisation. 
Si l’autorisation n’est pas renouvelée ou est retirée, le demandeur pourra être tenu de remettre le site dans son état tel qu’il ne s’y manifeste aucun danger 
ou aucun inconvénient pour les éléments concernant la gestion équilibrée de la ressource en eau. 
ARTICLE 13 – VOIES DE RECOURS 
La présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de 2 mois à compter de la notification pour le bénéficiaire 
et de 4 ans pour les tiers à compter de la publication ou de l’affichage (art L 214-10 du code de l’environnement). 
ARTICLE 14 - PUBLICATION ET EXECUTION 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de MEURTHE-et-MOSELLE, Monsieur le Sous-Préfet de BRIEY, Monsieur le Maire de la commune de 
BOISMONT et Monsieur le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire, publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, affiché en mairie de 
BOISMONT et dont copie sera adressée à : 
- Monsieur le chef de la brigade départementale du Conseil Supérieur de la Pêche, 
- Madame la Directrice Départementale des Services Vétérinaires. 
NANCY, le 24 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE AUTORISANT LA CONSTRUCTION ET L’EXPLOITATION DE LA CANALISATION DU RENOUVELLEMENT 
DE L’ALIMENTATION EN GAZ DU CLIENT INDUSTRIEL SOLVAY A DOMBASLE-SUR-MEURTHE 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de l’environnement et notamment son article L.122.1 ; 
Vu la loi du 15 juin 1906 modifiée sur les distributions d’énergie et notamment son article 12 ; 
Vu la loi du 15 février 1941 modifiée relative à l’organisation de la production, du transport et de la distribution du gaz ; 
Vu la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée sur la nationalisation de l’électricité et du gaz ; 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
Vu la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l’électricité et au service public de l’énergie et notamment son article 25 ; 
Vu le décret n° 52-77 du 15 janvier 1952 portant approbation du cahier des charges type des transports de gaz à distance par canalisation en vue de la 
fourniture de gaz combustible, tel que modifié par le décret n° 2003-944 du 3 octobre 2003 ; 
Vu le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par canalisations, tel que modifié par le décret n° 2003-
944 du 3 octobre 2003 ; 
Vu le décret n° 2004-251 du 19 mars 2004 relatif aux obligations de service public dans le secteur du gaz ; 
Vu l’arrêté du 11 mai 1970 modifié portant règlement de sécurité des ouvrages de transport de gaz ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
Vu la demande en date du 18 novembre 2005 par laquelle la société GRT Gaz sollicite l’autorisation de transport de gaz naturel pour le renouvellement de 
l’alimentation en gaz du client industriel SOLVAY à Dombasle-sur-Meurthe; 
Vu les mémoires, engagements, pouvoirs et autres pièces produits à l’appui de cette demande ; 
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Vu les résultats de la consultation administrative ; 
Vu les avis des services intéressés ; 
Vu les remarques issues de la consultation administrative transmises à GRT Gaz le 28 février 2006 ainsi que les réponses qui y ont été apportées le 3 mai 
2006 par GRTGaz, 
Vu le rapport de M. le directeur régional de l’Industrie, de la recherche et de l’environnement en date du 10 mai 2006 ; 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E 
Article 1 : Sont autorisées la construction et l’exploitation, par GRT Gaz, d’ouvrages de transport de gaz naturel, établis conformément au projet de tracé 
figurant sur la carte n° 54-5251-A500 qui peut être consultée dans les services de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et de la direction régionale de 
l’industrie, de la recherche et de l’environnement de Lorraine. 
Article 2 : L’autorisation concerne les ouvrages de transport de gaz décrits ci-après : 
1° Canalisations : 

DESIGNATION 
DES OUVRAGES 

LONGUEUR 
approximative 
(kilomètres) 

PRESSION 
maximale 
de service 

(bar) 

DIAMETRE 
(mm) OBSERVATIONS 

Canalisation amont 
Canalisation aval 

0.820 
0.015 

67.7 
20 

150 
150 

------ 
------ 

2° Ouvrages de traitement, de compression : 

DESIGNATION 
DES OUVRAGES 

SITUATION 
géographique 

(commune d’implantation) 

PERFORMANCE 
NOMINALE 

(puissance,…débit) 
OBSERVATIONS 

Poste de livraison et de détente Varangéville (54) 8 500 m3 (n)/h ----- 
La présente autorisation ne préjuge pas de l’application d’autres réglementations qui seraient nécessaires pour l’implantation des ouvrages mentionnés au 
présent article. 
Article 3 : Les ouvrages autorisés seront construits sur les territoires des communes de Varangéville, Rosières-aux-Salines et Dombasle-sur-Meurthe. 
Article 4 : La construction des ouvrages autorisés devra être entreprise dans un délai de deux ans à dater de la publication du présent arrêté. 
Article 5 : La mise en service des ouvrages devra se faire conformément aux dispositions de l’article 32 du décret du 15 octobre 1985 modifié susvisé. 
Article 6 : La présente autorisation est accordée aux clauses et conditions du cahier des charges annexé à l’autorisation ministérielle accordée par arrêté 
du 4 juin 2004 et établi conformément au cahier des charges type approuvé par le décret du 15 janvier 1952 susvisé. 
Article 7 : Le gaz combustible autorisé est livré par les fournisseurs de gaz autorisés au(x) point(s) d’entrée du(des) réseau(x) objet(s) de la présente 
autorisation de transport de gaz. 
Le pouvoir calorifique du gaz transporté sec à la température de O degré Celsius et sous la pression de 1,013 bar est compris entre 10,5 et 12,8 kWh par 
mètre cube de gaz pour le réseau acheminant du gaz à haut pouvoir calorifique. 
En cas de circonstances exceptionnelles et pour une durée limitée, la limite inférieure pourra être abaissée à 9,3 kWh. 
La composition du gaz transporté sera telle qu’il ne puisse entraîner d’effets dommageables sur les canalisations concernées par la présente autorisation. 
Toute modification dans les caractéristiques du gaz transporté, telles qu’elles sont définies ci-dessus, doit être autorisée par le service du contrôle. Dans 
ce cas, le titulaire de l’autorisation de transport de gaz devra assurer aux utilisateurs une équitable compensation des charges supplémentaires résultant 
pour eux de cette mesure. 
Article 8 : La présente autorisation est accordée sans limitation de durée. Elle pourra être suspendue pour une durée limitée ou retirée par le ministre 
chargé de l’énergie en cas de non respect des obligations prévues au cahier des charges type tel qu’approuvé par le décret du 15 janvier 1952 susvisé ou de 
manquement aux obligations de service public des opérateurs de réseaux de transport de gaz définies par le décret du 19 mars 2004 susvisé. 
Article 9 : La présente autorisation est incessible et nominative. En cas de changement d’exploitant, l’autorisation ne pourra être transférée que par 
décision du ministre chargé de l’énergie. 
Article 10 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle.  
Article 11 : MM. le Secrétaire Général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, les maires des  communes de Varangéville, Rosières-aux-Salines et 
Dombasle-sur-Meurthe, le directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement de la région Lorraine, le directeur départemental de 
l’équipement, le directeur de la société GRT Gaz sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie leur sera adressée. 
NANCY, le 26 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 

 

ARRETE DECLARANT D'UTILITE PUBLIQUE EN VUE DE L’ETABLISSEMENT DES SERVITUDES 
LA CONSTRUCTION ET L’EXPLOITATION DE LA CANALISATION DU RENOUVELLEMENT DE L’ALIMENTATION EN GAZ 

DU CLIENT INDUSTRIEL SOLVAY A DOMBASLE-SUR-MEURTHE 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 
VU le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.122-15 et L.123-16 ; 
VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.122-1 et L.123.1 ; 
VU la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie électrique et notamment son article 12, ensemble les règlements pris pour son application ; 
VU l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz ; 
VU le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 modifié ; 
VU le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transport de gaz combustibles par canalisation modifié ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU la demande du 18 novembre 2005, par laquelle la société GRT Gaz a sollicité auprès de M. le préfet de Meurthe-et-Moselle la déclaration d’utilité 
publique pour la construction et l’exploitation de la canalisation du renouvellement de l'alimentation du client industriel Solvay à Dombasle-sur-Meurthe ; 
VU les résultats de l'instruction administrative ; 
VU le rapport de M. le directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement du 10 mai 2006 ; 
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture ; 

A R R E T E 
Article 1er :  
Sont déclarés d'utilité publique, en vue de l'établissement des servitudes, les travaux d'établissement du renouvellement de l'alimentation en gaz du client 
industriel SOLVAY à Dombasle-sur-Meurthe, sur le territoire des communes de Varangéville, Rosières-aux-Salines et Dombasle-sur-Meurthe. 
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Article 2 :  
Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et affiché dans les mairies de Varangéville, 
Rosières-aux-Salines et Dombasle-sur-Meurthe. 
Article 3 :  
MM. le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, le 
Directeur Départemental de l'Equipement et les maires de Varangéville, Rosières-aux-Salines et Dombasle-sur-Meurthe sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera également adressée à M. le Directeur de la société GRTGaz. 
NANCY, le 26 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE AUTORISANT LA CAPTURE A DES FINS SCIENTIFIQUES 
DE SPECIMENS D’ESPECES ANIMALES PROTEGEES 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu les articles L 411-1 et L 411-2 et les articles R 411-1 à R 411-14 du code de l’environnement ; 
Vu les décrets n° 97-34 du 15 janvier 1997 et n° 97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à la délivrance des autorisations exceptionnelles de capture portant 
sur des espèces protégées ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
Vu l’arrêté ministériel du 22 décembre 1999 fixant les conditions de demande d’instruction des autorisations exceptionnelles d’opérations portant sur des 
spécimens d’espèces protégés ; 
Vu les circulaires ministérielles des 10 février 1999 et 15 février 2000 relatives à la déconcentration des autorisations portant sur les espèces protégées ; 
Vu la demande de la Commission Permanente d’Etude et de Protection des Eaux, du Sous-sol et des Cavernes de Lorraine (CPEPESC) du 15 janvier 2006 ; 
Vu l’avis de M. le Directeur Régional de l’Environnement du 08 février 2006 ; 
Vu l’avis du Conseil National de la Protection de la Nature du 18 avril 2006 ; 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture ; 

A R R E T E 
Article 1er : Sont autorisés à capturer à des fins scientifiques et de sauvetage toutes les espèces de chauves-souris présentes en Meurthe-et-Moselle à 
l’exception de Rhinolophus mehelyi et Myotis dasycneme : 
- M. Christophe BOREL, 117 avenue Jean Jaurès - 54500 VANDOEUVRE-LES-NANCY 
- M. Antoine DERVAUX, 4 rue de Saverne - 54300 CHANTEHEUX 
- M. Matthieu GAILLARD, 12 rue Ch. Biquillon - 54700 NORROY-LES-PONT-A-MOUSSON 
- Mme Dorothée JOUAN, 117 avenue Jean Jaurès - 54500 VANDOEUVRE-LES-NANCY 
- M. Alexandre KNOCHEL, 24 rue Beau Site – 57470 HOMBOURG-HAUT 
- M. François SCHWAAB – 17 rue de Toul – 54385 AVRAINVILLE 
Article 2 : Les opérations de capture-relâchage auront uniquement comme but : 
- Le sauvetage d’individus ou de colonies en danger 
- L’inventaire, le suivi de populations, l’étude écoéthologique et l’étude biométrique des populations de chiroptères de Lorraine. 
Article 3 : Aucune capture ne devra être réalisée dans une colonie de mise-bas ou d’hibernation. 
Article 4 : Les animaux capturés soit manuellement, soit au filet, seront relâchés sur place. Les animaux trouvés morts devront être transmis au service 
diagnostic de la rage à l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Aliments à MALZEVILLE. 
Article 5 : Les personnes citées à l’article 1er transmettront un rapport de leurs activités à la Commission Permanente d’Etude et de Protection des Eaux, 
du Sous-sol et des Cavernes de Lorraine (CPEPESC). Celle-ci établira un rapport de synthèse au niveau régional et le transmettra à la Direction Régionale de 
l’Environnement Lorraine et au ministère de l’Ecologie et du Développement Durable, Direction de la Nature et des Paysages, sous direction de la Chasse, de 
la Faune et de la Flore Sauvages. 
Article 6 : La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2006. 
Article 7 : Le Secrétaire Général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, Messieurs les Sous Préfets de BRIEY, TOUL et LUNEVILLE, le pétitionnaire 
(CPEPESC), Monsieur le colonel commandant le groupement de gendarmerie de Meurthe-et-Moselle, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à : 
- Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement, 
- Monsieur le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 
- Monsieur le Directeur de l’agence de Meurthe-et-Moselle-Nord, délégué départemental de l’Office National des Forêts, 
- Madame la Ministre de l’Ecologie et du Développement Durable, direction de la nature et des paysages. 
NANCY, le 30 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE AUTORISANT LA CONSTRUCTION ET L’EXPLOITATION DE LA CANALISATION 
DU RENOUVELLEMENT DE L’ALIMENTATION EN GAZ DU CLIENT INDUSTRIEL SOLVAY A DOMBASLE-SUR-MEURTHE 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de l’environnement et notamment son article L.122.1 ; 
Vu la loi du 15 juin 1906 modifiée sur les distributions d’énergie et notamment son article 12 ; 
Vu la loi du 15 février 1941 modifiée relative à l’organisation de la production, du transport et de la distribution du gaz ; 
Vu la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée sur la nationalisation de l’électricité et du gaz ; 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
Vu la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l’électricité et au service public de l’énergie et notamment son article 25 ; 
Vu le décret n° 52-77 du 15 janvier 1952 portant approbation du cahier des charges type des transports de gaz à distance par canalisation en vue de la 
fourniture de gaz combustible, tel que modifié par le décret n° 2003-944 du 3 octobre 2003 ; 
Vu le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par canalisations, tel que modifié par le décret n° 2003-
944 du 3 octobre 2003 ; 
Vu le décret n° 2004-251 du 19 mars 2004 relatif aux obligations de service public dans le secteur du gaz ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
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Vu l’arrêté du 11 mai 1970 modifié portant règlement de sécurité des ouvrages de transport de gaz ; 
Vu la demande en date du 18 novembre 2005 par laquelle la société GRT Gaz sollicite l’autorisation de transport de gaz naturel pour le renouvellement de 
l’alimentation en gaz du client industriel SOLVAY à Dombasle-sur-Meurthe; 
Vu les mémoires, engagements, pouvoirs et autres pièces produits à l’appui de cette demande ; 
Vu les résultats de la consultation administrative ; 
Vu les avis des services intéressés ; 
Vu les remarques issues de la consultation administrative transmises à GRT Gaz le 28 février 2006 ainsi que les réponses qui y ont été apportées le 3 mai 
2006 par GRTGaz, 
Vu le rapport de M. le directeur régional de l’Industrie, de la recherche et de l’environnement en date du 10 mai 2006 ; 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 26 mai 2006 autorisant la construction et l’exploitation de la canalisation du renouvellement de l’alimentation en gaz du 
client industriel SOLVAY à Dombasle-sur-Meurthe ; 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E 
Article 1 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral en date du 26 mai 2006 autorisant la construction et l’exploitation de la canalisation du renouvellement de 
l’alimentation en gaz du client industriel SOLVAY à Dombasle-sur-Meurthe est ainsi modifié :  
« L’autorisation concerne les ouvrages de transport de gaz décrits ci-après : 
1° Canalisations : 

DESIGNATION 
DES OUVRAGES 

LONGUEUR 
approximative 
(kilomètres) 

PRESSION 
maximale 
de service 

(bar) 

DIAMETRE 
(mm) OBSERVATIONS 

Canalisation amont 
Canalisation aval 

0.015 
0.820 

67.7 
20 

150 
150 

------ 
------ 

2° Ouvrages de traitement, de compression : 

DESIGNATION 
DES OUVRAGES 

SITUATION 
géographique 

(commune d’implantation) 

PERFORMANCE 
NOMINALE 

(puissance,…débit) 
OBSERVATIONS 

Poste de livraison et de détente Varangéville (54) 8 500 m3 (n)/h ----- 
La présente autorisation ne préjuge pas de l’application d’autres réglementations qui seraient nécessaires pour l’implantation des ouvrages mentionnés au 
présent article. 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle.  
Article 3 : MM. le Secrétaire Général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, les maires des communes de Varangéville, Rosières-aux-Salines et 
Dombasle-sur-Meurthe, le directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement de la région Lorraine, le directeur départemental de 
l’équipement, le directeur de la société GRT Gaz sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie leur sera adressée. 
NANCY, le 7 juin 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT LE GERANT DE LA SOCIETE SNC MAHIEU ET CIE 
A EFFECTUER DES TRAVAUX PROVISOIRES DE REPARATION DE SON BARRAGE DE BLAINVILLE SUR L'EAU 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE BLAINVILLE SUR L’EAU 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L.211-1, L.211-5, L.214-1 à L.214-6 et L.432-3 ; 
VU le Code rural ; 
VU le décret 93-742 du 29 mars 1993 modifié pris en application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’environnement et notamment son article 34 ; 
VU le décret 93-743 du 29 mars 1993 modifié pris en application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l'environnement ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
VU la demande du gérant de la SNC MAHIEU et Cie d'exécuter les travaux de réparation sur son barrage de BLAINVILLE-SUR L'EAU en date du 23 mai 
2006 ; 
VU l'avis favorable du président du Syndicat des Eaux de BLAINVILLE – DAMELEVIERES en date du 29 mai 2006 ; 
VU l'avis favorable du Conseil Supérieur de la Pêche en date du 1er juin 2006 ; 
VU l'avis favorable du Chef du service Navigation du Nord-Est en date du 6 juin 2006 ; 
VU l'avis favorable de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales en date du 8 juin 2006 ; 
VU l'avis du gestionnaire du domaine public fluvial en date du 8 juin 2006 ; 
VU l'avis favorable de la SNCF des Vosges en date du 8 juin 2006 ; 
VU l'avis favorable de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt en date du 12 juin 2006 ; 
VU l'avis favorable du maire de BLAINVILLE-SUR-L'EAU en date du 12 juin 2006 ; 
VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhin-Meuse approuvé le 15 novembre1996 ; 
CONSIDERANT la réalisation des travaux pour des motifs de sécurité publique et d'alimentation en eau potable, consécutivement à la brèche survenue en 
rive droite du barrage ; 
CONSIDERANT que la réfection du seuil du barrage de Blainville sur l’Eau permettra la préservation des écosystèmes aquatiques et le maintien du plan 
d'eau amont de la rivière Meurthe ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Meurthe et Moselle ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er  
Le gérant de la S.N.C. MAHIEU & Cie est autorisé à entreprendre, sur le territoire de la commune de Blainville sur l’Eau, des travaux provisoires de 
réfection du seuil de son barrage en rive droite de la rivière Meurthe. 
ARTICLE 2  
Les travaux consisteront à intervenir dans le lit mineur de la rivière Meurthe pour réparer la brèche du barrage par du béton ferraillé avec ancrage de la 
semelle en dessous de la zone de mobilité du lit de la rivière. 
Toutes les mesures seront prises pour éviter toute pollution accidentelle liée, notamment, à la perte de laitance du béton. 
Un débit de sauvegarde transitera par la vanne de décharge afin de préserver le milieu aquatique et alimentera le second bras de la Meurthe. 
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Avant la réunion prévue à l'article 3 du présent arrêté, le mode opératoire détaillé des travaux du pétitionnaire sera soumis à l'avis préalable du service 
chargé de la police de l'eau, de la SNCF des VOSGES, du Syndicat Intercommunal des Eaux de BLAINVILLE – DAMELEVIERES, du Conseil Supérieur de la 
Pêche, du maire de BLAINVILLE-SUR-L'EAU et de la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt. 
ARTICLE 3  
Ces travaux pourront débuter dès que l'abaissement progressif du plan d'eau amont d'environ 0,90 mètre au plus sera exécuté. Le maintien de cet 
abaissement à 0,90 mètre par rapport à un repère initial de niveau sera contrôlé au moyen d'une sonde électronique posée par le pétitionnaire. Cette sonde 
sera accessible à tout moment aux agents chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La progressivité de la baisse du plan d'eau sera matérialisée sur le site à des fins de contrôle par les agents chargés de l'exécution du présent arrêté. 
Le pétitionnaire devra abaisser son plan d'eau dès que les conditions hydrologiques de la rivière Meurthe le permettront pour une durée maximum de 10 
jours à compter de la date de début de l'abaissement du plan d'eau. A l'issue des travaux de réparation, le niveau devra être rétabli à sa cote initiale. 
Au préalable, le Chef du Service Navigation du Nord Est, le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de la Meurthe et Moselle, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de la Meurthe et Moselle, le chef de la Brigade départementale des gardes-pêche du Conseil Supérieur 
de la Pêche, le Président du Syndicat Intercommunal des Eaux de Blainville – Damelevières, le maire de BLAINVILLE-SUR-L'EAU et le responsable de la 
S.N.C.F. des VOSGES devront être avertis par écrit. Une réunion sur le site avec les parties précitées sera organisée à l'initiative du service chargé de la 
police de l'eau. 
ARTICLE 4  
Après réalisation des travaux, le gérant de la S.N.C. MAHIEU & Cie sera tenu d'adresser au bureau de l'Environnement de la Préfecture un compte rendu 
motivé de ces travaux en regard de l'article L.211-1 du Code de l'environnement, ainsi qu'un descriptif et un échéancier des travaux de la réfection de la 
partie restante du barrage. 
ARTICLE 5 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 6 
La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif. 
Le délai de recours est de 2 mois pour le pétitionnaire à compter de la notification de la décision et de 4 ans pour les tiers à compter de la publication ou de 
l'affichage (article L.214-10 du Code de l’environnement). 
ARTICLE 7 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de MEURTHE ET MOSELLE,  
Monsieur le Sous-Préfet de Lunéville, 
Monsieur le Chef du Service Navigation du Nord-Est, 
Monsieur le maire de la commune de BLAINVILLE SUR L’EAU, 
Monsieur le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de MEURTHE ET MOSELLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application 
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs, 
Copie du présent arrêté sera notifiée au pétitionnaire et affichée en mairie de BLAINVILLE SUR L’EAU, 
Copie du présent arrêté sera également transmise : 
- à la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de la Meurthe et Moselle, 
- au Chef de la brigade départementale des gardes-pêche du Conseil Supérieur de la Pêche, 
- au Président du Syndicat Intercommunal des eaux de Blainville – Damelevières, 
- au responsable de la S.N.C.F. des VOSGES. 
NANCY, le 13 juin 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE PREFECTORAL PRESCRIVANT L’ELABORATION DU PLAN DE PREVENTION DES RISQUES MINIERS 
SUR LE TERRITOIRE DES COMMUNES DE CONFLANS-EN-JARNISY, GIRAUMONT, HATRIZE, JARNY ET LABRY 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L562-1 à L562-9 ; 
Vu la loi n° 99-245 du 30 mars 1999 relative à la responsabilité en matière de dommages consécutifs à l’exploitation minière et à la prévention des risques 
miniers après la fin de l’exploitation ;  
Vu le décret 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles modifié par le décret n° 2005-3 du 4 janvier 2005 ; 
Vu le décret 2000-547 du 16 juin 2000 relatif à l’application des articles 94 et 95 du code minier ; 
Vu l'avis n° 2003-02 de l’agence de prévention et de surveillance des risques miniers en date du 11 juillet 2003 ;  
Vu les études de modélisation de l’aléa minier présentées en conseil scientifique de la CIAM, le 21 mars 2002 ; 
Considérant que ces études mettent en évidence au regard de l’existence des risques pour la sécurité des personnes et des biens, la nécessité de maîtriser 
et réglementer les possibilités d’urbanisation ; 
Vu le rapport de Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement en date du 15 juin 2006 ; 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture : 

A R R E T E 
 

Article 1 - L’élaboration d’un plan de prévention des risques miniers (P.P.R.M) est prescrite sur le territoire des communes de Conflans-en-Jarnisy, 
Giraumont, Hatrize, Jarny, Labry. 
Article 2 - Les risques pris en compte au titre du présent P.P.R.M sont ceux liés à la fin de l’exploitation minière et notamment : affaissements progressifs, 
effondrements brutaux, fontis et mouvements résiduels. 
Article 3 – Le Directeur Départemental de l’Équipement, en liaison avec les services concernés de la Préfecture et le Directeur Régional de l’Industrie, de la 
Recherche et de l’Environnement, est chargé de l'instruction et de l’élaboration du P.P.R.M., objet du présent arrêté. 
Article 4 – La concertation avec les collectivités concernées se fera sous la forme d'une réunion au moins par commune associant les services de l'État et 
les représentants des communes. 
Article 5 - Le présent arrêté sera notifié à :  
- MM. les Maires des communes concernées, 
- M. le Président de la Communauté de Communes du Pays du Jarnisy, 
- M. le Président de l'Agence de Prévention et de Surveillance des risques miniers. 
Il sera affiché pendant un mois dans les mairies de ces communes ainsi qu'au siège de l'EPCI concernée. Mention de cet affichage sera insérée dans le 
Républicain Lorrain. 
Il sera en outre publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de MEURTHE-et-MOSELLE. 
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Article 6 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le Sous-Préfet de BRIEY, Monsieur le Directeur Départemental de l’Équipement, 
Monsieur le Directeur Régional de l’Industrie de la Recherche et de l’Environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
NANCY, le 23 juin 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 

 

 

DEUXIEME BUREAU 
 

PLAN DÉPARTEMENTAL POUR LE LOGEMENT DES PERSONNES DÉFAVORISÉES 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE, 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GÉNÉRAL DE MEURTHE-ET-MOSELLE, 

Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, 
Vu le décret n° 99-897 du 22 octobre 1999 relatif aux plans départementaux d’action pour le logement des personnes défavorisées, 
Vu l’arrêté conjoint  du 25 avril 2006 approuvant le plan départemental pour le logement des personnes défavorisées en Meurthe-et-Moselle,  

A R R E T E N T 
Article 1 :   
Le comité responsable du PDLD prévu à l’article 4 de la loi n° 90-449 est composé de la façon suivante : 
Représentants de l’Etat : 
- M. le préfet, ou son représentant 
- M. le directeur départemental de l’équipement, ou son représentant 
- Mme la directrice départementale des affaires  sanitaires et sociales ou son représentant 
Représentants du département : 
- Trois représentants désignés par le président du conseil général après avis de l’assemblée départementale 
Représentant des communes : 
- M. le président de l’association départementale des maires ou son représentant 
Représentant de la Communauté Urbaine du Grand Nancy : 
- M. le président de la CUGN ou son représentant 
Représentant de la Caisse d'Allocation Familiale : 
- M. le président ou son représentant 
Représentant des Centres Communaux d'Action Sociale : 
- M. le président de l’UDCCAS ou son représentant 
Représentant des bailleurs sociaux : 
- M. le directeur de l’OPAC de Nancy,  titulaire 
- M. le directeur général de Batigère , suppléant 
Représentant de la Chambre syndicale des propriétaires et copropriétaires de Meurthe-et-Moselle, Union Nationale de la Propriété Immobilière :  
- M. le président ou son représentant 
Représentant des associations : 
- Mme la présidente du DAL,ou son représentant 
Représentant d’EDF/GDF : 
- M. le directeur régional EDF/Gaz de France Distribution Nancy Lorraine ou son représentant 
Article 2 : 
Le présent arrêté se substitue à l’arrêté du 11 janvier 2005. Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et au recueil des actes 
administratifs du département. 
Article 3 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur général des services départementaux sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
NANCY, le 1er juin 2006 
 Le Préfet de Meurthe-et-Moselle, Le Président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle, 
 Claude BALAND Michel DINET 

 

 

TROISIEME BUREAU 
 

ARRETE PREFECTORAL N° 06.BMSSE.17 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE A MONSIEUR MICHEL SINGER, 
DIRECTEUR REGIONAL DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION ET DE LA REPRESSION DES FRAUDES DE LORRAINE 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2006-81 du 21 janvier 2006 modifiant le décret n° 2001-1179 du 12 décembre 2001 relatif aux services déconcentrés de la direction 
générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ; 
Vu le décret du 2 décembre 2004 nommant Monsieur Claude Baland, Préfet de Meurthe-et- Moselle ; 
Vu l'arrêté ministériel du 16 mars 2001 nommant M Michel SINGER, directeur régional de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes de Lorraine ; 
Vu l'arrêté ministériel du 4 janvier 2005 nommant M. Christian JEANNOT en qualité de  directeur départemental de la concurrence, de la consommation et 
de la répression des fraudes de Meurthe-et-Moselle, à compter du 1er décembre 2004 ; 
Vu l’arrêté ministériel du 7 février 1990 nommant M. Michel FRANCOIS, inspecteur principal de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ; 
Vu l’arrêté ministériel du 12 septembre 1996 nommant Melle Evelyne UBEAUD, inspectrice principale de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°04.BODE.67 du 20 décembre 2004, accordant délégation de signature à Monsieur Christian Jeannot, directeur départemental de 
la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, modifié par l’arrêté n°05.BODE.03 du 11 janvier 2005 ; 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture ; 
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A R R E T E 
ARTICLE 1er : Délégation est donnée à M. Michel SINGER, directeur régional de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes de 
Lorraine, à l’effet de signer, l’ensemble des actes d’administration relevant des attributions et compétences de son service, dans la limite du ressort 
territorial de Meurthe-et-Moselle. 
ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Michel SINGER, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée par Monsieur Christian 
JEANNOT, directeur départemental, dans la limite du ressort territorial de Meurthe-et-Moselle. 
ARTICLE 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Michel SINGER et Christian JEANNOT, la délégation de signature sera exercée par 
Monsieur Michel FRANÇOIS et Mademoiselle Evelyne UBEAUD, inspecteurs principaux. 
ARTICLE 4 : Demeurent réservées à la signature du Préfet, les correspondances adressées : 
- A la présidence de la République et au premier ministre 
- Aux ministres (cabinet) 
- Aux parlementaires 
- Au préfet de région et au président du conseil régional 
- Au président du conseil général 
- Au président de la communauté urbaine du Grand Nancy 
ARTICLE 5 : Les correspondances d’une importance particulière doivent être adressées aux maires sous le couvert du sous-préfet d’arrondissement 
concerné. 
ARTICLE 6 : Les arrêtés susvisés n° 04.BODE.67 du 20 décembre 2004 et n°05.BODE.03 du 11 janvier 2005 sont abrogés. 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
ARTICLE 8 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur régional de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-
Moselle. 
NANCY, le 25 juin 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
 

 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES 

 

DEUXIEME BUREAU 
 

ARRETE AGREANT LA SARL CFER69, SITUÉE 40 RUE DE BRUXELLES À VILLEURBANNE (69100) 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.223-5 et suivants ; 
Vu l’arrêté du ministre de l’équipement du 25 juin 1992 relatif à la formation spécifique des conducteurs en vue de la reconstitution partielle du nombre de 
points initial de leur permis de conduire ; 
Vu l’arrêté du ministre de l’équipement du 25 février 2004 relatif aux documents établis à l’occasion du suivi des stages de sensibilisation à la sécurité 
routière 
Vu la demande d’agrément permettant de conduire des actions de sensibilisation à la sécurité routière destinées aux conducteurs responsables d’infraction 
présentée par Monsieur Alain LEJUS, gérant de la SARL CFER69 ; 
Vu l’avis émis par le comité départemental de la formation des conducteurs responsables d’infractions ; 
Considérant que le dossier présenté est conforme aux dispositions réglementaires ; 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
Article 1er : La SARL CFER69, située 40 rue de Bruxelles à VILLEURBANNE (69100) représentée par son gérant M. Alain LEJUS, est agréée pour assurer 
l’organisation des stages de formation spécifique destinés aux conducteurs infractionnistes dans le cadre du permis de conduire à points, sous le numéro 54 -13 ;  
Article 2 : Les modalités d’organisation et de fonctionnement des stages devront être conformes aux dispositions du Décret n° 2003-642 du 11 juillet 2003 
modifiant le Code de la Route, partie réglementaire, Articles R223-5 et suivants ; 
Article 3 : Les stages auront lieu à l’hôtel Campanile, la porte verte à ESSEY-LES-NANCY (54270) 
Avant le 31 janvier de chaque année, il sera transmis : 
- pour l’année écoulée, le programme, le contenu et le calendrier des stages réalisés, les effectifs de stagiaires accueillis et la liste des formateurs employés ; 
- pour l’année en cours, le programme, le contenu et le calendrier prévisionnel des stages et la liste des formateurs pressentis. 
Article 4 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et dont copie sera transmise à : 
- Monsieur le directeur départemental de l’équipement (délégué à l’éducation routière) 
- Monsieur le maire d’ESSEY-LES-NANCY  
- Monsieur Alain LEJUS. 
NANCY, le 19 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux devant la juridiction administrative, dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

 
 

ARRETE AGREANT MONSIEUR FABRICE NICOLAZO, EXERÇANT SON ACTIVITÉ SOUS LA DÉNOMINATION A.C.F.S.R. 
(AUDIT, CONSEIL ET FORMATION EN SÉCURITÉ ROUTIÈRE), SITUÉE AU 63 RUE DU PORT DURAND À NANTES (44300) 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.223-5 et suivants ; 
Vu l’arrêté du ministre de l’équipement du 25 juin 1992 relatif à la formation spécifique des conducteurs en vue de la reconstitution partielle du nombre de 
points initial de leur permis de conduire ; 
Vu l’arrêté du ministre de l’équipement du 25 février 2004 relatif aux documents établis à l’occasion du suivi des stages de sensibilisation à la sécurité routière 
Vu la demande d’agrément permettant de conduire des actions de sensibilisation à la sécurité routière destinées aux conducteurs responsables d’infraction 
présentée par Monsieur Fabrice NICOLAZO ; 
Vu l’avis émis par le comité départemental de la formation des conducteurs responsables d’infractions ; 
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Considérant que le dossier présenté est conforme aux dispositions réglementaires ; 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
Article 1er : Monsieur Fabrice NICOLAZO, exerçant son activité sous la dénomination A.C.F.S.R. (Audit, Conseil et Formation en Sécurité Routière), située 
au 63 rue du Port Durand à NANTES (44300) est agréé pour assurer l’organisation des stages de formation spécifique destinés aux conducteurs 
infractionnistes  dans le cadre du permis de conduire à points, sous le numéro 54 –11 ;  
Article 2 : Les modalités d’organisation et de fonctionnement des stages devront être conformes aux dispositions du Décret n° 2003-642 du 11 juillet 2003 
modifiant le Code de la Route, partie réglementaire, Articles R223-5 et suivants ; 
Article 3 : Les stages auront lieu dans la grande salle de réunion du Haut Château située à ESSEY-LES-NANCY (54271) ; 
Avant le 31 janvier de chaque année, il sera transmis : 
- pour l’année écoulée, le programme, le contenu et le calendrier des stages réalisés, les effectifs de stagiaires accueillis et la liste des formateurs employés ; 
- pour l’année en cours, le programme, le contenu et le calendrier prévisionnel des stages et la liste des formateurs pressentis. 
Article 4 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et dont copie sera transmise à : 
- Monsieur le Directeur départemental de l’équipement (délégué à l’éducation routière) 
- Monsieur le maire d’ESSEY-LES-NANCY 
- Monsieur Fabrice NICOLAZO 
NANCY, le 19 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux devant la juridiction administrative, dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

 
 

ARRETE AGREANT LA SARL NCF FORMATION, SITUÉE 191 AVENUE SAINT EXUPÉRY À BRON (69500) 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.223-5 et suivants ; 
Vu l’arrêté du ministre de l’équipement du 25 juin 1992 relatif à la formation spécifique des conducteurs en vue de la reconstitution partielle du nombre de 
points initial de leur permis de conduire ; 
Vu l’arrêté du ministre de l’équipement du 25 février 2004 relatif aux documents établis à l’occasion du suivi des stages de sensibilisation à la sécurité 
routière 
Vu la demande d’agrément permettant de conduire des actions de sensibilisation à la sécurité routière destinées aux conducteurs responsables d’infraction 
présentée par Monsieur Daniel NUGUET, gérant de la SARL NCF FORMATION ; 
Vu l’avis émis par le comité départemental de la formation des conducteurs responsables d’infractions ; 
Considérant que le dossier présenté est conforme aux dispositions réglementaires ; 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
Article 1er : La SARL NCF FORMATION, située 191 avenue Saint Exupéry à BRON (69500), représenté par son gérant M. Daniel NUGUET, est agréée pour 
assurer l’organisation des stages de formation spécifique destinés aux conducteurs infractionnistes  dans le cadre du permis de conduire à points, sous le 
numéro 54 -12 ;  
Article 2 : Les modalités d’organisation et de fonctionnement des stages devront être conformes aux dispositions du Décret n° 2003-642 du 11 juillet 2003 
modifiant le Code de la Route, partie réglementaire, Articles R223-5 et suivants ; 
Article 3 : Les stages auront lieu à l’hôtel Campanile, la porte verte à ESSEY-LES-NANCY (54270) 
Avant le 31 janvier de chaque année, il sera transmis : 
- pour l’année écoulée, le programme, le contenu et le calendrier des stages réalisés, les effectifs de stagiaires accueillis et la liste des formateurs employés ; 
- pour l’année en cours, le programme, le contenu et le calendrier prévisionnel des stages et la liste des formateurs pressentis. 
Article 4 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et dont copie sera transmise à : 
- Monsieur le directeur départemental de l’équipement (délégué à l’éducation routière) 
- Monsieur le maire d’ESSEY-LES-NANCY  
- Monsieur Daniel NUGUET. 
NANCY, le 19 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux devant la juridiction administrative, dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

 
 

AUTORISATION PRÉFECTORALE N° 144 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de surveillance, de gardiennage, de télésurveillance et de transport de fonds, 
notamment son article 7 ; 
Vu le décret n° 86-1058 du 26 septembre 1986 relatif à l’autorisation administrative et au recrutement des personnels des entreprises de surveillance et 
de gardiennage, de télésurveillance, de transport de fonds et de protection de personnes, notamment ses articles 1 et 6 ; 
Vu la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure ; 
Vu l’arrêté n° 144 du 24 septembre 2003 autorisant monsieur BRUNOIS, à gérer une entreprise sous la dénomination « CYNO SECURITE 2000 » exerçant 
l’activité de gardiennage, de sécurité et de surveillance, à CHAMPIGNEULLES, 30 rue Anatole France ; 
Vu la modification du siège social enregistrée au registre du commerce le 29 mai 2006 ; 
Considérant que cette entreprise est constituée conformément à la législation en vigueur ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er - L'entreprise précitée, ayant pour activité le gardiennage, la surveillance et la sécurité, est autorisée à exercer ses activités à compter de la 
notification du présent arrêté à l’adresse du nouveau siège social, à savoir à JARVILLE LA MALGRANGE, 43 rue de la République. 
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ARTICLE 2 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département et notifié à monsieur BRUNOIS. 
NANCY, le 6 juin 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur de la Réglementation et des Libertés Publiques, 
 Mohand AZZI 

 
 

AUTORISATION PRÉFECTORALE N° 172 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de surveillance, de gardiennage, de télésurveillance et de transport de fonds, 
notamment son article 7 ; 
Vu le décret n° 86-1058 du 26 septembre 1986 relatif à l’autorisation administrative et au recrutement des personnels des entreprises de surveillance et 
de gardiennage, de télésurveillance, de transport de fonds et de protection de personnes, notamment ses articles 1 et 6 ; 
Vu la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure ; 
Vu la demande présentée par madame Angélique RENCK épouse BANDJE, en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement d’une entreprise de surveillance 
et de gardiennage, qu’elle souhaite diriger à NANCY, 34, rue de Phalsbourg, sous la dénomination « Bandje sécurité alliance protection » ; 
Vu la consultation du 25 avril 2006 de M. le directeur départemental de la sécurité publique ; 
Considérant que cette entreprise est constituée conformément à la législation en vigueur ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er – L’entreprise précitée, ayant pour activité le gardiennage, la surveillance et la sécurité, est autorisée à exercer ses activités à compter de la 
notification du présent arrêté. 
ARTICLE 2 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à madame Angélique RENCK épouse BANDJE ainsi 
qu’au directeur départemental de la sécurité publique. 
NANCY, le 8 juin 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur de la Réglementation et des Libertés Publiques, 
 Mohand AZZI 

 
 

AUTORISATION PRÉFECTORALE N° 173 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de surveillance, de gardiennage, de télésurveillance et de transport de fonds, 
notamment son article 7 ; 
Vu le décret n° 86-1058 du 26 septembre 1986 relatif à l’autorisation administrative et au recrutement des personnels des entreprises de surveillance et 
de gardiennage, de télésurveillance, de transport de fonds et de protection de personnes, notamment ses articles 1 et 6 ; 
Vu la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure ; 
Vu la demande présentée par monsieur Guillaume JOLY, en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement d’une entreprise de surveillance et de gardiennage, 
qu’il souhaite diriger à VANDOEUVRE-LES-NANCY, 1 rue Robert Schumann, sous la dénomination « A.M.C. protection S.A.R.L. » ; 
Vu la consultation du 22 mars 2006 de M. le directeur départemental de la sécurité publique ; 
Considérant que cette entreprise est constituée conformément à la législation en vigueur ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er – L’entreprise précitée, ayant pour activité le gardiennage, la surveillance et la sécurité, est autorisée à exercer ses activités à compter de la 
notification du présent arrêté. 
ARTICLE 2 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à monsieur Guillaume JOLY ainsi qu’au directeur 
départemental de la sécurité publique. 
NANCY, le 8 juin 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur de la Réglementation et des Libertés Publiques, 
 Mohand AZZI 
 

 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 

 

DEUXIEME BUREAU 
 

ARRETE DE REGLEMENT D’OFFICE DU BUDGET PRIMITIF 2006 DE LA COMMUNE DE BOUZANVILLE 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU l’article L. 1612-2 du code général des collectivités territoriales ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
VU le décret n° 95-944 du 23 août 1995, relatif aux chambres régionales des comptes ; 
VU la saisine de la chambre régionale des comptes de Lorraine, effectuée le 27 avril 2006, en vue du règlement des budgets primitifs pour 2006 de la 
commune de BOUZANVILLE, du centre communal d’action sociale et des services annexes de l’eau et de l’assainissement, suite à la non-adoption de ces 
documents par le conseil municipal dans sa séance du 23 février 2006 ; 
VU l’avis de la chambre régionale des comptes de Lorraine du 31 mai 2006, reçu en préfecture le 6 juin 2006, proposant de régler les budgets de la 
commune de BOUZANVILLE ; 
CONSIDÉRANT qu’il n’y a pas lieu de s’écarter des propositions de la chambre régionale des comptes ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er – Le budget primitif de la commune de BOUZANVILLE est arrêté à la somme de 154 987 € (CENT CINQUANTE QUATRE MILLE NEUF CENT 
QUATRE VINGT SEPT EUROS). 
ARTICLE 2 – Les dépenses et les recettes de la section de fonctionnement sont respectivement fixées à 78 205 € et 79 769 € et les dépenses et les 
recettes de la section d’investissement fixées à 75 218 € sont ventilées entre les différents chapitres et comptes comme suit : 
 

BUDGET PRINCIPAL 
A – SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 



RECUEIL N° 17 801 4 JUILLET 2006 

DÉPENSES RECETTES 
011 Charges/caractère général 24 820,00 € 70 Produits des services/domaine 8 940,00 € 
012 Charges de personnel et frais assimilés 10 410,00 € 73 Impôts et taxes 15 015,00 € 
6227 Frais d’actes et de contentieux 600,00 € 74 Dotations et participations 34 524,00 € 
65 Charges de gestion courante 17 543,00 € 75 Autres produits de gestion courante 2 140,00 € 
66 Charges financières 1 776,00 €   
67 Charges exceptionnelles 900,00 €   
    
023 Virement à la section d’investissement 22 156,00 € 002 Excédent de fonctionnement reporté 19 150,00 € 
 Total dépenses 78 205,00 €  Total recettes 79 769,00 € 

 

B – SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

DÉPENSES DE L’EXERCICE RECETTES DE L’EXERCICE 
16 Emprunts et dettes assimilés 
23 Immobilisations en cours 

11 018,00 € 
39 700,00 € 

10 Dotations, fonds divers et réserves 
    Dt 1068 Affectation du résultat 
13 Subventions d’investissement 
16 Emprunts et dettes assimilés 

15 780,00 € 
14 580,00 € 
27 057,00 € 

305,00 € 
    
Résultat reporté 16 180,00 € 021 Virement de la section de fonctionnement 22 156,00 € 
Restes à réaliser 8 320,00 € Restes à réaliser 9 920,00 € 
    
 Total dépenses 75 218,00 €  Total recettes 75 218,00 € 

 

ARTICLE 3 – Le produit attendu de la fiscalité totale à inscrire au chapitre 73 « impôts et taxes » peut être arrêté à la somme de 15 015 €, dont 8 715 € 
au titre des impôts locaux correspondant au produit fiscal à taux constants, à savoir 8,35 % pour la taxe d’habitation, 9,31 % pour la taxe foncière sur les 
propriétés bâties, 21,99 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties et 9,14 % pour la taxe professionnelle. 
 

ARTICLE 4 – Le budget annexe « assainissement » de la commune de BOUZANVILLE, arrêté à la somme de 8 120 €, comprend des dépenses et des 
recettes respectivement fixées à 1 655 € et 3 575 € pour la section d’exploitation et en recettes à 4 545 € pour la section d’investissement, ventilées 
entre les différents chapitres et comptes comme suit : 
 

BUDGET ASSAINISSEMENT 
A – SECTION D’EXPLOITATION 
 

DÉPENSES RECETTES 
011 Charges/caractère général 150,00 € 
65 Charges de gestion courante 900,00 € 
67 Charges exceptionnelles 150,00 € 

70 Vente de produits fabriqués, prest. 
     de service 
    Dt redevances d’assainissement 
    Dt contribution des communes (eaux 
      Pluviales 

1 200,00 € 
 

900,00 € 
300,00 € 

68 Dotations aux amortissements et 
      aux provisions 

455,00 €   

  002 Excédent de fonctionnement reporté 2 375,00 € 
    
 Total dépenses 1 655,00 €  Total recettes 3 575,00 € 

 

B – SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

DÉPENSES DE L’EXERCICE RECETTES DE L’EXERCICE 
  28 Amortissement des immobilisations  

Résultat reporté 
455,00 € 

4 090,00 € 
 Total dépenses 0,00 €  Total recettes 4 545,00 € 

 

ARTICLE 5 – Le budget annexe « eau » de la commune de BOUZANVILLE, arrêté à la somme de 9 632 €, comprend des dépenses et des recettes 
respectivement fixées à 4 834 € et 7 730 € pour la section d’exploitation et en recettes à 1 902 € pour la section d’investissement, ventilées entre les 
différents chapitres et comptes comme suit : 
 

BUDGET EAU 
A – SECTION D’EXPLOITATION 
 

DÉPENSES RECETTES 
011 Charges/caractère général 2 200,00 € 
65 Charges de gestion courante 1 800,00 € 
67 Charges exceptionnelles 300,00 € 

70 Produit des services du domaine 2 600,00 € 
 
 

68 Dotations aux amortissements et 
      aux provisions 

534,00 €   

  002 Excédent de fonctionnement reporté 5 130,00 € 
    
 Total dépenses 4 834,00 €  Total recettes 7 730,00 € 

 

B – SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

DÉPENSES DE L’EXERCICE RECETTES DE L’EXERCICE 
  28 Amortissement des immobilisations  

Résultat reporté 
534,00 € 

1 368,00 € 
 Total dépenses 0,00 €  Total recettes 1 902,00 € 

 

ARTICLE 6 – Le budget du centre communal d’action sociale de la commune de BOUZANVILLE, arrêté à la somme de 64 €, ne comprend que le report de 
l’excédent de fonctionnement pour un montant de 64 €. 
 

BUDGET CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
A – SECTION D’EXPLOITATION 
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DÉPENSES RECETTES 
  002 Excédent de fonctionnement reporté 64,00 € 
 Total dépenses 0,00 €  Total recettes 64,00 € 

 

B – SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

DÉPENSES DE L’EXERCICE RECETTES DE L’EXERCICE 
    
 Total dépenses 0,00 €  Total recettes 0,00 € 

 

ARTICLE 7 – Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, la maire de BOUZANVILLE et le trésorier d’HAROUÉ-VÉZELISE sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une 
ampliation sera adressée au président de la chambre régionale des comptes de Lorraine, au trésorier-payeur général de Meurthe-et-Moselle et au directeur 
des services fiscaux de Meurthe-et-Moselle. 
NANCY, le 20 juin 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
 

 
SOUS-PREFECTURE DE BRIEY 

 

ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT LA MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT SCOLAIRE INTERCOMMUNAL DU PAS-BAYARD 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 5211-1 et suivants ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2003 autorisant la création du syndicat scolaire intercommunal du Pas-Bayard ; 
VU la délibération du 7 février 2006 du comité du syndicat scolaire intercommunal du Pas-Bayard décidant la modification de l’article 2 des statuts du 
syndicat ; 
VU les délibérations concordantes des communes et communauté de communes membres : 
- FRESNOIS-LA-MONTAGNE en date du 31 mars 2006 
- VILLERS-LA-CHEVRE en date du 30 mars 2006 
- Communauté de communes des Deux Rivières en date du 16 mars 2006 ; 
VU l’arrêté préfectoral du 5 avril 2005 accordant délégation de signature à M. Philippe RONSSIN, sous-préfet de Briey ; 
Considérant que toutes les communes et communauté de communes membres se sont prononcées en faveur du projet ; 

A R R E T E 
Article 1er : La modification de l’article 2 des statuts du syndicat scolaire intercommunal du Pas-Bayard est autorisée comme suit : 
« Article 2 : Le syndicat mixte, qui porte le nom de syndicat scolaire intercommunal du Pas-Bayard, a son siège à la mairie de Fresnois-la-Montagne et 
comprend les communes suivantes :  
- Fresnois-la-Montagne  
- Villers-la-Chèvre  
    ou leurs groupements ». 
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Briey et la présidente du syndicat scolaire intercommunal du Pas-Bayard  sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera 
adressée aux maires des communes et président de la communauté de communes intéressées et au trésorier-payeur général de Meurthe-et-Moselle. 
BRIEY, le 23 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de BRIEY, 
 Philippe RONSSIN 

 
 

ARRETE PREFECTORAL PORTANT DISSOLUTION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL SCOLAIRE DE RESEAU D’AIDE SPECIALISEE 
AUX ENFANTS EN DIFFICULTE DU SECTEUR D’AUBOUE 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 5212-33 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 21 juin 1983 autorisant la création du syndicat intercommunal de groupe d’aide psychopédagogique du secteur d’Auboué ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 1er avril 1993 modifiant les statuts du syndicat qui porte désormais le nom de « syndicat intercommunal scolaire de 
réseau d’aide spécialisée aux enfants en difficulté (RASED) du secteur d’Auboué » ; 
VU la délibération en date du 22 novembre 2005 du comité du syndicat intercommunal scolaire de réseau d’aide spécialisée aux enfants en difficulté du 
secteur d’Auboué décidant la dissolution du syndicat et proposant à la commune d’Auboué la gestion du RASED ; 
VU la délibération en date du 23 mars 2006 du comité du syndicat intercommunal scolaire de réseau d’aide spécialisée aux enfants en difficulté du secteur 
d’Auboué décidant la reprise de l’actif du syndicat dans les écritures comptables de la commune d’Auboué ; 
VU la délibération en date du 12 juin 2006 du conseil municipal d’AUBOUE acceptant la reprise de l’actif du syndicat ; 
VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes membres, favorables à la dissolution : 
- AUBOUE en date du 21 décembre 2005 
- HATRIZE en date du 16 janvier 2006 
- MOINEVILLE en date du 11 janvier 2006 
- MOUTIERS en date du 14 décembre 2006 
- SAINT-AIL en date du 3 février 2006 
- VALLEROY en date du 3 février 2006 ; 
VU l’arrêté préfectoral du 5 avril 2005 accordant délégation de signature à M. Philippe RONSSIN, sous-préfet de Briey ; 
Considérant que la totalité des communes membres s’est prononcée en faveur du projet ; 

A R R E T E 
Article 1er :  Le syndicat intercommunal scolaire de réseau d’aide spécialisée aux enfants en difficulté du secteur d’Auboué est dissous. 
Article 2 : L’actif du syndicat est attribué à la commune d’Auboué.      
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Briey et le président du syndicat intercommunal scolaire de réseau d’aide spécialisée aux 
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enfants en difficulté du secteur d’Auboué sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture  et dont copie sera adressée aux maires des communes intéressées et au trésorier-payeur général de Meurthe-et-Moselle. 
BRIEY, le 20 juin 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de BRIEY, 
 Philippe RONSSIN 

 
 

ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT LA MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL SCOLAIRE 
DU BASSIN DE BRIEY ET L’ADHESION DE LA COMMUNE DE GIRAUMONT AU SYNDICAT 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 5211-1 et suivants ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU l’arrêté préfectoral du 5 décembre 1960 autorisant la création du syndicat intercommunal scolaire du Bassin de Briey ; 
VU les délibérations en date des 30 août et 28 octobre 2005 du comité du syndicat intercommunal scolaire du Bassin de Briey décidant la modification des 
statuts du syndicat ; 
VU la délibération en date du 13 février 2006 du conseil municipal de GIRAUMONT demandant l’adhésion de la commune au syndicat intercommunal scolaire 
du Bassin de Briey ; 
VU la délibération en date du 10 février 2006 du comité du syndicat intercommunal scolaire du Bassin de Briey acceptant l’adhésion de la commune de 
GIRAUMONT au syndicat ; 
VU les délibérations concordantes des communes membres : 
Pour la modification statutaire : 
AFFLEVILLE (31 mars 2006) – ANDERNY (28 mars 2006) – ANOUX (17 mars 2006) – AUBOUE (7 mars 2006) – AUDUN-LE-ROMAN (8 mars 2006) – 
AVILLERS (22 mars 2006) – AVRIL (20 février 2006) – LES BAROCHES (28 mars 2006) – BATILLY (24 mars 2006) – BECHAMPS (29 mars 2006) – 
BETTAINVILLERS (8 février 2006) – BEUVILLERS (9 mars 2006) - BONCOURT (9 mars 2006) – BRIEY (15 février 2006) – BRUVILLE (21 mars 2006) – 
CHAMBLEY-BUSSIERES (20 février 2006) – CONFLANS-EN-JARNISY (11 février 2006) – DOMPRIX (28 mars 2006) – DONCOURT-LES-CONFLANS (13 
février 2006) – ERROUVILLE (1er mars 2006) – FLEVILLE-LIXIERES (17 février 2006) – FRIAUVILLE (31 mars 2006) – HANNONVILLE-SUZEMONT (17 
mars 2006) – HATRIZE (24 février 2006) – HOMECOURT (15 mars 2006) – JARNY (27 février 2006) – JEANDELIZE (17 février 2006) – JOEUF (6 mars 
2006) – JOPPECOURT (13 mars 2006) – JOUAVILLE (18 février 2006) – JOUDREVILLE (8 mars 2006) – LABRY (31 mars 2006) – LANDRES (3 février 
2006) – LANTEFONTAINE (15 mars 2006) – LUBEY (16 mars 2006) – MAIRY-MAINVILLE (21 février 2006) -  MALAVILLERS (17 février 2006) – MANCE 
(6 mars 2006) – MANCIEULLES (17 février 2006) – MARS-LA-TOUR (23 mars 2006) – MERCY-LE-BAS (1er mars et 19 mai 2006) – MERCY-LE-HAUT (24 
mars 2006) - MOINEVILLE (17 mars 2006) - MONT-BONVILLERS (22 février 2006) – MOUAVILLE (23 février 2006) – MOUTIERS (30 mars 2006) – 
MURVILLE (10 février 2006) - NORROY-LE-SEC (27 février 2006) – OLLEY (27 avril 2006) – OZERAILLES (24 février 2006) - PIENNES (30 mars 2006) 
– PREUTIN-HIGNY (30 mars 2006) – PUXE (20 février 2006) – PUXIEUX (30 mars 2006) - SAINT-AIL – 10 mars 2006) – SAINT-JULIEN-LES-GORZE 
(20 février 2006) – SAINT-MARCEL (30 mars 2006) – SAINT-SUPPLET (10 février 2006) – SERROUVILLE (16 février 2006) – SPONVILLE (20 mars 
2006) – THUMEREVILLE (10 février 2006) – TRONVILLE (10 février 2006) – XIVRY-CIRCOURT (31 mars 2006) – XONVILLE (29 mars 2006) ; 
Pour l’adhésion de la commune de GIRAUMONT : 
ABBEVILLE-LES-CONFLANS (12 mai 2006) - AFFLEVILLE (31 mars 2006) – ANDERNY (28 mars 2006) – AUBOUE (29 mars 2006) – AUDUN-LE-ROMAN 
(31 mars 2006) – AVILLERS (22 mars 2006) – AVRIL (24 mars 2006) – LES BAROCHES (28 mars 2006) – BATILLY (24 mars 2006) – BECHAMPS (29 mars 
2006) – BETTAINVILLERS (25 mars 2006) – BEUVILLERS (6 avril 2006) - BONCOURT (30 mars 2006) – BRIEY (28 mars 2006) – BRUVILLE (21 mars 
2006) – CHAMBLEY-BUSSIERES (27 mars 2006) – CRUSNES (24 mars 2006) – DOMPRIX (28 mars 2006) – ERROUVILLE (29 mars 2006) – FLEVILLE-
LIXIERES (31 mars 2006) – FRIAUVILLE (31 mars 2006) – GONDRECOURT-AIX (12 mai 2006) -HANNONVILLE-SUZEMONT (17 mars 2006) – HATRIZE 
(2 mai 2006) – HOMECOURT (31 mars 2006) – JARNY (30 mars 2006) – JEANDELIZE (31 mars 2006) – JOEUF (27 mars 2006) – JOPPECOURT (23 mars 
2006) – JOUAVILLE (7 juin 2006) – JOUDREVILLE (20 mars 2006) – LABRY (19 mai 2006) – LANDRES (31 mars 2006) – LANTEFONTAINE (15 mars 
2006) – LUBEY (16 mars 2006)  -  MALAVILLERS (31 mars 2006) – MANCE (27 mars 2006) – MARS-LA-TOUR (23 mars 2006) - MERCY-LE-HAUT (24 
mars 2006) – MOINEVILLE (17 mars 2006) - MONT-BONVILLERS (7 avril 2006) – MOUAVILLE (20 mars 2006) – MOUTIERS (30 mars 2006) – 
MURVILLE (24 mars 2006) - NORROY-LE-SEC (31 mars 2006) – OLLEY (27 avril 2006) – OZERAILLES (24 mars 2006) - PIENNES (30 mars 2006) – 
PREUTIN-HIGNY (30 mars 2006) – PUXIEUX (30 mars 2006) – SAINT-AIL (31 mars 2006) – SAINT-JULIEN-LES-GORZE (5 avril 2006) – SAINT-
MARCEL (30 mars 2006) – SANCY (24 mars 2006) - SERROUVILLE (31 mars 2006) – SPONVILLE (20 mars 2006) – THUMEREVILLE (31 mars 2006) – 
TRIEUX (1er juin 2006) – TRONVILLE (31 mars 2006) - TUCQUEGNIEUX (30 mars 2006) – VALLEROY (15 mai 2006)  – VILLE-SUR-YRON (10 mai 2006) -
XIVRY-CIRCOURT (31 mars 2006) – XONVILLE (29 mars 2006) ; 
VU l’arrêté préfectoral du 5 avril 2005 accordant délégation de signature à M. Philippe RONSSIN, sous-préfet de Briey ; 
Considérant qu’à l’issue des procédures de consultation des communes membres du syndicat, la majorité qualifiée, telle que définie par les articles L 5211-18 
et L 5211-20 du code général des collectivités territoriales, est atteinte ; 

A R R E T E 
Article 1er : Sont approuvés les nouveaux statuts du syndicat intercommunal scolaire du Bassin de Briey qui porte désormais le nom de «syndicat 
intercommunal des transports scolaires et voyageurs du Pays de Briey ».  Ces statuts resteront annexés au présent arrêté. 
Article 2 : L’adhésion de la commune de GIRAUMONT au syndicat intercommunal des transports scolaires et voyageurs du Pays de Briey est autorisée. 
La commune de GIRAUMONT sera représentée au sein du comité syndical par deux délégués titulaires. 
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Briey et le président du syndicat intercommunal des transports scolaires et voyageurs 
du Pays de Briey sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture et dont copie sera adressée aux maires des communes intéressées et au trésorier-payeur général de Meurthe-et-Moselle. 
BRIEY, le 20 juin 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de BRIEY, 
 Philippe RONSSIN 
 

Les statuts peuvent être consultés à la sous-préfecture de Briey. 
 

 
SOUS-PREFECTURE DE LUNEVILLE 

 

ARRETE DU 26 MAI 2006 ARRETANT LE BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL 2006 
ET LE BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE DE BATHELÉMONT-LES-BAUZEMONT 

 

LE PREFET DE MEURTHE et MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les dispositions des articles L. 1612-2, L. 1612-4, L. 1612.8, L. 1612-12, L. 1612-13 et L. 1612-19 ; 
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VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’ Etat dans les régions et départements ; 
VU l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2004 modifié donnant délégation de signature à Monsieur Eric MAIRE, sous-préfet de Lunéville ; 
VU la saisine de la chambre régionale des comptes effectuée le 21 avril 2006 en vue du règlement du budget primitif principal 2006 et du budget annexe de 
l’assainissement de la commune de Bathelémont-lès-Bauzemont, ces budgets n’ayant pas été adoptés par le conseil municipal ; 
VU l’avis de la chambre régionale des comptes du 11 mai 2006 proposant de régler et de rendre exécutoire ces budgets ; 
CONSIDERANT qu’il n’y a pas lieu de s’écarter des propositions de la chambre régionale des comptes ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er. – Les taux et produits de la fiscalité directe locale sont fixés ainsi qu’il suit : 
 

Libellés Bases d’imposition Taux Produits correspondant 
Taxe d’habitation 33 800 6,68% 2 258 

Taxe foncière sur les 
propriétés bâties 

23 600 8,16% 1 926 

Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 

17 500 16,38% 2 867 

Taxe professionnelle 158 200 8,00% 12 656 
ARTICLE 2. – Le budget primitif principal 2006 de la commune de Bathelémont-lès-Bauzemont est arrêté : 
- pour la section de fonctionnement, à la somme de 71 359 euros en dépenses et 155 260,61 euros en recettes ; 
- pour la section d’investissement, à la somme de 88 296,74 euros en dépenses et 115 355 euros en recettes. 
Les dépenses et recettes des deux sections sont réparties entre les différents chapitres et comptes comme suit : 

Section de fonctionnement - Dépenses 
Chapitre 011 Charges à caractère général 21 390,00 
Chapitre 012 Charges de personnel et assimilés 1 499,00 
Compte 65 Autres charges de gestion 27 480,00 
Compte 66 Charges financières 550,00 
Compte 67 Charges exceptionnelles 650,00 
Compte 023 Virement à la section d’investissement 19 790,00 

Total des dépenses de fonctionnement 71 359,00 
Section de fonctionnement – Recettes 

Compte 002 Excédent de fonctionnement reporté 83 901,61 
Compte 70 Produits des services du domaine 161,00 
Compte 73 Impôts et taxes 35 589,00 
Compte 74 Dotations et participations 31 005,00 
Compte 75 Autres produits de gestion courante 4 604,00 

Total des recettes de fonctionnement 155 260,61 
 

Section d’investissement - Dépenses 
Compte 001 Résultat reporté 42 493.74 
Compte 1641 Remboursement d’emprunts et dettes 3 920,00 
Compte 165 Dépôts et cautionnements reçus 620,00 
Compte 23 Immobilisations en cours 15 000,00 
 Restes à réaliser 26 263,00 

Total des dépenses d’investissement 88 296,74 
Section d’investissement – Recettes 

Compte 10 Dotations, fonds divers 20 592,00 
Compte 13 Subventions d’investissement 5 000,00 
Compte 165 Dépôts et cautionnements reçus 620,00 
Compte 021 Virement de la section de fonctionnement 19 790,00 
 Restes à réaliser 69 353,00 

Total des recettes d’investissement 115 355,00 
ARTICLE 3. – Le budget 2006 du service assainissement de la commune de Bathelémont-lès-Bauzemont est arrêté : 
- pour la section de fonctionnement, à la somme de 350 euros en dépenses et en recettes ; 
- pour la section d’investissement, à la somme de 0 euros en dépenses et 2 966 euros en recettes. 
Les dépenses et recettes des deux sections sont réparties entre les différents chapitres et comptes comme suit : 

Section de fonctionnement – Dépenses 
Compte 68 Dotations aux amortissements 350,00 

Total des dépenses de fonctionnement 350,00 
Section de fonctionnement – Recettes 

Compte 70 Ventes 200,00 
Compte 74 Subventions d’exploitation 150,00 

Total des recettes de fonctionnement 350,00 
 

Section d’investissement - Dépenses 
Total des dépenses d’investissement 0,00 

Section d’investissement - Recettes 
Compte 28 Amortissement 350,00 
Compte 001 Solde d’exécution 2 626,00 

Total des recettes d’investissement 2 966,00 
ARTICLE 4. –Le sous-préfet de Lunéville, le maire de Bathelémont-lès-Bauzemont et le chef de poste de la trésorerie d’Einville au Jard sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de LUNEVILLE, 
 Eric MAIRE 
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DELAIS et VOIES de RECOURS : le bénéficiaire d’une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif compétent d’un recours 
contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme 
de deux mois vaut rejet implicite). 

 
 

ARRETE DU 2 JUIN 2006 MODIFIANT LES STATUTS DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATIONS MULTIPLES 
DU PAYS DE MEURTHE ET MORTAGNE 

 

LE PREFET DE MEURTHE et MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5111-1 et suivants ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’ Etat dans les régions et 
départements ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 30 juillet 1980, modifié par les arrêtés des 2 juin 1988, 1er octobre 1999, 22 octobre 2001, 1er mars 2005 et 8 
septembre 2005 autorisant la création du SIVOM du Pays de meurthe et mortagne ; 
VU l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2004 donnant délégation de signature à Monsieur Eric MAIRE, sous-préfet de Lunéville ; 
VU la délibération en date du 25 novembre 2005 par laquelle le comité syndical du SIVOM adopte ses nouveaux statuts ; 
VU les lettres de consultation du 5 décembre 2005 invitant les communes adhérentes à délibérer sur ces nouveaux statuts ; 
VU les délibérations des conseils municipaux des communes de :  
ESSEY LA COTE en date du 20 janvier 2006, 
FRAIMBOIS en date du 15 décembre 2005, 
GERBEVILLER en date du 22 décembre 2005, 
HAUDONVILLE en date du 27 mars 2006, 
LAMATH en date du 16 mars 2006, 
MAGNIERES en date du 12 janvier 2006, 
MATTEXEY en date du 16 février 2006, 
MONT SUR MEURTHE en date du 16 décembre 2005, 
MORIVILLER en date du 3 février 2006, 
MOYEN en date du 20 janvier 2006, 
REHAINVILLER  en date du 23 février 2006, 
REMENOVILLE en date du 30 décembre 2005, 
VALLOIS en date du 24 janvier 2006, 
XERMAMENIL en date du 27 février 2006, 
acceptant les modifications statutaires envisagées ; 
CONSIDERANT qu’à l’issue de la procédure de consultation des communes membres, les conditions de majorité sont remplies ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er. – L’objet du syndicat intercommunal à vocations multiples du pays de Meurthe-et-Mortagne est : 
d’effectuer les travaux d’entretien des espaces verts, des locaux communaux, des voiries, de l’éclairage public et porter assistance technique pour les dix 
sept communes adhérentes ; pour les autres collectivités publiques qui en feront la demande toute prestation de service devra faire l’objet d’une mise en 
concurrence en application du code des marchés publics ; 
d’assurer la maîtrise d’ouvrage pour les études d’assainissement des communes des bassins hydrographiques de la Meurthe et de la Mortagne, à savoir : 
Franconville, Gerbéviller , Haudonville, Lamath, Magnières, Mattexey, Moriviller, Moyen, Seranville, Vallois, Xermaménil. 
ARTICLE 2. – Le 7ème alinéa de l’article 4 des statuts est ainsi rédigé : 
« Le comité syndical se réunit obligatoirement une fois par trimestre. D’autre part, il sera convoqué chaque fois que son bureau le jugera utile. ». 
ARTICLE 3. – L’article 5 des statuts est ainsi rédigé : 
« Le comité syndical fixera les clés de répartition des charges entre les communes adhérentes proportionnellement au nombre d’habitants. » 
ARTICLE 4. – Sont approuvés les statuts du syndicat intercommunal à vocations multiples du pays de Meurthe-et-Mortagne annexés au présent arrêté. 
ARTICLE 5. - Le sous-préfet de Lunéville, le président du syndicat et le trésorier de Lunéville sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de LUNEVILLE, 
 Eric MAIRE 
 

DELAIS et VOIES de RECOURS : le bénéficiaire d’une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif compétent d’un recours 
contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme 
de deux mois vaut rejet implicite). 
 

 

SSEERRVVIICCEESS   DDEECCOONNCCEENNTTRREESS   DDEE   LL ’’ EETTAATT   
 

AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
 

ARRETE ARH N°25/2006 DU 21 MARS 2006 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION ANNUELLE DE FINANCEMENT 
RELATIVE AUX MISSIONS D'INTERET GENERAL ET D'AIDE A LA CONTRACTUALISATION 

POUR L'EXERCICE 2006 - POLYCLINIQUE DE GENTILLY A NANCY - N° FINESS : 54 0 000486 
 

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE RÊGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU les lois de financement de la sécurité sociale ; 
VU le code de la Santé Publique et notamment l'article L.6115-3, L.6115.4 ; 
VU le code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-10, L.162-22-14, L.162-22-15, R.162-41-3, R.162-42-4, R.714-22-1 ; 
VU le décret n° 2005-336 du 8 avril 2005 fixant la liste des missions d'intérêt général et des activités de soins dispensés à certaines populations 
spécifiques donnant lieu à un financement au titre de la dotation mentionnée à l'article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 9 mai 2005 portant détermination pour l'année 2005 de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale ; 
VU le contrat d'objectifs et de moyens signé entre l'Agence Régionale de l'Hospitalisation de Lorraine et la Polyclinique de Gentilly à Nancy ; 
VU l'avis de la commission exécutive de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation de Lorraine en date du 21 mars 2006 
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A R R E T E 
Article 1er  - Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L.162-22-14 du 
code de la sécurité sociale est fixé pour la Polyclinique de Gentilly à Nancy à 47 083 €. 
Elle comprend : 
- 47 083 € au titre de financement du site hautement spécialisé 
Article 2 - Le versement de la dotation s'effectue sur une période s'étalant du 1er mars au 31 décembre 2006. Ainsi, compte tenu de la date d'effet au 1er 
mars 2006, le montant du versement mensuel s'établit de la manière suivante : 

Nombre de mois restant à couvrir 
de mars 2006 à décembre 2006 

Montant mensuel de la dotation MIGAC 
à verser 

10 mois 4 708  euros 

Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(immeuble "Les Thiers" 4 rue Piroux -C.O. 071 54036 NANCY CEDEX), dans un délai d'un mois qui court à compter de la date de publication de la décision 
attaquée ou à l'égard des personnes et organismes auxquels elle est notifiée à compter de la date de notification conformément aux dispositions des 
articles L.351-1à L.351-8 du code de l'action sociale et des familles. 
Article 4 - La Directrice départementale des affaires sanitaires et sociales de la Moselle est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
Monsieur le Directeur de l'établissement de santé susvisé ainsi qu'aux organismes de sécurité sociale et inséré au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture. 
 Le Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation de Lorraine, 
 Jacques SANS 

 
 

ARRETE ARH/DDASS 54 N° 06/42 DU 18 MAI 2006 
FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU PREMIER TRIMESTRE 2006 A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE 

AU CENTRE HOSPITALIER DE LUNEVILLE - N° FINESS E.J. 540 000 080 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE RÉGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU l’arrêté du 5 mars 2006 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du 5 mars 2006 fixant pour l’année 2006 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé mentionnés aux a, b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour le premier trimestre 2006 ;     

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû au CENTRE HOSPITALIER de LUNEVILLE au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le 1er trimestre 2006 est égal à 
1 938 496 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
1° la part tarifiée à l’activité est égale à 1 904 886 € soit : 

1 770 600 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments, 
62 095 € au titre des actes et consultations externes hors urgence ; 
40 210 € au titre des actes et consultations externes urgence ; 
3 531 € au titre des forfaits d’interruptions volontaires de grossesse ; 
28 450 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU) ; 

2° la part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale est égale à  25 655 €  
3° la part des produits et prestations mentionnés au même article est égale à 7 955 € 
Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 1 938 496 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 

 
 

ARRETE ARH/DDASS 54 N° 06/43 DU 18 MAI 2006 
FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU PREMIER TRIMESTRE 2006 A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE 

AU CENTRE HOSPITALIER DE BRIEY - N° FINESS E.J. 540 000 767 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE RÉGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU l’arrêté du 5 mars 2006 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du 5 mars 2006 fixant pour l’année 2006 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé mentionnés aux a, b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 
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VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour le premier trimestre 2006 ;    

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû au CENTRE HOSPITALIER deBRIEY au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le 1er trimestre 2006 est égal à 
3 759 576 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
1° la part tarifiée à l’activité est égale à 3 300 642 € soit : 

3 025 737 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments, 
123 290 € au titre des actes et consultations externes hors urgence ; 
86 389 € au titre des actes et consultations externes urgence ; 
29 922 € au titre des forfaits techniques ; 
5 171 € au titre des forfaits d’interruptions volontaires de grossesse ; 
30 133 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU) ; 

2° la part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale est égale à  344 667 €  
3° la part des produits et prestations mentionnés au même article est égale à 114 267 € 
Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 3 759 576 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 

 
 

ARRETE ARH/DDASS 54 N° 06/44 DU 18 MAI 2006 
FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU PREMIER TRIMESTRE 2006 A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE 

A LA MAISON HOSPITALIERE ST CHARLES A NANCY - N° FINESS E.J. 540 000 122 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE RÉGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU l’arrêté du 5 mars 2006 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du 5 mars 2006 fixant pour l’année 2006 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé mentionnés aux a, b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour le premier trimestre 2006 ;   

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû à la Maison Hospitalière ST CHARLES à NANCY  au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le 1er trimestre 2006 est 
égal à  211 727 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
la part tarifiée à l’activité est égale à 211 727 € soit : 

210 826 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments, 
901 € au titre des actes et consultations externes hors urgence ; 

Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 211 727 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 

 
 

ARRETE ARH/DDASS 54 N° 06/45 DU 18 MAI 2006 
FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU PREMIER TRIMESTRE 2006 A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE 

A L’ASSOCIATION HOSPITALIERE DU BASSIN DE LONGWY - N° FINESS E.J. 540 000 866 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE RÉGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
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VU l’arrêté du 5 mars 2006 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du 5 mars 2006 fixant pour l’année 2006 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé mentionnés aux a, b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour le premier trimestre 2006 ;                           

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû à  l’Association Hospitalière du BASSIN de LONGWY au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le 1er trimestre 2006 
est égal à  3 191 715 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
1° la part tarifiée à l’activité est égale à 3 040 647 € soit : 

2 808 980 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments, 
150 126 € au titre des actes et consultations externes hors urgence ; 
43 523 € au titre des actes et consultations externes urgence ; 
7 770 € au titre des forfaits techniques ; 
3 967 € au titre des forfaits d’interruptions volontaires de grossesse ; 
26 281 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU) ; 

2° la part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale est égale à  111 477 €  
3° la part des produits et prestations mentionnés au même article est égale à 39 591 € 
Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 3 191 715 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 

 
 

ARRETE ARH/DDASS 54 N° 06/46 DU 18 MAI 2006 
FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU PREMIER TRIMESTRE 2006 A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE 

A L’ASSOCIATION HOSPITALIERE DE JOEUF - N° FINESS E.J. 540 000 882 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE RÉGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU l’arrêté du 5 mars 2006 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du 5 mars 2006 fixant pour l’année 2006 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé mentionnés aux a, b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour le premier trimestre 2006 ;  

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû à  l’Association Hospitalière de JOEUF au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le 1er trimestre 2006 est égal à 
275 596 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
La part tarifiée à l’activité est égale à 275 596 € soit : 

214 883 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments, 
60 713 € au titre des forfaits « groupes homogènes de tarifs » (GHT) ; HAD ; 

Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 275 596 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 

 
 

ARRETE ARH/DDASS 54 N° 06/47 DU 18 MAI 20006 
FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU PREMIER TRIMESTRE 2006 A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE 

AU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NANCY - N° FINESS E.J. 540 002 078 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE RÉGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 



RECUEIL N° 17 809 4 JUILLET 2006 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU l’arrêté du 5 mars 2006 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du 5 mars 2006 fixant pour l’année 2006 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé mentionnés aux a, b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour le premier trimestre 2006 ;                           

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû  au Centre Hospitalier Universitaire de NANCY de NANCY au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le 1er trimestre 
2006 est égal à  29 307 650 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
1° la part tarifiée à l’activité est égale à 22 440 985 € soit : 

20 135 701 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments, 
1 528 068 € au titre des actes et consultations externes hors urgence ; 
124 232 € au titre des actes et consultations externes urgence ; 
429 778 € au titre des forfaits techniques ; 
16 802 € au titre des forfaits d’interruptions volontaires de grossesse ; 
98 604 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU) ; 
107 800 € au titre des forfaits « prélèvements d’organes) (PO) 

2° la part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale est égale à  4 878 765 €  
3° la part des produits et prestations mentionnés au même article est égale à 1 987 900 € 
Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 29 307 650 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 

 
 

ARRETE ARH/DDASS 54 N° 06/48 DU 18 MAI 2006 
FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU PREMIER TRIMESTRE 2006 A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE 

AU CENTRE REGIONAL DE LUTTE CONTRE LE CANCER ALEXIS VAUTRIN A VANDOEUVRE - N° FINESS E.J. 540 003 019 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE RÉGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU l’arrêté du 5 mars 2006 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du 5 mars 2006 fixant pour l’année 2006 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé mentionnés aux a, b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour le premier trimestre 2006 ;  

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû au Centre Régional de Lutte contre le Cancer  Alexis VAUTRIN à VANDOEUVRE au titre de la valorisation de l’activité déclarée 
pour le 1er trimestre 2006 est égal à 3 975 366 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
1° la part tarifiée à l’activité est égale à 2 613 068 € soit : 

2 411 990 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments, 
142 280 € au titre des actes et consultations externes hors urgence ; 
58 798 € au titre des forfaits techniques ; 

2° la part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale est égale à  1 225 526 €  
3° la part des produits et prestations mentionnés au même article est égale à 136 772 € 
Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 3 975 366 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 



RECUEIL N° 17 810 4 JUILLET 2006 

ARRETE ARH/DDASS 54 N°06/49 DU 18 MAI 2006 
FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU PREMIER TRIMESTRE 2006 A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE 

A LA MAISON HOSPITALIERE DE BACCARAT - N° FINESS E.J. 540 014 081 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE RÉGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU l’arrêté du 5 mars 2006 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du 5 mars 2006 fixant pour l’année 2006 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé mentionnés aux a, b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour le premier trimestre 2006 ;                           

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû à la Maison Hospitalière de BACCARAT au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le 1er trimestre 2006 est égal à 
67 151 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
La part tarifiée à l’activité est égale à 67 151 € soit : 

67 151 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments, 
Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 67 151 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 

 
 

ARRETE ARH/DDASS 54 N° 06/50 DU 22 MAI 2006 
FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU PREMIER TRIMESTRE 2006 A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE 

AU CENTRE HOSPITALIER DE TOUL - N° FINESS E.J. 540 000 049  
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE RÉGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU l’arrêté du 5 mars 2006 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du 5 mars 2006 fixant pour l’année 2006 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé mentionnés aux a, b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour le premier trimestre 2006 ;    

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû au CENTRE HOSPITALIER de TOUL au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le 1er trimestre 2006 est égal à 
1 651 316 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
1° la part tarifiée à l’activité est égale à 1 519 820 € soit : 

1 339 571 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments, 
93 112 € au titre des actes et consultations externes hors urgence ; 
63 042 € au titre des actes et consultations externes urgence ; 
1 982 € au titre des forfaits d’interruptions volontaires de grossesse ; 
22 113 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU) ; 

2° la part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale est égale à  7 351 €  
3° la part des produits et prestations mentionnés au même article est égale à 124 145 € 
Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 1 651 316 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 



RECUEIL N° 17 811 4 JUILLET 2006 

ARRETE ARH/DDASS 54 N° 06/51 DU 22 MAI 2006 
FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU PREMIER TRIMESTRE 2006 A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE 

AU CENTRE HOSPITALIER DE PONT A MOUSSON - N° FINESS E.J. 540 000 106 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE RÉGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU l’arrêté du 5 mars 2006 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du 5 mars 2006 fixant pour l’année 2006 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé mentionnés aux a, b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour le premier trimestre 2006 ;   

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû au CENTRE HOSPITALIER de PONT A MOUSSON au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le 1er trimestre 2006 
est égal à  703 019 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
1° la part tarifiée à l’activité est égale à 701 597 € soit : 

620 723 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments, 
36 826 € au titre des actes et consultations externes hors urgence ; 
27 929 € au titre des actes et consultations externes urgence ; 
1 092 € au titre des forfaits d’interruptions volontaires de grossesse ; 
15 027 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU) ; 

2° la part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale est égale à  1 385 €  
3° la part des produits et prestations mentionnés au même article est égale à 37 € 
Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 703 019 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 

 
 

ARRETE ARH/DDASS 54 N° 06/52 DU 22 MAI 2006 
FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU PREMIER TRIMESTRE 2006 A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE 

AU CENTRE JACQUES PARISOT A BAINVILLE - N° FINESS E.J. 540 000 668 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE RÉGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU l’arrêté du 5 mars 2006 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du 5 mars 2006 fixant pour l’année 2006 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé mentionnés aux a, b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour le premier trimestre 2006 ;                           

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû au Centre Jacques PARISOT à BAINVILLE au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le 1er trimestre 2006 est égal 
à  93 067 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
La part tarifiée à l’activité est égale à 93 067 € soit : 

93 067 € au titre des forfaits « groupes homogènes de tarifs » (GHT) ; HAD ; 
Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 93 067 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 



RECUEIL N° 17 812 4 JUILLET 2006 

ARRETE ARH/DDASS 54 N° 06/53 DU 22 MAI 2006 
FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU PREMIER TRIMESTRE 2006 A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE 

AU SYNDICAT INTERHOSPITALIER NANCEEN DE LA CHIRURGIE DE L’APPAREIL LOCOMOTEUR (SINCAL) A NANCY 
N° FINESS E.J. 540 020 112 

 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE RÉGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU l’arrêté du 5 mars 2006 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du 5 mars 2006 fixant pour l’année 2006 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé mentionnés aux a, b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour le premier trimestre 2006 ;  

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû au Syndicat Interhospitalier Nancéen de la Chirurgie de l’Appareil Locomoteur (SINCAL) à NANCY au titre de la valorisation de 
l’activité déclarée pour le 1er trimestre 2006 est égal à  2 553 925 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
1° la part tarifiée à l’activité est égale à 2 069 048 € soit : 

1 868 577 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments, 
190 052 € au titre des actes et consultations externes hors urgence ; 
10 419 € au titre des forfaits « de petit matériel » (FFM) ; 

2° la part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale est égale à  64 723 €  
3° la part des produits et prestations mentionnés au même article est égale à 420 154 € 
Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 2 553 925 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 

 
 

ARRETE ARH/DDASS 54 N° 06/55 DU 23 MAI 2006 
FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU PREMIER TRIMESTRE 2006 A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE 

A LA MATERNITE REGIONALE - N° FINESS E.J. 540 000 031 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE RÉGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU l’arrêté du 5 mars 2006 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du 5 mars 2006 fixant pour l’année 2006 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé mentionnés aux a, b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour le premier trimestre 2006 ;    
 

A R R E T E 
 

Article 1er – Le montant dû à la MATERNITE REGIONALE au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le 1er trimestre 2006 est égal à 2 763 348 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
1° la part tarifiée à l’activité est égale à 2 756 599 € soit : 

2 458 251 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments, 
290 798 € au titre des actes et consultations externes hors urgence ; 
411 € au titre des actes et consultations externes urgence ; 
6 821 € au titre des forfaits d’interruptions volontaires de grossesse ; 
318 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU) ; 

2° la part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale est égale à  3 615 €  
3° la part des produits et prestations mentionnés au même article est égale à 3 134 € 
 

Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 2 763 348 €. 
 

Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
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Article 4 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 

 
 

ARRETE ARH N° 57 D-1384 DU 6 JUIN 2006 
FIXANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU SYNDICAT INTERHOSPITALIER DE BLANCHISSERIE DE METZ 
 

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L 6132-7 et R 713-2-3 à  R 713-2-8 ; 
VU l’arrêté ARH n° 57 D–548 du 7 mars 2006 fixant la composition nominative du Conseil d'administration du Syndicat Interhospitalier de Blanchisserie de METZ ; 
VU l’extrait du registre des délibérations du conseil d’administration de la maison de retraite Saint-François d’Assise de Pont-à-Mousson relatif à la 
reconduction du mandat de Madame Martine Maire ; 
VU le courrier en date du 1ier mars 2006 de Madame la Directrice du Centre Hospitalier de Briey concernant le mandat de Monsieur le Président de la 
Commission Médicale de l’Etablissement ; 
VU la délibération du conseil d’administration du Centre Hospitalier de Toul en date du 19 avril 2006 ; 
SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
Article 1er : La composition nominative du Conseil d'Administration du Syndicat Interhospitalier de Blanchisserie de Metz est fixée comme suit : 
Centre Hospitalier Régional de METZ-THIONVILLE 
- Monsieur le Docteur Michel BEMER, Président de la Commission Médicale d'Etablissement, fin du mandat le 17 mai 2008 
- Monsieur le Docteur Robert STEMPFER, fin du mandat le 17 mai 2008 
- Monsieur le Docteur Philippe LEMARIE, fin du mandat le 17 mai 2008 
- Monsieur Florent CHAMBAZ, fin du mandat le 17 mai 2008 
- Madame Muriel COLOMBO, fin du mandat le 17 mai 2008 
- Mademoiselle Maud REYNAUD, fin du manda le 17 mai 2008 
- Madame Elisabeth GLOAGUEN, fin du mandat le 26 mai 2006 
Centre Hospitalier de SARREBOURG 
- Monsieur le Docteur Léon-Charles DREYFUSS, Président de la Commission Médicale d’Etablissement, fin du mandat le 17 mai 2008 
- Monsieur Camille ZIEGER, fin du mandat le 17 mai 2008 
- Monsieur Joseph KALCH, fin du mandat le 17 mai 2008 
Centre Hospitalier de BRIEY 
- Monsieur le Docteur Emmanuel EICHER, Président de la Commission Médicale d’Etablissement, fin du mandat en avril 2007 
- Monsieur François DIETSCH, fin du mandat le 13 octobre 2006 
Centre Hospitalier de JURY 
- Monsieur le Docteur Christophe SCHMITT, Président de la Commission Médicale d’Etablissement, fin du mandat le 17 mai 2008 
- Monsieur Pierre CERUTTI, fin du mandat le 17 mai 2008 
Centre Hospitalier de TOUL 
- Madame le Docteur Christine DETOUL, Présidente de la Commission Médicale d’Etablissement, fin du mandat en mai 2009 
- Monsieur Pascal BACHER, fin du mandat en mai 2009 
Centre Hospitalier de PONT-A-MOUSSON 
- Madame le Docteur Noëlle CHERY, Présidente de la Commission Médicale d’Etablissement, fin du mandat le 17 mai 2008 
Centre Départemental de l’Enfance à METZ 
- Madame Christine RITT, fin du mandat le 17 mai 2008 
Etablissement de GORZE 
- Monsieur Laurent SPANNAGEL, fin du mandat en février 2009 
- Maison de Retraite Saint-François de PONT-à-MOUSSON 
- Madame Martine MAIRE, fin du mandat le 27 septembre 2008 
Représentant des pharmaciens des établissements de santé adhérents au syndicat : 
- Madame Marie-Béatrice CHRISTMANN fin du mandat en octobre 2008. 
Représentant des personnels non médicaux : 
- Monsieur Roland ARNOULD, fin du mandat le 17 mai 2008 
- Monsieur Joël CUTTE, fin du mandat le 17mai 2008 
- Madame Joëlle RUDOWSKI, fin du mandat le 17 mai 2008 
- Monsieur Sébastien POCRY, fin du mandat le 17 mai 2008 
Article 2 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté ARH n° 57 D–548 du 7 mars 2006. 
Article 3 : Les membres du conseil d’administration d’un syndicat interhospitalier sont désignés ou élus pour trois ans. Toutefois leur mandat prend fin si, 
avant l’expiration de cette période, ils cessent d’exercer le mandat ou les fonctions au titre desquels ils ont été désignés ou élus. 
Lorsqu’un membre cesse ses fonctions avant l’expiration de son mandat, il est pourvu dans le délai d’un mois à son remplacement. Dans ce cas, les fonctions 
du nouveau membre prennent fin à la date à laquelle auraient cessé celles du membre qu’il a remplacé. 
Article 4 : La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Moselle, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
de Meurthe-et-Moselle et le Secrétaire Général du Syndicat Interhospitalier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera adressé à l'ensemble des membres du Conseil d'Administration et publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de Moselle et de la 
Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Le Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation de Lorraine, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 51/2006 
 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la santé publique,  
VU l’ordonnance n° 96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée, 
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VU la convention constitutive de l’agence régionale de l’hospitalisation de Lorraine publiée au journal officiel du 10 janvier 1997, et notamment son article 13, 
D E C I D E 

D’approuver le rapport d’activité de l’année 2005 de l’agence régionale de l’hospitalisation de Lorraine présenté par le directeur de l’agence. 
NANCY, le 16 mai 2006 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 52/2006 
 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la santé publique,  
VU l’ordonnance n° 96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée, 
VU la convention constitutive de l’agence régionale de l’hospitalisation de Lorraine publiée au journal officiel du 10 janvier 1997, et notamment son article 13, 

D E C I D E 
D’approuver le programme de travail de l’année 2006 de l’agence régionale de l’hospitalisation de Lorraine présenté par le directeur de l’agence. 
NANCY, le 16 mai 2006 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 

 

DELIBERATION N° 53/2006 
 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
Délibérant régulièrement conformément à l’article L 6115-4 du Code de la Santé Publique et l’article 12 de la convention constitutive de l’Agence Régionale 
de l’Hospitalisation de Lorraine publiée au Journal Officiel du 10 janvier 1997, 
VU les articles L. 6114-1 à L. 6114-3 du Code de la Santé Publique relatifs aux contrats pluriannuels conclus entre les agences régionales de l’hospitalisation 
et les établissements de santé ; 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 modifiée et notamment son article 40 ; 
VU la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 modifiée et notamment son article 25 ; 
VU le décret n°2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et privés modifié ; 
VU la circulaire n° DHOS/F3/2006/56 du 13 février 2006 relative au financement par le fonds pour la modernisation des établissements de santé publics 
et privés des frais engagés par des établissements de santé privés autorisés à pratiquer les activités d'obstétrique, de néonatologie ou de réanimation 
néonatale pour la mise aux normes;  
VU le contrat d’objectifs et de moyens signé entre l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et l'Hôpital - Clinique Claude Bernard à METZ ; 

D E C I D E 
D’approuver les clauses de l’avenant n° 8 au contrat d’objectifs et de moyens conclu avec l'Hôpital - Clinique Claude Bernard à Metz relatif à l’attribution 
d’une subvention au titre du fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et privés pour la mise aux normes des maternités privées; 
D’autoriser le Directeur de l’Agence Régionale d’Hospitalisation de Lorraine à signer ledit avenant. 
La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Moselle et de la Meurthe et Moselle. 
NANCY, le 16 mai 2006 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 

 

DELIBERATION N° 54/2006 
 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
Délibérant régulièrement conformément à l’article L 6115-4 du Code de la Santé Publique et l’article 12 de la convention constitutive de l’Agence Régionale 
de l’Hospitalisation de Lorraine publiée au Journal Officiel du 10 janvier 1997, 
VU les articles L. 6114-1 à L. 6114-3 du Code de la Santé Publique relatifs aux contrats pluriannuels conclus entre les agences régionales de l’hospitalisation 
et les établissements de santé ; 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 modifiée et notamment son article 40 ; 
VU la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 modifiée et notamment son article 25 ; 
VU le décret n°2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et privés modifié ; 
VU la circulaire n° DHOS/F3/2006/56 du 13 février 2006 relative au financement par le fonds pour la modernisation des établissements de santé publics 
et privés des frais engagés par des établissements de santé privés autorisés à pratiquer les activités d'obstétrique, de néonatologie ou de réanimation 
néonatale pour la mise aux normes;  
VU le contrat d’objectifs et de moyens signé entre l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et la clinique Saint-Nabor à Saint-Avold ; 

D E C I D E 
D’approuver les clauses de l’avenant n° 6 au contrat d’objectifs et de moyens conclu avec la clinique Saint-Nabor à SAINT-AVOLD relatif à l’attribution 
d’une subvention au titre du fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et privés pour la mise aux normes des maternités privées; 
D’autoriser le Directeur de l’Agence Régionale d’Hospitalisation de Lorraine à signer ledit avenant. 
La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Moselle  et de la Meurthe et Moselle. 
NANCY, le 16 mai 2006 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 

 

DELIBERATION N° 55/2006 
 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
Délibérant régulièrement conformément à l’article L 6115-4 du Code de la Santé Publique et l’article 12 de la convention constitutive de l’Agence Régionale 
de l’Hospitalisation de Lorraine publiée au Journal Officiel du 10 janvier 1997, 
VU les articles L. 6114-1 à L. 6114-3 du Code de la Santé Publique relatifs aux contrats pluriannuels conclus entre les agences régionales de l’hospitalisation 
et les établissements de santé ; 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 modifiée et notamment son article 40 ; 
VU la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 modifiée et notamment son article 25 ; 
VU le décret n°2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et privés modifié ; 
VU la circulaire n° DHOS/F3/2006/57 du 13 février 2006 relative à l'attribution d'une subvention au titre du fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés aux établissements de santé privés mentionnés au d) de l'article L.1622-22-6 du code de la sécurité sociale 
exerçant une activité de soins de suite ou de réadaptation fonctionnelle et de psychiatrie ;  
VU le contrat d’objectifs et de moyens signé entre l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et la clinique Sainte-Marguerite à Novéant sur Moselle ; 
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D E C I D E 
D’approuver les clauses de l’avenant n° 8 au contrat d’objectifs et de moyens conclu avec la clinique Sainte Marguerite à NOVEANT s/MOSELLE relatif à 
l’attribution d’une subvention FMESPP destinée au financement des dépenses d'équipements et de matériels réalisées pour l'amélioration de la sécurité des 
soignants et des soignés en psychiatrie.  
D’autoriser le Directeur de l’Agence Régionale d’Hospitalisation de Lorraine à signer ledit avenant. 
La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Moselle et de la Meurthe et Moselle. 
NANCY, le 16 mai 2006 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 56/2006 
 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
Délibérant régulièrement conformément à l’article L 6115-4 du Code de la Santé Publique et l’article 12 de la convention constitutive de l’Agence Régionale 
de l’Hospitalisation de Lorraine publiée au Journal Officiel du 10 janvier 1997, 
VU les articles L. 6114-1 à L. 6114-3 du Code de la Santé Publique relatifs aux contrats pluriannuels conclus entre les agences régionales de l’hospitalisation 
et les établissements de santé ; 
VU le décret n°2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et privés modifié ; 
VU la circulaire DHOS/E3/2001/n°625 du 19 décembre 2001 relative à la mise en œuvre du PMSI-Psychiatrie; à titre expérimental 
VU la circulaire DHOS/F3/2002/421 du 25 juillet 2002 relative au fonds pour la modernisation des cliniques privées et aux conditions d'attribution des 
subventions pour les opérations visant le développement des systèmes d'information de santé ; 
VU la circulaire n° DHOS/F3/2006/29 du 19 janvier 2006 relative au financement de la généralisation du recueil et du traitement des données issues du 
programme de médicalisation des systèmes d'information pour l'activité de psychiatrie des établissements de santé ; 
VU le contrat d’objectifs et de moyens signé entre l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et la clinique Sainte-Marguerite à Novéant sur Moselle ; 

D E C I D E 
D’approuver les clauses de l’avenant n° 7 au contrat d’objectifs et de moyens conclu avec la clinique Sainte Marguerite à NOVEANT s/MOSELLE relatif à 
l’attribution d’une subvention FMESPP pour la généralisation du recueil des données issues du PMSI pour l'activité de psychiatrie. 
D’autoriser le Directeur de l’Agence Régionale d’Hospitalisation de Lorraine à signer ledit avenant. 
La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Moselle et de la Meurthe et Moselle. 
NANCY, le 16 mai 2006 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 57/2006 
 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
Délibérant régulièrement conformément à l’article L 6115-4 du Code de la Santé Publique et l’article 12 de la convention constitutive de l’Agence Régionale 
de l’Hospitalisation de Lorraine publiée au Journal Officiel du 10 janvier 1997, 
VU les articles L. 6114-1 à L. 6114-3 du Code de la Santé Publique relatifs aux contrats pluriannuels conclus entre les agences régionales de l’hospitalisation 
et les établissements de santé ; 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 modifiée et notamment son article 40 ; 
VU la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 modifiée et notamment son article 25 ; 
VU le décret n°2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et privés modifié ; 
VU la circulaire n° DHOS/F3/2006/56 du 13 février 2006 relative au financement par le fonds pour la modernisation des établissements de santé publics 
et privés des frais engagés par des établissements de santé privés autorisés à pratiquer les activités d'obstétrique, de néonatologie ou de réanimation 
néonatale pour la mise aux normes;  
VU le contrat d’objectifs et de moyens signé entre l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et la Polyclinique Majorelle à NANCY ; 

D E C I D E 
D’approuver les clauses de l’avenant n° 13 au contrat d’objectifs et de moyens conclu avec la Polyclinique Majorelle à Nancy relatif à l’attribution d’une 
subvention au titre du fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et privés pour la mise aux normes des maternités privées; 
D’autoriser le Directeur de l’Agence Régionale d’Hospitalisation de Lorraine à signer ledit avenant. 
La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du département de  Meurthe et Moselle. 
NANCY, le 16 mai 2006 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 58/2006 
 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
Délibérant régulièrement conformément à l’article L 6115-4 du Code de la Santé Publique et l’article 12 de la convention constitutive de l’Agence Régionale 
de l’Hospitalisation de Lorraine publiée au Journal Officiel du 10 janvier 1997, 
VU les articles L. 6114-1 à L. 6114-3 du Code de la Santé Publique relatifs aux contrats pluriannuels conclus entre les agences régionales de l’hospitalisation 
et les établissements de santé ; 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 modifiée et notamment son article 40 ; 
VU la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 modifiée et notamment son article 25 ; 
VU le décret n°2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et privés modifié ; 
VU la circulaire n° DHOS/F3/2006/56 du 13 février 2006 relative au financement par le fonds pour la modernisation des établissements de santé publics 
et privés des frais engagés par des établissements de santé privés autorisés à pratiquer les activités d'obstétrique, de néonatologie ou de réanimation 
néonatale pour la mise aux normes;  
VU le contrat d’objectifs et de moyens signé entre l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et la Clinique l'Arc en Ciel à EPINAL ; 

D E C I D E 
D’approuver les clauses de l’avenant n° 5 au contrat d’objectifs et de moyens conclu avec la Clinique l'Arc en Ciel à EPINAL relatif à l’attribution d’une 
subvention au titre du fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et privés pour la mise aux normes des maternités privées; 
D’autoriser le Directeur de l’Agence Régionale d’Hospitalisation de Lorraine à signer ledit avenant. 
La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du département des Vosges et de la Meurthe et Moselle. 
NANCY, le 16 mai 2006 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 
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DELIBERATION N° 59/2006 
 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la Santé Publique, 
VU le code de la Sécurité Sociale, 
VU l'article 67 de la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité  sociale pour 2006 
VU l'arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation, des médicaments et des produits et 
prestations pour les activités de soins de suite ou de réadaptation et les activités de psychiatrie exercées par les établissements mentionnés aux d et e de 
l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris pour l'application de l'article L.162-22-1 du même code 
VU l'arrêté du 1er  mars 2006 fixant le montant de  l’objectif quantifié national pour l’année 2006 des établissements mentionnés aux d et e de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté  ministériel du 5 avril 2006 fixant les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L.162-22-3 du code de la sécurité sociale des 
établissements de santé mentionnés au d de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale pour l'année 2006 ; 
VU l’arrêté n°23/06 du directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du 16 mai 2006 fixant les tarifs des prestations des disciplines de soins de 
suite, de réadaptation et de psychiatrie des établissements de santé mentionnés au d de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale pour l'année 
2006 ; 
VU le contrat d'objectifs et de moyens signé entre l'Agence Régionale de l'Hospitalisation de Lorraine et la Maison de Repos et de Convalescence "Les 
Elieux" à Seichamps 

D E C I D E 
D'approuver les modifications tarifaires à compter du 1er mars 2006 telles que définies dans l’arrêté régional du 16 mai 2006 
Les nouveaux tarifs sont fixés comme suit : 

Prestations Repos Convalescence 
Prix de Journée 75.68 82.31 
Forfait pharmacie 2.61 2.45 
Chambre particulière(inchangé) 9.93 11.86 
Surveillance Médicale 6.86 6.86 
PMSI 6.28 6.28 
Forfait d'Entrée 60.97 60.97 

Ces tarifs feront l'objet d'un avenant au contrat d'objectifs et de moyens signé entre le représentant de l'établissement et le Directeur de l'Agence 
Régionale de l'Hospitalisation de Lorraine. 
La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du département de Meurthe et Moselle. 
NANCY, le 16 mai 2006 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 60/2006 
 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la Santé Publique, 
VU le code de la Sécurité Sociale, 
VU l'article 67 de la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 
VU l'arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation, des médicaments et des produits et 
prestations pour les activités de soins de suite ou de réadaptation et les activités de psychiatrie exercées par les établissements mentionnés aux d et e de 
l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris pour l'application de l'article L.162-22-1 du même code 
VU l'arrêté du 1er  mars 2006 fixant le montant de l’objectif quantifié national pour l’année 2006 des établissements mentionnés aux d et e de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté  ministériel du 5 avril 2006 fixant les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L.162-22-3 du code de la sécurité sociale des 
établissements de santé mentionnés au d de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale pour l'année 2006 ; 
VU l’arrêté n°23/06 du directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du 16 mai 2006 fixant les tarifs des prestations des disciplines de soins de 
suite, de réadaptation et de psychiatrie des établissements de santé mentionnés au d de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale pour l'année 
2006 ; 
VU le contrat d'objectifs et de moyens signé entre l'Agence Régionale de l'Hospitalisation de Lorraine et la Maison de Repos et de Convalescence "Le 
Château" à Baccarat 

D E C I D E 
D'approuver les modifications tarifaires à compter du 1er mars 2006 telles que définies dans l’arrêté régional du 16 mai 2006 
Les nouveaux tarifs sont fixés comme suit : 

Prestations Repos Convalescence 
Prix de Journée 77.27 84.62 
Forfait pharmacie 2.71 2.87 
Chambre particulière(inchangé) 10.34 11.00 
PMS(inchangé) 6.28 6.28 
Forfait d'Entrée (inchangé) 60.97 60.97 

Ces tarifs feront l'objet d'un avenant au contrat d'objectifs et de moyens signé entre le représentant de l'établissement et le Directeur de l'Agence 
Régionale de l'Hospitalisation de Lorraine. 
La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du département de Meurthe et Moselle. 
NANCY, le 16 mai 2006 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 

 

DELIBERATION N° 61/2006 
 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la Santé Publique, 
VU le code de la Sécurité Sociale, 
VU l'article 67 de la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité  sociale pour 2006 
VU l'arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation, des médicaments et des produits et 
prestations pour les activités de soins de suite ou de réadaptation et les activités de psychiatrie exercées par les établissements mentionnés aux d et e de 
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l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris pour l'application de l'article L.162-22-1 du même code 
VU l'arrêté du 1er  mars 2006 fixant le montant de  l’objectif quantifié national pour l’année 2006 des établissements mentionnés aux d et e de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté ministériel du 5 avril 2006 fixant les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L.162-22-3 du code de la sécurité sociale des 
établissements de santé mentionnés au d de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale pour l'année 2006 ; 
VU l’arrêté n°23/06 du directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du 16 mai 2006 fixant les tarifs des prestations des disciplines de soins de 
suite, de réadaptation et de psychiatrie des établissements de santé mentionnés au d de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale pour l'année 
2006 ; 
VU le contrat d'objectifs et de moyens signé entre l'Agence Régionale de l'Hospitalisation de Lorraine et la clinique Saint Don à Maxéville 

D E C I D E 
D'approuver les modifications tarifaires à compter du 1er mars 2006 telles que définies dans l’arrêté régional du 16 mai 2006 
Les nouveaux tarifs sont fixés comme suit : 

Prestations Convalescence Réadaptation Fonctionnelle 
Prix de Journée 88.62 - 
Forfait pharmacie 2.62 - 
Chambre particulière (inchangé) 11.86 - 
Majoration PMSI 6.28 6.28 
Forfait d’entrée 60.97 - 
Forfait de séance - 94.42 

Ces tarifs feront l'objet d'un avenant au contrat d'objectifs et de moyens signé entre le représentant de l'établissement et le Directeur de l'Agence 
Régionale de l'Hospitalisation de Lorraine. 
La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du département de Meurthe et Moselle. 
NANCY, le 16 mai 2006 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 62/2006 
 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la Santé Publique, 
VU le code de la Sécurité Sociale, 
VU l'article 67 de la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité  sociale pour 2006 
VU l'arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation, des médicaments et des produits et 
prestations pour les activités de soins de suite ou de réadaptation et les activités de psychiatrie exercées par les établissements mentionnés aux d et e de 
l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris pour l'application de l'article L.162-22-1 du même code 
VU l'arrêté du 1er mars 2006 fixant le montant de  l’objectif quantifié national pour l’année 2006 des établissements mentionnés aux d et e de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté n°23/06 ministériel du 5 avril 2006 fixant les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L.162-22-3 du code de la sécurité 
sociale des établissements de santé mentionnés au d de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale pour l'année 2006 ; 
VU l’arrêté  du directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du 16 mai 2006 fixant les tarifs des prestations des disciplines de soins de suite, de 
réadaptation et de psychiatrie des établissements de santé mentionnés au d de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale pour l'année 2006 ; 
VU le contrat d'objectifs et de moyens signé entre l'Agence Régionale de l'Hospitalisation de Lorraine et la Clinique Saint Jean à Nancy. 

D E C I D E 
D'approuver les modifications tarifaires à compter du 1er mars 2006 telles que définies dans l’arrêté régional du 16 mai 2006 
Les nouveaux tarifs sont fixés comme suit : 

Prestations Convalescence 
Prix de Journée 88.10 
Forfait pharmacie 2.42 
Chambre particulière (inchangé) 11.52 
Forfait d'Entrée 60.97 
PMS 6.28 
Surveillance Médicale  6.86 

Ces tarifs feront l'objet d'un avenant au contrat d'objectifs et de moyens signé entre le représentant de l'établissement et le Directeur de l'Agence 
Régionale de l'Hospitalisation de Lorraine. 
La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du département de Meurthe et Moselle. 
NANCY, le 16 mai 2006 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 63/2006 
 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code la Santé Publique ; 
VU le code la Sécurité Sociale ; 
VU l'article 67 de la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité  sociale pour 2006 ; 
VU l'arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation, des médicaments et des produits et 
prestations pour les activités de soins de suite ou de réadaptation et les activités de psychiatrie exercées par les établissements mentionnés aux d et e de 
l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris pour l'application de l'article L.162-22-1 du même code ; 
VU l'arrêté du 1er mars 2006 fixant le montant de  l’objectif quantifié national pour l’année 2006 des établissements mentionnés aux d et e de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté ministériel du 5 avril 2006 fixant les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L.162-22-3 du code de la sécurité sociale des 
établissements de santé mentionnés au d de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale pour l'année 2006 ; 
VU l'arrêté du directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du 16 mai 2006 fixant les tarifs des prestations des disciplines de soins de suite, de 
réadaptation et de psychiatrie dans les établissements de santé mentionnés au d de l'article L.1662-22-6 du code de la sécurité sociale pour 2006 ; 
VU le contrat d’objectifs et de moyens signé entre l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et la clinique Ambroise Paré à Thionville ; 

D E C I D E 
D’approuver les modifications tarifaires à compter du 1er mars 2006 telles que définies dans l'arrêté régional du 16 mai 2006 
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Les nouveaux tarifs sont fixés comme suit :  
Prestations Convalescence 

Prix de journée  
Forfait d'entrée (inchangé) 
Forfait pharmacie  
Supplément chambre isolement médical (inchangé) 
Forfait de prestations  
Forfait de surveillance médicale 

98.63 € 
60.97 € 
1.25 € 

24.29 € 
6.28 € 
6.86 € 

Ces tarifs feront l'objet d'un avenant au contrat d'objectifs et de moyens signé entre le représentant de l'établissement et le Directeur de l'Agence 
Régionale de l'Hospitalisation de Lorraine.  
La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Moselle et de la Meurthe et Moselle. 
NANCY, le 16 mai 2006 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 64/2006 
 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code la Santé Publique ; 
VU le code la Sécurité Sociale ; 
VU l'article 67 de la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité  sociale pour 2006 ; 
VU l'arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation, des médicaments et des produits et 
prestations pour les activités de soins de suite ou de réadaptation et les activités de psychiatrie exercées par les établissements mentionnés aux d et e de 
l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris pour l'application de l'article L.162-22-1 du même code ; 
VU l'arrêté du 1er mars 2006 fixant le montant de  l’objectif quantifié national pour l’année 2006 des établissements mentionnés aux d et e de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté ministériel du 5 avril 2006 fixant les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L.162-22-3 du code de la sécurité sociale des 
établissements de santé mentionnés au d de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale pour l'année 2006 ; 
VU l'arrêté du directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du 16 mai 2006 fixant les tarifs des prestations des disciplines de soins de suite, de 
réadaptation et de psychiatrie dans les établissements de santé mentionnés au d de l'article L.1662-22-6 du code de la sécurité sociale pour 2006 ; 
VU le contrat d’objectifs et de moyens signé entre l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et la maison de santé Sainte Marguerite à Novéant sur Moselle ; 

D E C I D E 
D’approuver les modifications tarifaires à compter du 1er mars 2006 telles que définies dans l'arrêté régional du 16 mai 2006. 
Les nouveaux tarifs sont fixés comme suit :  

Prestations  

Prix de journée  
Supplément chambre isolement médical  
Forfait d'entrée  
Prestation PMSI 

116.12 € 
33.67 € 
60.97 € 
4.12 € 

Ces tarifs feront l'objet d'un avenant au contrat d'objectifs et de moyens signé entre le représentant de l'établissement et le Directeur de l'Agence 
Régionale de l'Hospitalisation de Lorraine.  
La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Moselle et de la Meurthe et Moselle. 
NANCY, le 16 mai 2006 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 65/2006 
 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la Santé Publique, 
VU le code de la Sécurité Sociale, 
VU l'article 67 de la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité  sociale pour 2006 
VU l'arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation, des médicaments et des produits et 
prestations pour les activités de soins de suite ou de réadaptation et les activités de psychiatrie exercées par les établissements mentionnés aux d et e de 
l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris pour l'application de l'article L.162-22-1 du même code 
VU l'arrêté du 1er mars 2006 fixant le montant de  l’objectif quantifié national pour l’année 2006 des établissements mentionnés aux d et e de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté ministériel du 5 avril 2006 fixant les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L.162-22-3 du code de la sécurité sociale des 
établissements de santé mentionnés au d de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale pour l'année 2006 ; 
VU l’arrêté n°23/06 du directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du 16 mai 2006 fixant les tarifs des prestations des disciplines de soins de 
suite, de réadaptation et de psychiatrie des établissements de santé mentionnés au d de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale pour l'année 
2006 ; 
VU le contrat d'objectifs et de moyens signé entre l'Agence Régionale de l'Hospitalisation de Lorraine et la Maison de Repos "Mon Repos" à Rasey-
Xertigny 

D E C I D E 
D'approuver les modifications tarifaires à compter du 1er mars 2006 telles que définies dans l’arrêté régional du 16 mai 2006 
Les nouveaux tarifs sont fixés comme suit : 

Prestations Repos Convalescence 
Prix de Journée 74.35 82.04 
Forfait pharmacie 2.62 2.62 
Chambre particulière (inchangé) 10.88 11.00 
Forfait d'Entrée 60.97 60.97 
PMS 6.28 6.28 
Surveillance Médicale  6.86 6.86 

Ces tarifs feront l'objet d'un avenant au contrat d'objectifs et de moyens signé entre le représentant de l'établissement et le Directeur de l'Agence 
Régionale de l'Hospitalisation de Lorraine. 
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La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du département des Vosges. 
NANCY, le 16 mai 2006 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 66/2006 
 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la Santé Publique, 
VU le code de la Sécurité Sociale, 
VU l'article 67 de la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité  sociale pour 2006 
VU l'arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation, des médicaments et des produits et 
prestations pour les activités de soins de suite ou de réadaptation et les activités de psychiatrie exercées par les établissements mentionnés aux d et e de 
l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris pour l'application de l'article L.162-22-1 du même code 
VU l'arrêté du 1er  mars 2006 fixant le montant de  l’objectif quantifié national pour l’année 2006 des établissements mentionnés aux d et e de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté  ministériel du 5 avril 2006 fixant les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L.162-22-3 du code de la sécurité sociale des 
établissements de santé mentionnés au d de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale pour l'année 2006 ; 
VU l’arrêté n°23/06 du directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du 16 mai 2006 fixant les tarifs des prestations des disciplines de soins de 
suite, de réadaptation et de psychiatrie des établissements de santé mentionnés au d de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale pour l'année 
2006 ; 
VU le contrat d'objectifs et de moyens signé entre l'Agence Régionale de l'Hospitalisation de Lorraine et la Maison de Repos "La Louvière" à Senones 

D E C I D E 
D'approuver les modifications tarifaires à compter du 1er mars 2006 telles que définies dans l’arrêté régional du 16 mai 2006 
Les nouveaux tarifs sont fixés comme suit : 

Prestations Repos Convalescence 
Prix de Journée 83.89 84.88 
Forfait pharmacie 2.82 2.52 
Chambre particulière (inchangé) 1.86 2.08 
Forfait d'Entrée 60.97 60.97 
PMS 6.28 6.28 
Surveillance Médicale 6.86 6.86 

Ces tarifs feront l'objet d'un avenant au contrat d'objectifs et de moyens signé entre le représentant de l'établissement et le Directeur de l'Agence 
Régionale de l'Hospitalisation de Lorraine. 
La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du département des Vosges. 
NANCY, le 16 mai 2006 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 67/2006 
 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
délibérant régulièrement conformément à l'article L 6115-4 du code de la santé publique et à l'article 12 de la convention constitutive de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Lorraine publiée au Journal Officiel du 10 janvier 1997. 
VU les articles L 6114-1 et L 6114-2 du Code de la santé publique relatifs aux contrats pluriannuels conclus entre les agences régionales de l’hospitalisation 
et les établissements de santé ; 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment son article L.162-22-7 
VU le Code de la Santé Publique 
VU le décret n°2005-1023 du 24 août 2005 relatif au contrat de bon usage des médicaments, produits et prestations mentionné à l'article L162-22-7 du 
code de la sécurité sociale, 
VU la circulaire n° DHOS/E2/DSS/1C/2006/30 du 19 janvier 2006 relative à la mise en œuvre du contrat de bon usage des médicaments, produits et 
prestations mentionné à l'article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale, 
VU l'arrêté du 31 mars 1999 relatif à la prescription, dispensation et à l'administration des médicaments soumis à réglementation des substances 
vénéneuses dans les établissements de santé, les syndicats inter hospitaliers et les établissements médico-sociaux disposant d'une pharmacie à usage 
intérieur mentionnée à l'article L595-1 du code de la santé publique, 
VU le décret n°2000-1316 du 26 décembre 2000 relatif aux pharmacie à usage intérieur 
VU les projets des contrats du bon usage du médicament soumis à l'approbation de la commission exécutive, 

D E C I D E 
D'approuver les clauses des avenants aux Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens relatifs au contrat de bon usage des médicaments, produits et 
prestations, des établissements MCO de la région Lorraine 
D'autoriser le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Lorraine à signer lesdits avenants. 
La présente délibération sera publiée aux recueils des actes administratifs des départements de Meurthe & Moselle, de la Meuse, de la Moselle et 
des Vosges. 
NANCY, le 16 mai 2006 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 

 

SERVICE ACTIONS ET ETABLISSEMENTS DE SANTE 
 

ARRETE N° 4 FIXANT LA COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SINCAL 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 6132-1 à L 6132-8, R 713-3-1 à R 731-3-18 ; 
VU l’arrêté ARH-DDASS 54 N° 45 du 18 mai 2001 portant création du Syndicat Interhospitalier Nancéien de la Chirurgie de l’Appareil Locomoteur 
(SINCAL) entre le Centre Hospitalier Régional Universitaire de NANCY (CHRU) et l’Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d’Assurance 
Maladie du Nord-Est (UGECAM) ; 
VU l’arrêté n° 3 du 28 avril 2005 fixant la composition  du Conseil d’Administration du SINCAL ; 
VU la demande de Monsieur VUILEMIN, Secrétaire Général du SINCAL, souhaitant que 3 représentants des usagers siègent au Conseil d’Administration de l’établissement ; 
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SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 
A R R E T E 

Article 1er.- : La composition du Conseil d'Administration du SINCAL est fixée comme suit : 
1 Cinq représentants du conseil d’administration du CHU 
 Monsieur le Docteur ROSSINOT, Président du Conseil d’Administration du CHU, fin du mandat en octobre 2007 
 Madame le Docteur JACOB, Vice Présidente de la Commission Médicale du CHU, fin du mandat en octobre 2007 
 Monsieur BRAAS, fin du mandat en octobre 2007 
 Madame le Docteur NICOLAS, fin du mandat en octobre 2007, 
 Madame le Docteur SCHLITTER-BALLE, conseillère municipale de la ville de NANCY, fin du mandat en octobre 2007. 
 Cinq représentants du conseil d’administration de l’UGECAM 
 Monsieur Michel GERAULD, Président UGECAM Nord-Est, fin du mandat en mars 2008, 
 Monsieur Etienne MALHER, fin du mandat en mars 2008, 
 Monsieur Patrick DEL GRANDE, Président CPAM NANCY, fin du mandat en mars 2008, 
 Monsieur Eric CHENUT, fin du mandat en mars 2008, 
 Monsieur DELICOURT, salarié, fin du mandat en mars 2008. 
2 Un représentant du corps médical pour le CHU 
 Monsieur le Professeur DAUTEL, chirurgien des hôpitaux, fin du mandat en octobre 2007, 
 Un représentant du corps médical pour l’UGECAM 
 Monsieur le Docteur ROCHE, chirurgien, fin du mandat en octobre 2007. 
3 Un représentant du personnel non médical pour le CHU 
 Monsieur ADAM, fin du mandat en octobre 2007. 
 Un représentant du personnel non médical pour l’UGECAM 
 Madame VONNET, fin du mandat en octobre 2007. 
4 Le Président de la Commission Médicale d’Etablissement du CHU 
 Monsieur le Professeur SCHMUTZ, praticien hospitalier, fin du mandat en octobre 2007. 
 Le Président de la Commission Médicale d’Etablissement de l’UGECAM 
 Monsieur le Professeur MOLE, fin du mandat en octobre 2007. 
5 Le pharmacien du CHU 
 Madame LABRUDE, pharmacien, fin du mandat en octobre 2007. 
 Le pharmacien de l’UGECAM 
 Madame le Docteur CESARI, pharmacien, fin du mandat en octobre 2007. 
6 3 représentants des usagers 
 Monsieur BOUGHERARA Amroo, représentant le Centre Technique Régional de la Consommation, fin du mandat en janvier 2007, 
 Monsieur REBILLON Michel, Directeur de l’ALAGH, fin du mandat en janvier 2007, 
 Madame CASTELLI Colette, représentant l’Association VMEH, fin du mandat en janvier 2007. 
Article 2.- : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté ARH n° 3 du 28 avril 2005. 
Article 3.- : La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales et le Secrétaire Général du SINCAL, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera adressé à l’ensemble des membres du conseil d’administration et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Meurthe et Moselle.  
NANCY, le 21 juin 2006 Le Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation de Lorraine, 
 Jacques SANS 
 

Les présentes mesures peuvent être contestées par voie de recours administratif ou par voie de contentieux devant la juridiction administrative 
compétente dans le délai de deux mois à compter de sa notification. 

 
 

ARRETE N° 20 FIXANT LA COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE HOSPITALIER DE SAINT NICOLAS DE PORT 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 6143-1, L. 6143-6 et R. 714-2-1 à R. 714-2-27 ; 
VU la circulaire DH/SDAF/AF1/96-n° 702 du 15 novembre 1996 relative à la composition et au fonctionnement des Conseils d’Administration des 
Etablissements Publics de Santé ; 
VU l’arrêté n° 19 du 29 mars 2005 fixant la composition du Conseil d’Administration du Centre Hospitalier de SAINT NICOLAS DE PORT ; 
VU la correspondance du 12 avril 2006 de Madame N. VAUTRIN, Directrice du Centre Hospitalier de SAINT-NICOLAS-DE-PORT, proposant la candidature 
de Madame DOLLER, Association ESPOIR 54, comme 3ème représentante des usagers. 
SUR proposition de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
Article 1er.- : La composition du Conseil d'Administration du Centre Hospitalier de SAINT NICOLAS DE PORT est fixée comme suit : 
1 Le maire de la commune – Président de droit du Conseil d’administration 
 Monsieur Luc BINSINGER, Maire de la commune de SAINT NICOLAS DE PORT, fin du mandat en mars 2007. 
2 Trois représentants du conseil municipal 
 Madame Josette LECOMTE, Adjointe au Maire de SAINT NICOLAS DE PORT, fin du mandat en mars 2007, 
 Monsieur Patrick LAUGEL, conseiller municipal, fin du mandat en mars 2007, 
 Monsieur Georges MIKULA, conseiller municipal, fin du mandat en mars 2007. 
3 Deux représentants de deux autres communes de la région désignés par le conseil municipal de la commune intéressée 
 Madame Marie-Laure DEMONTE, représentant la commune de ROSIERES AUX SALINES, fin du mandat en mars 2007, 
 Madame Anne-Marie SPUCK, représentant la commune de DOMBASLE SUR MEURTHE, fin du mandat en mars 2007. 
4 Un représentant du conseil général 
 Monsieur PISSENEM Jean-Claude, conseiller général, fin du mandat en mars 2007. 
5 Un représentant du conseil régional 
 Madame DUCAMIN Solange, conseillère régionale, fin du mandat en mars 2007. 
6 Le président et le vice président de la CME 
 Président : Monsieur le Docteur Gilles CAHEN, psychiatre des hôpitaux et praticien hospitalier, fin du mandat en mars 2007, 
 Vice-Président : Madame le Docteur Florence PERREIN, médecin, fin de mandat en mars 2007. 
7 Deux autres membres de la CME 
 Monsieur le Docteur Jacques NEYROUD, praticien hospitalier – chef de service, fin du mandat en mars 2007, 
 Monsieur le Docteur Pierre WOURMS, praticien hospitalier, fin de mandat en mars 2007. 
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8 Un membre de la commission du service de soins infirmiers 
 Madame MAFIOLY Christine, cadre de santé, fin du mandat en juin 2007. 
9 Trois représentants des personnels titulaires relevant du titre IV du statut général des fonctionnaires 
 Madame Henriette SALTEL-ISELLA, infirmière et représentant le Syndicat CFDT, fin du mandat le 31 décembre 2007, 
 Madame BEYDON Nadine, agent administratif représentant le Syndicat FO, fin du mandat le 31 décembre 2007, 
 Monsieur Daniel VILLAUME, infirmier, représentant le syndicat CFDT, fin du mandat le 31 décembre 2007. 
10 Trois personnes qualifiées dont un médecin non hospitalier n’exerçant pas dans l’établissement et un représentant non hospitalier des professions 

paramédicales 
 Monsieur Jean DEMETTRE, personne qualifiée, fin du mandat en mars 2007, 
 Monsieur le Docteur Christophe LAINE, médecin généraliste, fin du mandat en septembre 2007, 
 Monsieur Paul LETE, masseur-kinésithérapeute, fin du mandat en mars 2008. 
11 Deux représentants des usagers 
 Madame Marie-Louise DOUBLIEZ, représentant l’Union des Amis et Familles de Malades Mentaux (UNAFAM), fin du mandat en juin 2007, 
 Madame Gisèle VAUTRIN, représentant l’Association ALZHEIMER 54, fin du mandat en novembre 2007, 
 Madame Nicole DOLLER, représentant l’Association ESPOIR 54, fin du mandat en mai 2007. 
Article 2.- : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté ARH n° 19 du 29 mars 2005. 
Article 3.- : La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur du Centre Hospitalier de SAINT NICOLAS DE PORT, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera adressé à l’ensemble des membres du conseil d’administration et publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe et Moselle.  
NANCY, le 13 juin 2006 Le Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation de Lorraine, 
 Jacques SANS 
 

Les présentes mesures peuvent être contestées par voie de recours administratif ou par voie de contentieux devant la juridiction administrative 
compétente dans le délai de deux mois à compter de sa notification. 
 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 

 

SERVICE ACTIONS ET ETABLISSEMENTS DE SANTE 
 

ARRETE DDASS/AES / N° 3484 PORTANT AUTORISATION DE DISPENSER A DOMICILE DE L'OXYGENE A USAGE MEDICAL 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le Code de la Santé Publique, notamment l'article L.4211-5 ; 
VU l'arrêté du 17 novembre 2000 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical ; 
VU la demande présentée par Monsieur Michel BAIF, Président de la Société HENNO OXYGENE dont siège social se situe 5 rue des Frères Beaumont à 
59128 FLERS-EN-ESCREBIEUX, pour son site de rattachement sis à 54840 GONDREVILLE - RN.4 - Parc Club du Bois du Tambour en vue d'obtenir 
l'autorisation de dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical ; 
VU l'avis favorable du Conseil Central de la Section D de l'Ordre National des Pharmaciens ; 
SUR proposition de Madame la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 : La Société HENNO OXYGENE présidée par Monsieur Michel BAIF est autorisée, pour son site de rattachement sis à 54840 GONDREVILLE - 
RN.4 - Parc Club du Bois du Tambour, à dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical dans l'aire géographique selon les modalités déclarées dans la 
demande ; 
ARTICLE 2 : Toute modification des éléments figurant dans le dossier de demande d'autorisation doit donner lieu à déclaration ; 
ARTICLE 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l'arrêté du 17 novembre 2000 relatif aux bonnes 
pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical ; 
ARTICLE 4 : Toute infraction aux dispositions de l'arrêté du 17 novembre 2000 pourra entraîner la suspension ou la suppression de la présente autorisation ; 
ARTICLE 5 : Madame La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et dont ampliation sera adressée  : 
- au gérant de l'établissement ; 
- à Monsieur le Président du Conseil de l'Ordre National des Pharmaciens - Section D ; 
- à Madame la Directrice Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales de Lorraine (Inspection de la Pharmacie). 
NANCY, le 7 juin 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 

 

ARRETE DDASS/AES / N° 3495 PORTANT AUTORISATION DE DISPENSER A DOMICILE DE L'OXYGENE A USAGE MEDICAL 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le Code de la Santé Publique, notamment l'article L.4211-5 ; 
VU l'arrêté du 17 novembre 2000 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical ; 
VU la demande présentée par Madame Noëlle THERIN, Pharmacien responsable de la Société AUXILIA MEDICAL, en vue d'obtenir l'autorisation de 
dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical pour son site de rattachement sis à 54320 MAXEVILLE - ZAC Saint-Jacques II - 5 rue Albert Einstein ; 
VU l'avis favorable du Conseil Central de la Section D de l'Ordre National des Pharmaciens ; 
SUR proposition de Madame la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 : La Société AUXILIA MEDICAL est autorisée, pour son site de rattachement sis à 54320 MAXEVILLE - ZAC Saint-Jacques II - 5 rue Albert 
Einstein, à dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical dans l'aire géographique selon les modalités déclarées dans la demande ; 
ARTICLE 2 : Toute modification des éléments figurant dans le dossier de demande d'autorisation doit donner lieu à déclaration ; 
ARTICLE 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l'arrêté du 17 novembre 2000 relatif aux bonnes 
pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical ; 
ARTICLE 4 : Toute infraction aux dispositions de l'arrêté du 17 novembre 2000 pourra entraîner la suspension ou la suppression de la présente autorisation ; 
ARTICLE 5 : Madame La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et dont ampliation sera adressée  : 
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- au gérant de l'établissement ; 
- à Monsieur le Président du Conseil de l'Ordre National des Pharmaciens - Section D ; 
- à Madame la Directrice Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales de Lorraine (Inspection de la Pharmacie). 
NANCY, le 12 juin 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 

 

SERVICE POLE SOCIAL – SECTEUR COHESION SOCIALE 
 

ARRETE N° 3512 FIXANT LA COMPOSITION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’ADMISSION EN CADA 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le Code de l'Entrée et du Séjour des Etrangers et du Droit d'Asile, 
VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, 
VU la circulaire MES/DPM n° 2000-170 du 29 mars 2000 relative aux missions des CADA (Centres d'Accueil des Demandeurs d'Asile),  
VU la note d'instruction DPM/ACI3 n° 2006-31 du 20 janvier 2006 relative aux procédures d'admission et aux délais de séjour dans le Dispositif National 
d'Accueil des demandeurs d'asile 
sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle  

A R R E T E 
Article 1 
La commission départementale d'admission en CADA, placée sous la présidence du préfet de Meurthe-et-Moselle ou son représentant, se compose comme 
suit :  
- Monsieur le Directeur de la Réglementation et des Libertés Publiques ou son représentant, 
- Madame la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ou son représentant, 
- Madame la Directrice de l'ANAEM - agence de METZ (57) ou son représentant, 
- Mesdames et Messieurs les directeurs des CADA et structures du dispositif local d'hébergement des demandeurs d'asile de Meurthe-et-Moselle placés 

sous l'autorité de  
- Madame la Directrice de l'agence départementale de la SONACOTRA pour les CADA d'HERSERANGE, HOMECOURT, POMPEY, ESSEY-lès-NANCY et la 

structure d'hébergement de POMPEY, 
- Monsieur le Directeur Général de l'association A.R.S. pour le CADA et le Service d'Accueil des Demandeurs d'Asile de NANCY-MAXEVILLE, 
- Monsieur le Directeur de l'association ALISéS pour la structure locale d'hébergement des demandeurs d'asile des bassins de BRIEY et LONGWY. 
Article 2 
La commission départementale a pour mission d'examiner la situation des demandeurs d'asile primo-arrivants en Meurthe-et-Moselle et de proposer leur 
admission dans les CADA du département, dans la limite des capacités définies pour le contingent départemental. 
Le secrétariat est assuré par les services de la DDASS. 
Article 3 
En tant que de besoin, la commission départementale peut s'adjoindre la collaboration de toute personnalité qualifiée dont le recours lui paraît utile pour 
répondre à sa mission. 
Article 4 
Le Secrétaire Général de la préfecture et la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et dont une ampliation sera 
adressée à chacun des membres de la commission départementale ci-dessus désignés. 
NANCY, le 8 juin 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 

 

 

SERVICE POLE SOCIAL – SECTEUR SOLIDARITE-AUTONOMIE 
 

ARRETE DDASS / SSA / N° 3344 FIXANT POUR 2006 
 LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT ET LES TARIFS JOURNALIERS « SOINS » DU BUDGET ANNEXE 

« MAISON DE RETRAITE » DU CENTRE HOSPITALIER DE TOUL 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les Codes de la Santé Publique et de l’Action Sociale et des Familles; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU l’ordonnance n°96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée ; 
VU le décret n° 92-776 du 31 juillet 1992 modifié relatif au régime budgétaire, financier et comptable des établissements de santé publics et privés 
participant au service public hospitalier ; 
VU le décret n° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des établissements hébergeant des personnes âgées 
dépendantes ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-374du 29 avril 2004 , relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 – La dotation globale de financement et les tarifs journaliers de soins 2006 du budget annexe  « maison de retraite » de l’établissement de 
santé ci-après désigné, sont fixés  ainsi qu'il suit : 
CENTRE HOSPITALIER DE TOUL :  
N° FINESS (EJ) 54 000 004 9 
Dotation globale de financement « soins »: 822 600,62 €  
Tarifs journaliers de soins : 
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pour les GIR 1 et 2 : 34,24 € 
pour les GIR 3 et 4 : 26,09 € 
pour les GiR  5 et 6 : 17,94 € 

ARTICLE 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la commission interrégionale de la tarification sanitaire 
et sociale, Immeuble « Les Thiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY CEDEX , dans le délai franc d'un mois, à compter de sa notification à l'égard des personnes 
ou organismes auxquels il a été notifié, à compter de sa publication pour les autres personnes. 
ARTICLE 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, le directeur du Centre Hospitalier 
de Toul,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
NANCY, le 27 avril 2006  Pour le Préfet et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 La Directrice Adjointe, 
 Myriam BERG 

 
 

ARRETE DDASS / SSA / N° 3345 FIXANT POUR 2006 
 LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT ET LE TARIF JOURNALIER « SOINS » DU BUDGET ANNEXE 

« MAISON DE RETRAITE » DU CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE DE ST NICOLAS-DE-PORT 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les Codes de la Santé Publique et de l’Action Sociale et des Familles; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU l’ordonnance n°96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée ; 
VU le décret n° 92-776 du 31 juillet 1992 modifié relatif au régime budgétaire, financier et comptable des établissements de santé publics et privés 
participant au service public hospitalier ; 
VU le décret n° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des établissements hébergeant des personnes âgées 
dépendantes ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-374du 29 avril 2004 , relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 – La dotation globale de financement et le tarif journalier de soins 2006 du budget annexe  « maison de retraite » de l’ établissement de santé 
ci-après désigné, sont fixés  ainsi qu'il suit : 
CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE DE ST NICOLAS-DE-PORT :  
N° FINESS (EJ) 54 000 011 4 
Dotation globale de financement « soins »: 1 009 037,49 € (y compris 61 929,55 € de clapet anti-retour) 
Tarif journalier de soins : 17,54 € 
ARTICLE 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la commission interrégionale de la tarification sanitaire 
et sociale, Immeuble « Les Thiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY CEDEX , dans le délai franc d'un mois, à compter de sa notification à l'égard des personnes 
ou organismes auxquels il a été notifié, à compter de sa publication pour les autres personnes. 
ARTICLE 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, la directrice du Centre Hospitalier 
Spécialisé de St Nicolas-de-Port,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 
NANCY, le 27 avril 2006  Pour le Préfet et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 La Directrice Adjointe, 
 Myriam BERG 

 

 

ARRETE DDASS / SSA / N° 3346 FIXANT POUR 2006 
 LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT ET LES TARIFS JOURNALIERS « SOINS » DU BUDGET ANNEXE 

« ETABLISSEMENT D’HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES » (MAISON DE RETRAITE) 
DU CENTRE DE MOYEN SEJOUR DE FAULX 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les Codes de la Santé Publique et de l’Action Sociale et des Familles; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU l’ordonnance n°96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée ; 
VU le décret n° 92-776 du 31 juillet 1992 modifié relatif au régime budgétaire, financier et comptable des établissements de santé publics et privés 
participant au service public hospitalier ; 
VU le décret n° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des établissements hébergeant des personnes âgées 
dépendantes ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-374du 29 avril 2004 , relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
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ARTICLE 1 – La dotation globale de financement et les tarifs journaliers de soins 2006 du budget annexe  « établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes » (maison de retraite ) de l’ établissement de santé ci-après désigné, sont fixés  ainsi qu'il suit : 
CENTRE DE MOYEN SEJOUR DE FAULX :  
N° FINESS (EJ) 54 000 026 2 
Dotation globale de financement « soins »: 1 573 991,88 €  
Tarifs journaliers de soins : 

pour les GIR 1 et 2 : 34,94 € 
pour les GIR 3 et 4 : 26,12 € 
pour les GiR  5 et 6 : 17,29 € 

ARTICLE 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la commission interrégionale de la tarification sanitaire 
et sociale, Immeuble « Les Thiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY CEDEX , dans le délai franc d'un mois, à compter de sa notification à l'égard des personnes 
ou organismes auxquels il a été notifié, à compter de sa publication pour les autres personnes. 
ARTICLE 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, le directeur du Centre de Moyen 
séjour de FAULX,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
NANCY, le 27 avril 2006  Pour le Préfet et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 La Directrice Adjointe, 
 Myriam BERG 

 
 

ARRETE DDASS / SSA / N° 3347 FIXANT POUR 2006 
 LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT ET LES TARIFS JOURNALIERS « SOINS » DU BUDGET ANNEXE 

« ETABLISSEMENT D’HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES » (MAISON DE RETRAITE) 
DE L’HOPITAL LOCAL INTERCOMMUNAL DE POMPEY/LAY-ST-CHRISTOPHE 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les Codes de la Santé Publique et de l’Action Sociale et des Familles; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU l’ordonnance n°96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée ; 
VU le décret n° 92-776 du 31 juillet 1992 modifié relatif au régime budgétaire, financier et comptable des établissements de santé publics et privés 
participant au service public hospitalier ; 
VU le décret n° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des établissements hébergeant des personnes âgées 
dépendantes ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-374du 29 avril 2004 , relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 – La dotation globale de financement et les tarifs journaliers de soins 2006 du budget annexe  « établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes » (maison de retraite ) de l’ établissement de santé ci-après désigné, sont fixés  ainsi qu'il suit : 
H.L.I. DE POMPEY/LAY-ST-CHRISTOPHE :  
N° FINESS (EJ) 54 000 009 8 
Dotation globale de financement « soins »: 3 073 444,50 €  
Tarifs journaliers de soins : 

pour les GIR 1 et 2 : 40,94 € 
pour les GIR 3 et 4 : 30,65 € 
pour les GiR  5 et 6 : 20,37 € 

ARTICLE 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la commission interrégionale de la tarification sanitaire 
et sociale, Immeuble « Les Thiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY CEDEX , dans le délai franc d'un mois, à compter de sa notification à l'égard des personnes 
ou organismes auxquels il a été notifié, à compter de sa publication pour les autres personnes. 
ARTICLE 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, la directrice de l’Hôpital Local 
Intercommunal de Pompey/Lay-St-Christophe,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
NANCY, le 27 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 La Directrice Adjointe, 
 Myriam BERG 

 

 

ARRETE DDASS / SSA / N° 3348 FIXANT POUR 2006 
 LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT ET LES TARIFS JOURNALIERS « SOINS » DU BUDGET ANNEXE 

« ETABLISSEMENT D’HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES » (MAISON DE RETRAITE) 
DU CENTRE HOSPITALIER DE PONT-A-MOUSSON 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les Codes de la Santé Publique et de l’Action Sociale et des Familles; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU l’ordonnance n°96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée ; 
VU le décret n° 92-776 du 31 juillet 1992 modifié relatif au régime budgétaire, financier et comptable des établissements de santé publics et privés 
participant au service public hospitalier ; 
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VU le décret n° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-374du 29 avril 2004 , relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 – La dotation globale de financement et les tarifs journaliers de soins 2006 du budget annexe  « établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes » (maison de retraite ) de l’ établissement de santé ci-après désigné, sont fixés  ainsi qu'il suit : 
CENTRE HOSPITALIER DE PONT-A-MOUSSON :  
N° FINESS (EJ) 54 000 001 6 
Dotation globale de financement « soins »: 866 922,83 €  
Tarifs journaliers de soins : 

pour les GIR 1 et 2 : 36,16 € 
pour les GIR 3 et 4 : 27,06 € 
pour les GiR  5 et 6 : 17,97 € 

ARTICLE 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la commission interrégionale de la tarification sanitaire 
et sociale, Immeuble « Les Thiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY CEDEX , dans le délai franc d'un mois, à compter de sa notification à l'égard des personnes 
ou organismes auxquels il a été notifié, à compter de sa publication pour les autres personnes. 
ARTICLE 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, le directeur du Centre Hospitalier 
de Pont-à-Mousson,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
NANCY, le 27 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 La Directrice Adjointe, 
 Myriam BERG 

 
 

ARRETE DDASS / SSA / N° 3349 FIXANT POUR 2006 
 LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT ET LE TARIF JOURNALIER « SOINS » DU BUDGET ANNEXE 

« MAISON DE RETRAITE » DE LA MAISON HOSPITALIERE ST CHARLES DE NANCY 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les Codes de la Santé Publique et de l’Action Sociale et des Familles; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU l’ordonnance n°96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée ; 
VU le décret n° 92-776 du 31 juillet 1992 modifié relatif au régime budgétaire, financier et comptable des établissements de santé publics et privés 
participant au service public hospitalier ; 
VU le décret n° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-374du 29 avril 2004 , relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 – La dotation globale de financement et le tarif journalier de soins 2006 du budget annexe  « maison de retraite » de l’ établissement de santé 
ci-après désigné, sont fixés  ainsi qu'il suit : 
MAISON HOSPITALIERE SAINT CHARLES DE NANCY :  
N° FINESS (EJ) 54 000 012 2 
Dotation globale de financement « soins »: 166 580,16 €  
Tarif journalier de soins : 17,37 € 
ARTICLE 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la commission interrégionale de la tarification sanitaire 
et sociale, Immeuble « Les Thiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY CEDEX , dans le délai franc d'un mois, à compter de sa notification à l'égard des personnes 
ou organismes auxquels il a été notifié, à compter de sa publication pour les autres personnes. 
ARTICLE 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, le directeur de la Maison 
Hospitalière St Charles à Nancy,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 
NANCY, le 27 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 La Directrice Adjointe, 
 Myriam BERG 

 
 

ARRETE DDASS / SSA / N° 3350 FIXANT POUR 2006 
 LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT ET LES TARIFS JOURNALIERS « SOINS » DU BUDGET ANNEXE 

« ETABLISSEMENT D’HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES » (MAISON DE RETRAITE) 
DE L’ASSOCIATION HOSPITALIERE DE JOEUF 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les Codes de la Santé Publique et de l’Action Sociale et des Familles; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU l’ordonnance n°96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée ; 
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VU le décret n° 92-776 du 31 juillet 1992 modifié relatif au régime budgétaire, financier et comptable des établissements de santé publics et privés 
participant au service public hospitalier ; 
VU le décret n° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-374du 29 avril 2004 , relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 – La dotation globale de financement et les tarifs journaliers de soins 2006 du budget annexe  « établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes » (maison de retraite)  de l’ établissement de santé ci-après désigné, sont fixés  ainsi qu'il suit : 
ASSOCIATION HOSPITALIERE DE JOEUF :  
N° FINESS (EJ) 54 000 088 2 
Dotation globale de financement « soins »: 689 620,95 €  
Tarifs journaliers de soins :  
 Pour les GIR 1 et 2 : 39,31 € 
 Pour les GIR 3 et 4 : 30,51 € 
 Pour les GIR 5 et 6 :  / 
ARTICLE 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la commission interrégionale de la tarification sanitaire 
et sociale, Immeuble « Les Thiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY CEDEX , dans le délai franc d'un mois, à compter de sa notification à l'égard des personnes 
ou organismes auxquels il a été notifié, à compter de sa publication pour les autres personnes. 
ARTICLE 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, la  directrice de l’Association 
Hospitalière de JOEUF,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
NANCY, le 27 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 La Directrice Adjointe, 
 Myriam BERG 

 
 

ARRETE DDASS / AES / N° 3361 FIXANT POUR 2006 
LA DOTATION GLOBALE ET LE PRIX DE JOURNEE DE SOINS DU SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE 

POUR PERSONNES AGEES DE STATUT PRIVE AUTONOME DE AUDUN-LE-ROMAN 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L. 313-8, L.314-3 à L.314-7 et R 314 – 106 et suivants ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU le décret n° 81-448 du 8 mai 1981 modifié relatif aux conditions d’autorisation et de prise en charge des services de soins à domicile pour personnes 
âgées ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004 relatif aux conditions techniques d’organisation et de fonctionnement des services de soins infirmiers à domicile, 
des services d’aide et d’accompagnement à domicile et des services polyvalents d’aide et de soins à domicile ;  
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
VU les propositions budgétaires de la Société de Secours Minière Fer et Sel de Lorraine (SSM) gérant un service de soins infirmiers à domicile pour 
personnes âgées à AUDUN-LE-ROMAN, reçues le 25 octobre 2005 ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1  : Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses du service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées ci-après désigné : 
SSIAD D’AUDUN-LE-ROMAN, géré par la Société de Secours Minière Fer et Sel de Lorraine – 68, rue Foch à 57705 HAYANGE CEDEX 
N° FINESS : 54 000 4166 
sont autorisées comme suit : 
 Groupes fonctionnels Montants en Euros Total en Euros 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
87 617,00 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel 

 
441 947,56 

Dépenses 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

 
12 487,14 

542 051,70 

 Déficit 0  
Groupe I : 
Produits de la tarification 

542 051,70 

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
0,00 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
0,00 

Recettes 

Excédent 0,00 

542 051,70 

 

ARTICLE 2 : Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats suivants : 
 . compte 11510 ou compte11519 pour un montant de : 0 Euro. 
ARTICLE 3 : Pour l’exercice budgétaire 2006 : 
La dotation globale de soins est fixée à 542 051,70 Euros, 
le prix de journée de soins est fixé à 34,75 Euros. 
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ARTICLE 4 : Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale à l’adresse suivante : Secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, Immeuble « Les Tiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY 
CEDEX, dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou , pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
ARTICLE 5 : En application des dispositions du III de l’article 35 du décret du 22 octobre 2003 susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 seront publiés au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe et Moselle. 
ARTICLE 6  : Le Secrétaire Général de la Préfecture et la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié : 
- au Directeur de la SSM Fer et Sel de Lorraine, gestionnaire du service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées, 
- à la Caisse Régionale d’Assurance Maladie du Nord-Est, 
- à la caisse d’assurance maladie chargée de verser le tarif. 
NANCY, le 5 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation,  
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE DDASS / AES / N° 3362 FIXANT POUR 2006 
LA DOTATION GLOBALE ET LE PRIX DE JOURNÉE DE SOINS DU SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE 

POUR PERSONNES AGEES DE STATUT PRIVE AUTONOME DE BRIEY-HOMECOURT 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L. 313-8, L.314-3 à L.314-7 et R 314 – 106 et suivants ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU le décret n° 81-448 du 8 mai 1981 modifié relatif aux conditions d’autorisation et de prise en charge des services de soins à domicile pour personnes 
âgées ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004 relatif aux conditions techniques d’organisation et de fonctionnement des services de soins infirmiers à domicile, 
des services d’aide et d’accompagnement à domicile et des services polyvalents d’aide et de soins à domicile ;  
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
VU les propositions budgétaires de la Société de Secours Minière Fer et Sel de Lorraine (SSM) gérant le service de soins infirmiers à domicile pour 
personnes âgées de Briey-Homécourt et dont les locaux sont situés à JOEUF, reçues le 25 octobre 2005 ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1  : Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses du service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées ci-après désigné : 
SSIAD DE BRIEY-HOMECOURT, géré par la Société de Secours Minière Fer et Sel de Lorraine – 68, rue Foch à 57705 HAYANGE CEDEX 
N° FINESS : 54 001 2762 
sont autorisées comme suit : 
 Groupes fonctionnels Montants en Euros Total en Euros 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
75 492,48 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel 

 
382 168,40 

Dépenses 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

 
9 514,80 

467 175,68 

 Déficit 0  
Groupe I : 
Produits de la tarification 

 
467 175,68 

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
0,00 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
0,00 

Recettes 

Excédent 0,00 

467 175,68 

ARTICLE 2 : Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats suivants : 
 . compte 11510 ou compte11519 pour un montant de : 0,00 Euro. 
ARTICLE 3 : Pour l’exercice budgétaire 2005 : 
La dotation globale de soins est fixée à 467 175,68 Euros, 
le prix de journée de  soins est fixé à 33,68 Euros. 
ARTICLE 4 : Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale à l’adresse suivante : Secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, Immeuble « Les Tiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY 
CEDEX, dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou , pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
ARTICLE 5 : En application des dispositions du III de l’article 35 du décret du 22 octobre 2003 susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 seront publiés au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe et Moselle. 
ARTICLE 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié : 
- au Directeur de la SSM Fer et Sel de Lorraine, gestionnaire du service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées, 
- à la Caisse Régionale d’Assurance Maladie du Nord-Est, 
- à la caisse d’assurance maladie chargée de verser le tarif. 
NANCY, le 5 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation,  
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 
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ARRETE DDASS / AES / N° 3363 FIXANT POUR 2006 
LA DOTATION GLOBALE ET LE PRIX DE JOURNEE DE SOINS DU SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE 

POUR PERSONNES AGEES DE STATUT PRIVE AUTONOME DE COLOMBEY LES BELLES 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L. 313-8, L.314-3 à L.314-7 et R 314 – 106 et suivants ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU le décret n° 81-448 du 8 mai 1981 modifié relatif aux conditions d’autorisation et de prise en charge des services de soins à domicile pour personnes 
âgées ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004 relatif aux conditions techniques d’organisation et de fonctionnement des services de soins infirmiers à domicile, 
des services d’aide et d’accompagnement à domicile et des services polyvalents d’aide et de soins à domicile ;  
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
VU les propositions budgétaires du GIP « Bien vieillir en Pays de Colombey et du Sud Toulois » gérant un service de soins infirmiers à domicile pour 
personnes âgées à COLOMBEY-LES-BELLES, reçues le 28 octobre 2005 ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1  : Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses du service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées ci-après désigné : 
SSIAD - 4, rue de la gare - 54170 - COLOMBEY-LES-BELLES 
N° FINESS EJ : 54 000 210 2 
N° FINESS ET : 54 000 174 0 
sont autorisées comme suit : 
 Groupes fonctionnels Montants en Euros Total en Euros 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
53 930,00 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel 

 
248 039,00 

Dépenses 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

 
8 971,00 

310 940,00 
 

 Déficit 0,00  
Groupe I : 
Produits de la tarification 

 
305 145,00 

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
0,00 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
5 795,00 

Recettes 

Excédent 0 

310 940,00 
 

ARTICLE 2 : Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats suivants : 
 . compte 11510 ou compte 11519 pour un montant de : 0 euro. 
ARTICLE 3 : Pour l’exercice budgétaire 2006 : 
la dotation globale de soins est fixée à 310 940,00 euros, 
le prix de journée de soins est fixé à 32,29 euros. 
ARTICLE 4 : Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale à l’adresse suivante : Secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, Immeuble « Les Tiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY 
CEDEX, dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou , pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
ARTICLE 5 : En application des dispositions du III de l’article 35 du décret du 22 octobre 2003 susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 seront publiés au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe et Moselle. 
ARTICLE 6  : Le Secrétaire Général de la Préfecture et la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié : 
- au président de l’association « Avenir et Défense du canton de Colombey les Belles », gestionnaire du service,  
- à la Caisse Régionale d’Assurance Maladie du Nord-Est, 
- à la caisse d’assurance maladie chargée de verser le tarif. 
NANCY, le 5 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation,  
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE DDASS / SSA / N° 3363 BIS FIXANT POUR 2006 
 LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT ET LES TARIFS JOURNALIERS « SOINS » DU BUDGET ANNEXE 

« ETABLISSEMENT D’HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES » (MAISON DE RETRAITE) 
DU CENTRE HOSPITALIER DE BRIEY 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les Codes de la Santé Publique et de l’Action Sociale et des Familles; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU l’ordonnance n°96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée ; 
VU le décret n° 92-776 du 31 juillet 1992 modifié relatif au régime budgétaire, financier et comptable des établissements de santé publics et privés 
participant au service public hospitalier ; 
VU le décret n° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des établissements hébergeant des personnes âgées 
dépendantes ; 
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VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-374du 29 avril 2004 , relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 – La dotation globale de financement et les tarifs journaliers de soins 2006 du budget annexe  « établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes » (maison de retraite ) de l’ établissement de santé ci-après désigné, sont fixés  ainsi qu'il suit : 
CENTRE HOSPITALIER DE BRIEY :  
N° FINESS (EJ) 54 000 0767 
Dotation globale de financement « soins »: 729 898,02 €  
Tarifs journaliers de soins : 

pour les GIR 1 et 2 : 27,26 € 
pour les GIR 3 et 4 : 20,48 € 
pour les GiR  5 et 6 : 13,70 € 

ARTICLE 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la commission interrégionale de la tarification sanitaire 
et sociale, Immeuble « Les Thiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY CEDEX , dans le délai franc d'un mois, à compter de sa notification à l'égard des personnes 
ou organismes auxquels il a été notifié, à compter de sa publication pour les autres personnes. 
ARTICLE 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, la directrice du Centre Hospitalier 
de Briey,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
NANCY, le 27 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 La Directrice Adjointe, 
 Myriam BERG 

 
 

ARRETE DDASS / AES / N° 3364 FIXANT POUR 2006 
LA DOTATION GLOBALE ET LE PRIX DE JOURNEE DE SOINS DU SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE 

POUR PERSONNES AGEES DE STATUT PRIVE AUTONOME DE ROYAUMEIX 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L. 313-8, L.314-3 à L.314-7 et R 314 – 106 et suivants ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU le décret n° 81-448 du 8 mai 1981 modifié relatif aux conditions d’autorisation et de prise en charge des services de soins à domicile pour personnes âgées ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004 relatif aux conditions techniques d’organisation et de fonctionnement des services de soins infirmiers à domicile, 
des services d’aide et d’accompagnement à domicile et des services polyvalents d’aide et de soins à domicile ;  
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
VU les propositions budgétaires de l’association « Le Toulois Nord Familial » gérant un service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées à 
ROYAUMEIX, reçues le 2 novembre 2005 ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1  : Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses du service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées ci-après désigné : 
SSIAD - Centre Brancion - 54200 - ROYAUMEIX 
N° FINESS : 54 000 835 6  
sont autorisées comme suit : 
 Groupes fonctionnels Montants en Euros Total en Euros 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
90 209,39 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel 

 
296 504,83 

Dépenses 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

 
10 453,00 

397 167,22 
 

 Déficit 0,00  
Groupe I : 
Produits de la tarification 

 
397 167,22 

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
0,00 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
0,00 

Recettes 

Excédent 0 

397 167,22 
 

ARTICLE 2 : Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats suivants : 
 . compte 11510 ou compte 11519 pour un montant de : 0,00 euro. 
ARTICLE 3 : Pour l’exercice budgétaire 2006 : 
La dotation globale de soins est fixée à 397 167,22 euros, 
le prix de journée de soins est fixé à 30,23 euros. 
ARTICLE 4 : Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale à l’adresse suivante : Secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, Immeuble « Les Tiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY 
CEDEX, dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou , pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
ARTICLE 5 : En application des dispositions du III de l’article 35 du décret du 22 octobre2003 susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 seront publiés au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe et Moselle. 
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ARTICLE 6  : Le Secrétaire Général de la Préfecture et la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié : 
- au président de l’association « Le Toulois Nord Familial », gestionnaire du service,  
- à la Caisse Régionale d’Assurance Maladie du Nord-Est, 
- à la caisse d’assurance maladie chargée de verser le tarif. 
NANCY, le 5 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation,  
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE DDASS / AES / N° 3365 FIXANT POUR 2006 
LA DOTATION GLOBALE ET LE PRIX DE JOURNEE DE SOINS DU SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE 

POUR PERSONNES AGEES DE STATUT PRIVE AUTONOME DE L’ALSAD A VILLERS LES NANCY 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L. 313-8, L.314-3 à L.314-7 et R 314 – 106 et suivants ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU le décret n° 81-448 du 8 mai 1981 modifié relatif aux conditions d’autorisation et de prise en charge des services de soins à domicile pour personnes âgées ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004 relatif aux conditions techniques d’organisation et de fonctionnement des services de soins infirmiers à domicile, 
des services d’aide et d’accompagnement à domicile et des services polyvalents d’aide et de soins à domicile ;  
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
VU les propositions budgétaires de l’ALSAD gérant un service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées à VILLERS-LES-NANCY, reçues le 10 
novembre 2005 ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1  : Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses du service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées ci-après désigné : 
A.L.S.A.D.- 2 bis, rue Saint Odile – 54600 VILLERS LES NANCY  
N° FINESS : 54 000 5329 
sont autorisées comme suit : 
 Groupes fonctionnels Montants en Euros Total en Euros 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
35 146,72 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel 

 
816 265,75 

Dépenses 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

 
84 214,00 

935 626,47 

 Déficit 0,00  
Groupe I : 
Produits de la tarification 

 
935 626,47 

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
0,00 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
0,00 

Recettes 

Excédent 0 

935 626,47 

ARTICLE 2 : Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats suivants : 
 . compte 11510 ou compte11519 pour un montant de : 0 Euro. 
ARTICLE 3 : Pour l’exercice budgétaire 2006 : 
La dotation globale de soins est fixée à 935 626,47 Euros, 
le prix de journée de soins est fixé à 31,19 Euros. 
ARTICLE 4 : Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale à l’adresse suivante : Secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, Immeuble « Les Tiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY 
CEDEX, dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou , pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
ARTICLE 5 : En application des dispositions du III de l’article 35 du décret du 22 octobre 2003 susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 seront publiés au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe et Moselle. 
ARTICLE 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié : 
- au Président de l’Association  gestionnaire du service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées, 
- à la Caisse Régionale d’Assurance Maladie du Nord-Est, 
- à la caisse d’assurance maladie chargée de verser le tarif. 
NANCY, le 5 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation,  
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE DDASS / SSA/ N° 3366 FIXANT POUR 2006 
 LA DOTATION GLOBALE ET LE PRIX DE JOURNEE DE SOINS DU BUDGET ANNEXE 

« SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE POUR PERSONNES AGEES » DU CENTRE DE MOYEN SEJOUR DE FAULX 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les Codes de la Santé Publique et de l’Action Sociale et des Familles; 
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VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU l’ordonnance n°96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée ; 
VU le décret n° 92-776 du 31 juillet 1992 modifié relatif au régime budgétaire, financier et comptable des établissements de santé publics et privés 
participant au service public hospitalier ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-374du 29 avril 2004  relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004 relatif aux conditions techniques d’organisation et de fonctionnement des services de soins infirmiers à domicile, 
des services d’aide et d’accompagnement à domicile et des services polyvalents d’aide et de soins à domicile ; 
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 – La dotation globale et le prix de journée de soins 2006 du budget annexe  « service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées » de l’ 
établissement de santé ci-après désigné, sont fixés  ainsi qu'il suit : 
CENTRE DE MOYEN SEJOUR DE FAULX :  
N° FINESS (EJ) 54 000 0262 
« Service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées » : 
- Dotation globale de soins : 209 583,91 € 
- Prix de journée de soins : 38,11 € 
ARTICLE 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la commission interrégionale de la tarification sanitaire 
et sociale, Immeuble « Les Thiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY CEDEX , dans le délai franc d'un mois, à compter de sa notification à l'égard des personnes 
ou organismes auxquels il a été notifié, à compter de sa publication pour les autres personnes. 
ARTICLE 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales , le Directeur du Centre de Moyen 
Séjour de FAULX,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
NANCY, le 5 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation,  
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE DDASS / SSA/ N° 3367 FIXANT POUR 2006 
 LA DOTATION GLOBALE ET LE PRIX DE JOURNEE DE SOINS DU BUDGET ANNEXE 

« SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE POUR PERSONNES AGEES » 
DE L’HOPITAL LOCAL INTERCOMMUNAL DE POMPEY – LAY SAINT CHRISTOPHE 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les Codes de la Santé Publique et de l’Action Sociale et des Familles; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU l’ordonnance n°96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée ; 
VU le décret n° 92-776 du 31 juillet 1992 modifié relatif au régime budgétaire, financier et comptable des établissements de santé publics et privés 
participant au service public hospitalier ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-374du 29 avril 2004  relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004 relatif aux conditions techniques d’organisation et de fonctionnement des services de soins infirmiers à domicile, 
des services d’aide et d’accompagnement à domicile et des services polyvalents d’aide et de soins à domicile ; 
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 – La dotation globale et le prix de journée de soins 2006 du budget annexe  « service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées » de l’ 
établissement de santé ci-après désigné, sont fixés  ainsi qu'il suit : 
HOPITAL LOCAL INTERCOMMUNAL  DE POMPEY / LAY SAINT CHRISTOPHE :  
N° FINESS (EJ) 54 000 339 9 
« Service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées » : 
- Dotation globale de soins : 336 204,24 € 
- Prix de journée de soins : 30,93 € 
ARTICLE 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la commission interrégionale de la tarification sanitaire 
et sociale, Immeuble « Les Thiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY CEDEX , dans le délai franc d'un mois, à compter de sa notification à l'égard des personnes 
ou organismes auxquels il a été notifié, à compter de sa publication pour les autres personnes. 
ARTICLE 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, , la  directrice de l’HOPITAL 
LOCAL INTERCOMMUNAL DE POMPEY – LAY SAINT CHRISTOPHE,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs. 
NANCY, le 9 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 La Directrice Adjointe, 
 Myriam BERG 
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ARRETE DDASS / SSA/ N° 3368 FIXANT POUR 2006 
LA DOTATION GLOBALE ET LE PRIX DE JOURNEE DE SOINS DU BUDGET ANNEXE 

« SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE POUR PERSONNES AGEES » 
DU CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-NICOLAS-DE-PORT 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les Codes de la Santé Publique et de l’Action Sociale et des Familles; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU l’ordonnance n°96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée ; 
VU le décret n° 92-776 du 31 juillet 1992 modifié relatif au régime budgétaire, financier et comptable des établissements de santé publics et privés 
participant au service public hospitalier ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-374du 29 avril 2004  relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004 relatif aux conditions techniques d’organisation et de fonctionnement des services de soins infirmiers à domicile, 
des services d’aide et d’accompagnement à domicile et des services polyvalents d’aide et de soins à domicile ; 
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 – La dotation globale et le prix de journée de soins 2006 du budget annexe  « service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées » de l’ 
établissement de santé ci-après désigné, sont fixés  ainsi qu'il suit : 
CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-NICOLAS-DE-PORT :  
N° FINESS (EJ) 54 000 0114 
 « Service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées » : 
- Dotation globale de soins : 632 042,00 € 
- Prix de journée de soins : 38,54 € 
ARTICLE 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la commission interrégionale de la tarification sanitaire 
et sociale, Immeuble « Les Thiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY CEDEX , dans le délai franc d'un mois, à compter de sa notification à l'égard des personnes 
ou organismes auxquels il a été notifié, à compter de sa publication pour les autres personnes. 
ARTICLE 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, , la  directrice du Centre 
Hospitalier de Saint-Nicolas-de-Port,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 
NANCY, le 5 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation,  
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 

 
ARRETE DDASS / SSA/ N° 3369 FIXANT POUR 2006 

LA DOTATION GLOBALE ET LE PRIX DE JOURNEE DE SOINS DU BUDGET ANNEXE 
« SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE POUR PERSONNES AGEES » DU CENTRE HOSPITALIER DE TOUL 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les Codes de la Santé Publique et de l’Action Sociale et des Familles; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU l’ordonnance n°96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée ; 
VU le décret n° 92-776 du 31 juillet 1992 modifié relatif au régime budgétaire, financier et comptable des établissements de santé publics et privés 
participant au service public hospitalier ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-374du 29 avril 2004  relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004 relatif aux conditions techniques d’organisation et de fonctionnement des services de soins infirmiers à domicile, 
des services d’aide et d’accompagnement à domicile et des services polyvalents d’aide et de soins à domicile ; 
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 – La dotation globale et le prix de journée de soins du budget annexe  « service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées » de l’ 
établissement de santé ci-après désigné, sont fixés  ainsi qu'il suit : 
CENTRE HOSPITALIER DE TOUL :  
N° FINESS (EJ) 54 000 0049 
« Service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées » : 
- Dotation globale de soins : 317 810,30 € 
- Prix de journée de soins : 31,29 € 
ARTICLE 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la commission interrégionale de la tarification sanitaire 
et sociale, Immeuble « Les Thiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY CEDEX , dans le délai franc d'un mois, à compter de sa notification à l'égard des personnes 
ou organismes auxquels il a été notifié, à compter de sa publication pour les autres personnes. 
ARTICLE 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur du Centre Hospitalier 
de TOUL,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
NANCY, le 5 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation,  
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 
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ARRETE DDASS / AES / N° 3370 FIXANT POUR 2006 
LA DOTATION GLOBALE ET LE PRIX DE JOURNEE DE SOINS DU SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE 

POUR PERSONNES AGEES DE STATUT PRIVE AUTONOME DU CENTRE DE SOINS SAINTE MARIE A NANCY 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L. 313-8, L.314-3 à L.314-7 et R 314 – 106 et suivants ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU le décret n° 81-448 du 8 mai 1981 modifié relatif aux conditions d’autorisation et de prise en charge des services de soins à domicile pour personnes âgées ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004 relatif aux conditions techniques d’organisation et de fonctionnement des services de soins infirmiers à domicile, 
des services d’aide et d’accompagnement à domicile et des services polyvalents d’aide et de soins à domicile ;  
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
VU les propositions budgétaires du Centre de soins Sainte Marie gérant un service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées à NANCY 28 rue de 
la primatiale, reçues le 7 novembre 2005 ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1  : Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses du service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées ci-après désigné : 
SSIAD - Centre de soins Sainte Marie - 28, rue de la primatiale - 54000 – NANCY 
N° FINESS : 540 005 345 
sont autorisées comme suit : 
 Groupes fonctionnels Montants en Euros Total en Euros 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
10 897,25 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel 

 
315 528.61 

Dépenses 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

 
18 836,30 

345 262,16 

 Déficit 0  
Groupe I : 
Produits de la tarification 

 
316 248,20 

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
26 013,96 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
3 000,00 

Recettes 

Excédent 0,00 

345 262,16 

ARTICLE 2 : Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats suivants : 
 . compte 11510 ou compte 11519 pour un montant de : 0 euro. 
ARTICLE 3 : Pour l’exercice budgétaire 2006 : 
La dotation globale de soins est fixée à 316 248,20 euros, 
le prix de journée de soins est fixé à 29,72 euros. 
ARTICLE 4 : Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale à l’adresse suivante : Secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, Immeuble « Les Tiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY 
CEDEX, dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou , pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
ARTICLE 5 : En application des dispositions du III de l’article 35 du décret du 22 octobre 2003 susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 seront publiés au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe et Moselle. 
ARTICLE 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié : 
- à la directrice du Centre de Soins Sainte Marie, gestionnaire du service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées, 
- à la Caisse Régionale d’Assurance Maladie du Nord-Est, 
- à la caisse d’assurance maladie chargée de verser le tarif. 
NANCY, le 5 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation,  
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE DDASS / SSA/ N° 3371 FIXANT POUR 2006 
LA DOTATION GLOBALE ET LE PRIX DE JOURNEE DE SOINS DU BUDGET ANNEXE 

« SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE POUR PERSONNES AGEES » 
DE L’ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINT ELOI A NEUVES MAISONS 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les Codes de la Santé Publique et de l’Action Sociale et des Familles; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU l’ordonnance n°96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée ; 
VU le décret n° 92-776 du 31 juillet 1992 modifié relatif au régime budgétaire, financier et comptable des établissements de santé publics et privés 
participant au service public hospitalier ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
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VU le décret n° 2004-374du 29 avril 2004  relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004 relatif aux conditions techniques d’organisation et de fonctionnement des services de soins infirmiers à domicile, 
des services d’aide et d’accompagnement à domicile et des services polyvalents d’aide et de soins à domicile ; 
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 – La dotation globale et le prix de journée de soins 2006 du budget annexe  « service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées » de l’ 
établissement de santé ci-après désigné, sont fixés  ainsi qu'il suit : 
ASSOCIATION HOSPITALIERE ST ELOI  A NEUVES MAISONS :  
N° FINESS (EJ) 54 000 0437 
« Service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées » : 
- Dotation globale de soins : 322 440,90 € 
- Prix de journée de soins : 31,27 € 
ARTICLE 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la commission interrégionale de la tarification sanitaire 
et sociale, Immeuble « Les Thiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY CEDEX , dans le délai franc d'un mois, à compter de sa notification à l'égard des personnes 
ou organismes auxquels il a été notifié, à compter de sa publication pour les autres personnes. 
ARTICLE 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, le président de l’association 
hospitalière Saint Eloi à Neuves Maisons,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 
NANCY, le 5 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation,  
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE DDASS / AES / N° 3372 FIXANT POUR 2006 
LA DOTATION GLOBALE ET LE PRIX DE JOURNEE DE SOINS DU SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE 

POUR PERSONNES AGEES DE STATUT PRIVE AUTONOME DE HAROUE 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L. 313-8, L.314-3 à L.314-7 et R 314 – 106 et suivants ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU le décret n° 81-448 du 8 mai 1981 modifié relatif aux conditions d’autorisation et de prise en charge des services de soins à domicile pour personnes 
âgées ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004 relatif aux conditions techniques d’organisation et de fonctionnement des services de soins infirmiers à domicile, 
des services d’aide et d’accompagnement à domicile et des services polyvalents d’aide et de soins à domicile ;  
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
VU les propositions budgétaires de l’association «A.S.A.P.A. » gérant un service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées à HAROUE, reçues le 28 
novembre 2005 ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 : Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses du service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées ci-après désigné : 
SSIAD DE L’ASAPA - 7 rue Général Pouget - 54740 - HAROUE 
N° FINESS : 54 001 256 4 
sont autorisées comme suit : 
 Groupes fonctionnels Montants en Euros Total en Euros 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
69 930,57 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel 

 
201 414,50 

Dépenses 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

 
6 545,94 

277 891,01 
 

 Déficit 0,00  
Groupe I : 
Produits de la tarification 

 
277 891.01 

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
0,00 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
0,00 

Recettes 

Excédent 0 

277 891,01 
 

ARTICLE 2 : Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats suivants : 
 . compte 11510 ou compte 11519 pour un montant de : 0 euro. 
ARTICLE 3 : Pour l’exercice budgétaire 2006 : 
la dotation globale de soins est fixée à 277 891,01 euros, 
le prix de journée de soins est fixé à 34,61 euros. 
ARTICLE 4 : Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale à l’adresse suivante : Secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, Immeuble « Les Tiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY 
CEDEX, dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou , pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
ARTICLE 5 : En application des dispositions du III de l’article 35 du décret du 22 octobre 2003 susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 seront publiés au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe et Moselle. 
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ARTICLE 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié : 
- au président de l’association « A.S.A.P.A. » à Haroué, gestionnaire du service,  
- à la Caisse Régionale d’Assurance Maladie du Nord-Est, 
- à la caisse d’assurance maladie chargée de verser le tarif. 
NANCY, le 29 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation,  
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE DDASS / SSA / N° 3373 FIXANT POUR 2006 
LA DOTATION GLOBALE ET LE PRIX DE JOURNEE DE SOINS DU BUDGET ANNEXE 

« SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE POUR PERSONNES AGEES » 
DE L’ASSOCIATION HOSPITALIERE DU BASSIN DE LONGWY 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les Codes de la Santé Publique et de l’Action Sociale et des Familles; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU l’ordonnance n°96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée ; 
VU le décret n° 92-776 du 31 juillet 1992 modifié relatif au régime budgétaire, financier et comptable des établissements de santé publics et privés 
participant au service public hospitalier ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-374du 29 avril 2004  relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004 relatif aux conditions techniques d’organisation et de fonctionnement des services de soins infirmiers à domicile, 
des services d’aide et d’accompagnement à domicile et des services polyvalents d’aide et de soins à domicile ; 
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 – La dotation globale et le prix de journée de soins 2006 du budget annexe  « service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées » de l’ 
établissement de santé ci-après désigné, sont fixés  ainsi qu'il suit : 
ASSOCIATION HOSPITALIERE DU BASSIN DE LONGWY à MONT ST MARTIN :  
N° FINESS (EJ) 54 000 0866 
« Service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées » : 
- Dotation globale de soins : 519 910,86 € 
- Prix de journée de soins : 30,58 € 
ARTICLE 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la commission interrégionale de la tarification sanitaire 
et sociale, Immeuble « Les Thiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY CEDEX , dans le délai franc d'un mois, à compter de sa notification à l'égard des personnes 
ou organismes auxquels il a été notifié, à compter de sa publication pour les autres personnes. 
ARTICLE 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales , le Président de l’AHBL,  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
NANCY, le 29 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation,  
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE DDASS / AES / N° 3374 FIXANT POUR 2006 
LA DOTATION GLOBALE ET LE PRIX DE JOURNEE DE SOINS DU SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE 

POUR PERSONNES AGEES DE STATUT PRIVE AUTONOME DE L’OFFICE D’HYGIENE SOCIALE DE MEURTHE ET MOSELLE 
38, RUE DE DIEUZE A NANCY 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L. 313-8, L.314-3 à L.314-7 et R 314 – 106 et suivants ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU le décret n° 81-448 du 8 mai 1981 modifié relatif aux conditions d’autorisation et de prise en charge des services de soins à domicile pour personnes 
âgées ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004 relatif aux conditions techniques d’organisation et de fonctionnement des services de soins infirmiers à domicile, 
des services d’aide et d’accompagnement à domicile et des services polyvalents d’aide et de soins à domicile ;  
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
VU les propositions budgétaires de l’Office d’Hygiène Sociale de Meurthe et Moselle gérant un service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées à 
NANCY ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 : Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses du service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées ci-après désigné : 
SSIAD - 38, rue de Dieuze - 54000 - NANCY – géré par l’O.H.S., 1, rue du Vivarais – 54519 - VANDOEUVRE LES NANCY 
N° FINESS : 540 003 175  
sont autorisées comme suit : 
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 Groupes fonctionnels Montants en Euros Total en Euros 
Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
121 254,80 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel 

 
952 626,54 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

 
4 763,00 

1 078 644,34 
 Dépenses 

Déficit 0,00  
Groupe I : 
Produits de la tarification 

 
1 078 644,34 

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
0,00 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
0,00 

Recettes 

Excédent 0 

1 078 644,34 
 

ARTICLE 2 : Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats suivants : 
 . compte 11510 ou compte 11519 pour un montant de : 0 euro. 
ARTICLE 3 : Pour l’exercice budgétaire 2006 : 
la  dotation globale de soins est fixée à 1 078 644,34 euros, 
le prix de journée de soins est fixé à 35,68 euros. 
ARTICLE 4 : Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale à l’adresse suivante : Secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, Immeuble « Les Tiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY 
CEDEX, dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou , pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
ARTICLE 5 : En application des dispositions du III de l’article 35 du décret du 22 octobre 2003 susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 seront publiés au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe et Moselle. 
ARTICLE 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié : 
- au président de l’Office d’Hygiène Sociale de Meurthe-et-Moselle, gestionnaire du service,  
- à la Caisse Régionale d’Assurance Maladie du Nord-Est, 
- à la caisse d’assurance maladie chargée de verser le tarif. 
NANCY, le 29 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation,  
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 

 
ARRETE DDASS / SSA / N° 3376 FIXANT POUR 2006 

LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT ET LES TARIFS JOURNALIERS « SOINS » DU BUDGET ANNEXE 
« ETABLISSEMENT D’HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES » (MAISON DE RETRAITE) 

DE L’HOPITAL LOCAL INTERCOMMUNAL 3 H SANTE A CIREY-SUR-VEZOUZE 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les Codes de la Santé Publique et de l’Action Sociale et des Familles; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU l’ordonnance n°96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée ; 
VU le décret n° 92-776 du 31 juillet 1992 modifié relatif au régime budgétaire, financier et comptable des établissements de santé publics et privés 
participant au service public hospitalier ; 
VU le décret n° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des établissements hébergeant des personnes âgées 
dépendantes ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-374du 29 avril 2004 , relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 – La dotation globale de financement et les tarifs journaliers de soins du budget annexe  « établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes » de l’ établissement de santé ci-après désigné, est modifié  ainsi qu'il suit : 
HOPITAL LOCAL INTERCOMMUNAL 3 H SANTE A CIREY-SUR-VEZOUZE :  
N° FINESS (EJ) 54 001 9007 
Dotation globale de financement « soins » : 1 061 181,17 €  
Tarifs journaliers de soins : 

pour les GIR 1 et 2 : 31,13 € 
pour les GIR 3 et 4 : 23,99 € 
pour les GiR  5 et 6 : 16,85 € 

ARTICLE 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la commission interrégionale de la tarification sanitaire 
et sociale, Immeuble « Les Thiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY CEDEX , dans le délai franc d'un mois, à compter de sa notification à l'égard des personnes 
ou organismes auxquels il a été notifié, à compter de sa publication pour les autres personnes. 
ARTICLE 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, le directeur de l’Hôpital Local 
Intercommunal 3 H Santé à Cirey-sur-Vezouze,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
NANCY, le 5 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation,  
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 
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ARRETE DDASS / SSA / N° 3377 FIXANT POUR 2006 
LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT ET LES TARIFS JOURNALIERS « SOINS » DU BUDGET ANNEXE 
« ETABLISSEMENT D’HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES » (MAISON DE RETRAITE) 

DU CENTRE HOSPITALIER DE LUNEVILLE 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les Codes de la Santé Publique et de l’Action Sociale et des Familles; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU l’ordonnance n°96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée ; 
VU le décret n° 92-776 du 31 juillet 1992 modifié relatif au régime budgétaire, financier et comptable des établissements de santé publics et privés 
participant au service public hospitalier ; 
VU le décret n° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des établissements hébergeant des personnes âgées 
dépendantes ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-374du 29 avril 2004 , relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 – La dotation globale de financement et les tarifs journaliers de soins du budget annexe  « établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes » de l’ établissement de santé ci-après désigné, est modifié  ainsi qu'il suit : 
CENTRE HOSPITALIER DE LUNEVILLE :  
N° FINESS (EJ) 54 000 008 0 
Dotation globale de financement « soins » : 2 129 094 ,46 €  
Tarifs journaliers « soins » : 

pour les GIR 1 et 2 : 41,51 € 
pour les GIR 3 et 4 : 31,30 € 
pour les GiR  5 et 6 : 21,89 € 

ARTICLE 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la commission interrégionale de la tarification sanitaire 
et sociale, Immeuble « Les Thiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY CEDEX , dans le délai franc d'un mois, à compter de sa notification à l'égard des personnes 
ou organismes auxquels il a été notifié, à compter de sa publication pour les autres personnes. 
ARTICLE 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, le directeur du Centre Hospitalier 
de LUNEVILLE,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
NANCY, le 5 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation,  
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE DDASS / SSA / N° 3378 FIXANT POUR 2006 
LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT ET LES TARIFS JOURNALIERS « SOINS » DU BUDGET ANNEXE 
« ETABLISSEMENT D’HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES » (MAISON DE RETRAITE) 

DE LA MAISON HOSPITALIERE DE BACCARAT 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les Codes de la Santé Publique et de l’Action Sociale et des Familles; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU l’ordonnance n°96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée ; 
VU le décret n° 92-776 du 31 juillet 1992 modifié relatif au régime budgétaire, financier et comptable des établissements de santé publics et privés 
participant au service public hospitalier ; 
VU le décret n° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des établissements hébergeant des personnes âgées 
dépendantes ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-374du 29 avril 2004 , relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 – La dotation globale de financement et les tarifs journaliers de soins du budget annexe  « établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes » de l’ établissement de santé ci-après désigné, est modifié  ainsi qu'il suit : 
MAISON HOSPITALIERE DE BACCARAT :  
N° FINESS (EJ) 54 001 4081 
Dotation globale de financement « soins » : 777 561,10 €  
Tarifs journaliers « soins » : 

pour les GIR 1 et 2 : 30,19 € 
pour les GIR 3 et 4 : 24,71 € 
pour les GiR  5 et 6 : 19,23 € 

ARTICLE 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la commission interrégionale de la tarification sanitaire 
et sociale, Immeuble « Les Thiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY CEDEX , dans le délai franc d'un mois, à compter de sa notification à l'égard des personnes 
ou organismes auxquels il a été notifié, à compter de sa publication pour les autres personnes. 
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ARTICLE 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, la présidente de la Maison 
Hospitalière de BACCARAT,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
NANCY, le 5 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation,  
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE DDASS / SSA / N° 3415 FIXANT POUR 2006 
LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT ET LES TARIFS JOURNALIERS « SOINS » DU BUDGET ANNEXE 

« MAISON DE RETRAITE » DE L’ASSOCIATION HOSPITALIERE ST ELOI A NEUVES MAISONS 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les Codes de la Santé Publique et de l’Action Sociale et des Familles; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements  des régions, notamment son article 34-III ; 
VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
VU l’ordonnance n°96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée ; 
VU le décret n° 92-776 du 31 juillet 1992 modifié relatif au régime budgétaire, financier et comptable des établissements de santé publics et privés 
participant au service public hospitalier ; 
VU le décret n° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2004-374du 29 avril 2004 , relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU la notification du 15 février 2006 de l’enveloppe départementale de Meurthe-et-Moselle par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie ; 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 – La dotation globale de financement et les tarif journalier de soins du budget annexe  « maison de retraite » de l’ établissement de santé ci-
après désigné, est modifié  ainsi qu'il suit : 
ASSOCIATION HOSPITALIERE ST ELOI  A NEUVES MAISONS :  
N° FINESS (EJ) 54 000 0437 
Dotation globale de financement « soins » : 195 049,43 €  
Tarif journalier « soins » : 35,99 € 
ARTICLE 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la commission interrégionale de la tarification sanitaire 
et sociale, Immeuble « Les Thiers » C.O. n° 071- 54036- NANCY CEDEX , dans le délai franc d'un mois, à compter de sa notification à l'égard des personnes 
ou organismes auxquels il a été notifié, à compter de sa publication pour les autres personnes. 
ARTICLE 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, le président de l’Association 
Hospitalière Saint Eloi à Neuves-Maisons,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 
NANCY, le 29 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 La Directrice Adjointe, 
 Myriam BERG 
 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET 

 

SERVICE FORET, ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT RURAL 
 

DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D'INDEMNISATION DES DEGATS DE GIBIER 
 

Lors de la séance du 4 janvier 2006, la Commission départementale pour l'indemnisation des dégâts de grand gibier a arrêté les dispositions suivantes pour 
l'année 2005 : 
BAREME D'INDEMNISATION (3ème partie) 
 

Céréales et oléo-protéagineux    

Lin  16,50 €/q  

Tournesol  23,14 €/q  

Maïs grain  7,94 €/q  

 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 
 Yves ROYER 

 
 

INDEMNISATION DES DEGATS DE GIBIER – BAREME 2005 - RECTIFICATIF 
 

Suite à la décision de la Commission nationale d'indemnisation  du 14 février 2006, le barème d'indemnisation pour 2005 est modifié comme suit pour le maïs 
et le tournesol : 
 

Maïs ensilage  2,20 €/q  

Maïs grain  8,74 €/q  

Tournesol  21,53 €/q  

Ces prix se substituent à ceux précédemment arrêtés par la commission départementale. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES SERVICES VETERINAIRES 
 

ARRETE N° DDSV/54/06/SA/41 - MANDAT SANITAIRE 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu le code rural, ses articles L.221-11, L.221-12, L.221-13 et L.231-3  
et les articles R.221-4, R221-5, R221-7 à R221-10 et R221-12 à R221-20 ; 
Vu la loi n°2001-6 du 4 janvier 2001 portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire en matière de santé des animaux et de la qualité 
sanitaire des denrées d’origine animale et modifiant le Code Rural ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 04.BODE.69 du 20 décembre 2004 portant délégation de signature à la directrice départementale des services vétérinaires de 
Meurthe-et-Moselle ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DDSV/54/05/SA/71 du 9 MAI 2005 portant attribution du mandat sanitaire provisoire ; 
Vu la demande présentée par l’intéressé(e) ; 
Sur proposition de la directrice départementale des services vétérinaires, 

A R R E T E 
Article 1er - Le mandat sanitaire prévu à l’article L.221-11 du code rural est renouvelé à compter du 9 mai 2006 à : 

DELBARY-BOISJOT Sylvie. 
Docteur vétérinaire 

63 rue Jean BAUCHEZ 
57050 PLAPPEVILLE 

Article 2 – Le mandat sanitaire devient caduc lorsque son titulaire  cesse d’être inscrit au tableau de l’Ordre Régional des Vétérinaires de Lorraine. 
Article 3 - Le titulaire du présent mandat est placé sous l’autorité de la directrice départementale des services vétérinaires pour l’exécution des 
prophylaxies dirigées par l’Etat et des opérations de police sanitaire des maladies des animaux. 
Article 4 - En cas d’inobservation des instructions de la directrice départementale des services vétérinaires ou des règlements de santé publique 
vétérinaire, le présent mandat peut être suspendu jusqu’à la comparution de son titulaire en commission de discipline. 
Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et la directrice départementale des services vétérinaires sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 
NANCY, le  Pour le Préfet et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Services Vétérinaires, 
 L’Inspecteur de Santé Publique Vétérinaire, 
 Dr Régine MARCHAL NGUYEN 
 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

 

ARRETE 2006-1.54.5 PORTANT AGREMENT SIMPLE D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU les articles L. 129-1 à L. 129-17 du code du travail, 
VU les articles R. 129-1 à R. 129-5 du code du travail, 
VU les articles D. 129-1 à D. 129-37 du code du travail, 
VU la circulaire ANSP n° 2006-2 du 11 janvier 2006 relative à l’agrément des organismes de services à la personne, 
VU la demande d’agrément présentée par la SARL ‘Services à la carte’, sise 17 avenue du Général Leclerc à NANCY, le 6 avril 2006, 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er – La SARL ‘Services à la carte’, sise 17 avenue du Général Leclerc à NANCY, est agréée simple pour la fourniture de services à la personne dans 
le cadre suivant : 
- Activités : 

* Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
* Petits travaux de jardinage ; 
* Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 
* Garde à domicile d’enfants de plus de 3 ans ; 
* Soutien scolaire ; 
* Cours au domicile de personnes âgées de moins de 60 ans, de personnes non handicapées et non dépendantes ; 
* Livraison de courses à domicile ; 
* Assistance informatique et Internet à domicile ; 
* Soins et promenades d’animaux domestiques, pour les personnes dépendantes ; 
* Gardiennage et surveillance temporaire, à domicile, de la résidence principale et secondaire ; 
* Assistance administrative au domicile de personnes âgées de moins de 60 ans, de personnes non handicapées et non dépendantes ; 

- Mode d’intervention : Prestataire. 
- Zone d’intervention : Territoire national. 
 

Article 2 – Le présent agrément est valable jusqu’au 31 décembre 2010. La demande de renouvellement de l’agrément doit être déposée au plus tard trois 
mois avant le terme de la période d’agrément.  
La SARL ‘Services à la carte’ s’engage à produire annuellement avant la fin de chaque premier semestre un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité au titre 
de l’année écoulée. 
 

Article 3 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et la Directrice Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de 
la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et communiquée aux services fiscaux. 
 

NANCY, le 10 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 
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ARRETE 2006-1.54.8 PORTANT AGREMENT SIMPLE D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU les articles L. 129-1 à L. 129-17 du code du travail, 
VU les articles R. 129-1 à R. 129-5 du code du travail, 
VU les articles D. 129-1 à D. 129-37 du code du travail, 
VU la circulaire ANSP n° 2006-2 du 11 janvier 2006 relative à l’agrément des organismes de services à la personne, 
VU la demande d’agrément présentée par l’Entreprise Individuelle Gastronom’ à Dom’, sise 8 rue d’Aquitaine à DOMBASLE-SUR-MEURTHE, le 28 avril 2006, 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, 

A R R E T E 
Article 1er – L’Entreprise Individuelle Gastronom’ à Dom’, sise 8, rue d’Aquitaine à DOMBASLE-SUR-MEURTHE, est agréée simple pour la fourniture de 
services à la personne dans le cadre suivant : 
- Activités : 

* Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 
* Livraison des repas à domicile. 

- Mode d’intervention : Prestataire. 
- Zone(s) d’intervention : Meurthe-et-Moselle. 
Article 2 – Le présent agrément est valable cinq ans. La demande de renouvellement de l’agrément doit être déposée au plus tard trois mois avant le terme 
de la période d’agrément. L’Entreprise Individuelle Gastronom’ à Dom’ s’engage à produire annuellement avant la fin de chaque premier semestre un bilan 
qualitatif et quantitatif de l’activité au titre de l’année écoulée. 
Article 3 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et la Directrice Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de 
la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et communiquée aux services fiscaux. 
NANCY, le 3 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE 2006-1.54.10 PORTANT AGREMENT SIMPLE D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU les articles L. 129-1 à L. 129-17 du code du travail, 
VU les articles R. 129-1 à R. 129-5 du code du travail, 
VU les articles D. 129-1 à D. 129-37 du code du travail, 
VU la circulaire ANSP n° 2006-2 du 11 janvier 2006 relative à l’agrément des organismes de services à la personne, 
VU la demande d’agrément présentée par la SARL Du côté de chez soi, sise 6 allée des encloses à MALLELOY, le 15 mars 2006, 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, 

A R R E T E 
Article 1er – La SARL Du côté de chez soi, sise 6 allée des encloses à MALLELOY, est agréée simple pour la fourniture de services à la personne dans le 
cadre suivant : 
- Activités : 

* Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
* Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 
* Livraison de courses à domicile ; 
* Soins et promenades d’animaux domestiques, pour les personnes dépendantes. 

- Mode d’intervention : Prestataire et mandataire. 
- Zone(s) d’intervention : Meurthe-et-Moselle. 
Article 2 - Le présent agrément est valable cinq ans. La demande de renouvellement de l’agrément doit être déposée au plus tard trois mois avant le terme 
de la période d’agrément. La SARL Du côté de chez soi s’engage à produire annuellement avant la fin de chaque premier semestre un bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité au titre de l’année écoulée. 
Article 3 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et la Directrice Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de 
la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et communiquée aux services fiscaux. 
NANCY, le 3 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 

 
ARRETE 2006-2.54.5 PORTANT AGREMENT QUALITE D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU les articles L. 129-1 à L. 129-17 du code du travail, 
VU les articles R. 129-1 à R. 129-5 du code du travail, 
VU les articles D. 129-1 à D. 129-37 du code du travail, 
VU la circulaire ANSP n° 2006-2 du 11 janvier 2006 relative à l’agrément des organismes de services à la personne, 
VU la demande d’agrément présentée par la SARL Du côté de chez soi, sise 6 allée des encloses à MALLELOY, le 15 mars 2006, 
VU l’avis favorable du Président du Conseil Général à l’agrément de la SARL Du côté de chez soi pour son activité prestataire et mandataire d’assistance à 
domicile des personnes âgées et handicapées, en date du 3 avril 2006, 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, 

A R R E T E 
Article 1er – La SARL Du côté de chez soi, sise 6 allée des encloses à MALLELOY, est agréée qualité pour la fourniture de services à la personne dans le 
cadre suivant : 
- Activités : 
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* Assistance aux personnes âgées ou aux autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, y compris les activités de compagnie, à 
l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ; 

* Assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé 
complété ; 

* Garde malade, à l’exclusion des soins ; 
* Aide à la mobilité et au transport de personnes ayant des difficultés de déplacement lorsque cette activité est incluse dans une offre de service 

d’assistance à domicile ; 
* Prestation de conduite de véhicule personnel des personnes dépendantes, du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 

administratives ; 
* Accompagnement des personnes âgées et handicapées en dehors de leur domicile (promenades, transports, acte de la vie courante) ; 
* Assistance administrative. 

- Mode d’intervention : Prestataire et mandataire. 
- Zone(s) d’intervention : Meurthe-et-Moselle. 
Article 2 - Le présent agrément est valable cinq ans. La demande de renouvellement de l’agrément doit être déposée au plus tard trois mois avant le terme 
de la période d’agrément. La SARL Du côté de chez soi s’engage à produire annuellement avant la fin de chaque premier semestre un bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité au titre de l’année écoulée. 
Article 3 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, la Directrice Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle et le Président du Conseil Général sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et communiquée aux services fiscaux. 
NANCY, le 3 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

DECISION D'AGREMENT "D'UNE ENTREPRISE SOLIDAIRE" AU SENS DE L'ARTICLE L 443-3-1 DU CODE DU TRAVAIL 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu la Loi 2001-152 du 19 février 2001 relative à l'épargne salariale ; 
Vu la circulaire interministérielle du 14 septembre 2005 relative à l'épargne salariale ;  
Vu le décret  N° 2003-384 du 23 avril 2003 relatif à l'agrément des entreprises solidaires et modifiant le code du travail, publié au Journal Officiel du 25 
avril 2003 donnant délégation de compétence aux  Préfets de départements ; 
Vu l'article L 443-3-1 du code du travail ; 
Vu la demande présentée le 13 Mars 2006 par Monsieur  Gilles BECKER, gérant de PARTNERS SOLUTION INFORMATIQUE – chemin de Montrichard - BP 
30502 – 54708 PON T-à-MOUSSON Cedex 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture 

D E C I D E 
Article 1er : L’entreprise PARTNERS SOLUTION INFORMATIQUE 
sise Chemin de Montrichard – BP 30502 – 54708 PONT-à-MOUSSON CEDEX 
SIRET : 448 478 18 000 020  - Code APE : 721Z 
est agréée en qualité d'entreprise solidaire au sens de l'article L 443-3-1 du code du travail. 
Cet agrément est accordé pour une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 
Article 2 : Le Secrétaire Général et la Directrice départementale du Travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sont chargés chacun pour ce qui 
les concerne de l'application de cet arrêté qui sera notifié à l'association et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Il fera en outre 
l'objet d'une transmission au Ministère de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement (délégation interministérielle à l'innovation sociale et à l'économie 
sociale) et au Ministère de l'Economie, des finances et de l'industrie (direction du trésor).    
NANCY, le 24 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 
 

 
CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE DE NANCY 

 

ACTE REGLEMENTAIRE 
 

LE DIRECTEUR DE LA CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DE NANCY 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, et son décret d'application n° 78-774 du 17 juillet 1978 
modifié, 
Vu le Code Pénal et notamment son article 226-13 relatif à la violation du secret professionnel, et 226-16 à 226-24 relatifs aux atteintes aux droits de la 
personne résultant des fichiers ou traitements informatiques, 
Vu l'ordonnance n° 67-706 du 21 août 1967 relative à l'organisation administrative et financière de la sécurité sociale, ainsi que le décret d'application 
n° 67-1232 du 22 décembre 1967 modifié, 
Vu l’avis de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés réputé favorable à compter du 31 MAI 2006. 

D E C I D E 
Article 1 : il est mis en place par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Nancy un traitement automatisé d’informations nominatives dont la finalité est 
la gestion administrative et médicale de la Clinique Dentaire. 
Article 2 : les catégories d’informations enregistrées sont les suivantes : 
- l’identité, 
- le n° de Sécurité Sociale ou RNIPP (Art. 18), 
- la situation familiale, 
- la vie professionnelle, 
- la santé, 
- le traitement reçu, 
- la facturation, 
- l’agenda. 
Article 3 : la durée de conservation des informations est de 30 ans. Dans le cas d'un patient mineur au moment des soins, ce délai est augmenté du nombre 
d'années séparant la date du dernier épisode de soins ou rendez-vous de celle de sa majorité. 
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Article 4 : les destinataires ou catégories de destinataires de ces informations sont, en raison de leurs attributions respectives : 
- les chirurgiens-dentistes de la Clinique Dentaire, 
- les autres personnels de la Clinique Dentaire, 
- la CPAM de Nancy, 
- le Centre de Traitement Informatique Grand-Est, 
- les Organismes d’Assurance Maladie Obligatoire, 
- les Organismes d’Assurance Maladie Complémentaire, 
- le Service Médical de la CPAM de Nancy, 
- la Justice (tribunaux, huissiers), 
- les Autres Professionnels de Santé. 
Article 5 : le droit d’accès prévu par les articles 34 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 s’exerce auprès de : 

M. le Directeur de la CPAM de Nancy 
9 Boulevard Joffre 

54047 NANCY CEDEX 
Article 6 : le Directeur de la CPAM de Nancy est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera affichée et publiée dans la presse régionale. 
Le texte sera consultable dans son intégralité dans les locaux du Centre de Santé Dentaire où il sera mis à disposition du public. 
NANCY, le 14 juin 2006 Le Directeur, 
 Henri MOLON 
 

 
CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY-LAXOU 

 

DECISION N° 010/06 DE DELEGATION DE SIGNATURE 
 

LE DIRECTEUR DU CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY-LAXOU 
VU l’article L6143-7 du Code de la Santé Publique ; 
VU les articles D 6143-33 à D 6143-36 du Code de la Santé Publique ; 
VU l'information qui sera donnée au Conseil d'Administration en date du 23 juin 2006 ; 
VU le tableau des attributions des directions fonctionnelles du Centre Psychothérapique de Nancy ; 
VU l’arrêté ministériel du 21 septembre 1999 nommant Monsieur Yves BOUYSSET dans les fonctions de Directeur du Centre Psychothérapique de Nancy ; 
VU l'arrêté ministériel du 21 novembre 2000 nommant Madame Marie Andrée PORTIER dans les fonctions de Directeur Adjoint au Centre 
Psychothérapique de Nancy ; 

D E C I D E 
ARTICLE 1 
La décision n° 015/04 du 3 décembre 2004 est annulée. 
ARTICLE 2 
Délégation permanente est donnée à Madame Marie Andrée PORTIER, Directeur Adjoint Chargé de la Direction des Usagers, de la Qualité et de la 
Communication à effet de signer les courriers relevant de sa compétence à l’exclusion des correspondances aux services ministériels ou impliquant des 
dispositifs réglementaires internes et des notes de service. 
En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Marie Andrée PORTIER, Directeur Adjoint, délégation est donnée à Monsieur Charles NICLOT, Attaché 
d'Administration Hospitalière, à effet de signer tous certificats, attestations, correspondances courantes et bordereaux propres à l'activité de la 
Direction des Usagers, de la Qualité et de la Communication relatives aux affaires générales et à la communication. 
En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Marie Andrée PORTIER, Directeur Adjoint, délégation est donnée à Monsieur Francis LEJEUNE, 
Responsable Qualité, à effet de signer tous documents, correspondances courantes et bordereaux propres à l'activité de la Direction des Usagers et de la 
Qualité. 
ARTICLE 3 
Délégation permanente est donnée à Madame Marie Andrée PORTIER, Directeur Adjoint Chargé de la Direction des Usagers, de la Qualité et de la 
Communication à effet de signer au nom de Monsieur Yves BOUYSSET, Directeur, en son absence et dans le cadre d’un intérim : 
- les conventions, 
- tous documents et correspondances, 
- communication et copies de pièces. 
ARTICLE 4 
Délégation permanente est donnée à Madame Marie-Andrée PORTIER, Directeur Adjoint à effet de signer lors des gardes administratives toutes les 
décisions, certificats, bulletins, relatifs à l'application des dispositions du livre 2 du Code de la Santé Publique relatif à la lutte contre les maladies 
mentales. 
ARTICLE 5 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Charles NICLOT, Attaché d'Administration Hospitalière, à effet de signer lors des gardes administratives 
toutes les décisions, certificats, bulletins relatifs à l'application des dispositions du Livre 2 du Code de la Santé Publique relatif à la lutte contre les 
maladies mentales. 
ARTICLE 6 
Les signatures des agents visés à l’article 2 sont annexées à la présente décision. Elles doivent être précédées de la mention ‘’pour le Directeur et par 
délégation’’ suivie du grade et des fonctions du signataire. 
L’initiale du prénom et le nom dactylographiés des signataires devront suivre leur signature manuscrite. 
ARTICLE 7 
La présente délégation prend effet à sa date de signature, elle sera renouvelée annuellement par tacite reconduction. Elle sera publiée au Recueil des Actes 
Administratifs de Meurthe et Moselle. 
LAXOU, le 15 juin 2006 Le Directeur, 
 Y. BOUYSSET 
 

 
AVIS DE RECRUTEMENT 

 

ACADEMIE DE NANCY-METZ - N° RECRUTEMENT D’ADJOINTS ADMINISTRATIFS 
 

Par arrêté rectoral en date du 21 juin 2006 
Article 1er : Un recrutement d’ajoints administratifs des établissements d’enseignement du ministère de l’Education Nationale, par la voie du parcours 
d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, de la fonction publique hospitalière et de la fonction publique de l’Etat (PACTE), est ouvert dans 
l’Académie de Nancy-Metz au titre de l’année 2005 et de l’année 2006. 
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Article 2 : Le PACTE est un contrat de droit public, d’une durée de 12 à 24 mois, qui alterne formation et activité professionnelle et comporte une période 
d’essai de 2 mois. Son bénéficiaire a vocation à être titularisé au vu de son aptitude professionnelle et de son parcours de formation. 
Article 3 : Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 01. 
Article 4 : IMPLANTATION : Département de la Meurthe-et-Moselle. 
Article 5 : ATTRIBUTIONS : tâches administratives d’exécution comportant la connaissance et l’application de règlements administratifs ; fonctions de 
secrétariat ou de gestion dans un collège, un lycée ou un établissement d’enseignement supérieur ou dans un service déconcentré. 
Article 6 : BENEFICIAIRES : Jeunes de 16 à 25 ans révolus, de nationalité française ou ressortissants d’un des Etats membres de l’Union Européenne ou de 
l’Espace économique européen, sortis du système éducatif sans diplôme et sans qualification professionnelle reconnue ou n’ayant pas atteint le niveau du 
baccalauréat (niveau IV). 
Article 7 : INSCRIPTIONS : 
- Auprès de l’ANPE du lieu de domicile 
- Joindre un descriptif du parcours antérieur de formation et, le cas échéant, de l’expérience professionnelle. 
- Date limite de dépôt de candidature :  

 jusqu’au lundi 11 septembre 2006 à minuit (le cachet de la poste faisant foi). 
Tout renseignement peut être obtenu par courrier adressé à la 

Division des Personnels Administratifs, Ouvriers et Techniques, Sociaux et de Santé. 
Bureau DIPAOS 1 

2 rue Philippe de Gueldres 
C.O. N ° 13 

54035 NANCY CEDEX 
ou par téléphone au : 03.83.86.20.85 

Article 8 : seuls seront convoqués à l’entretien les candidats préalablement retenus par la commission de sélection. 
Article 9 : La commission académique auditionnera les candidats sélectionnés au cours du mois d’octobre de l’année 2006. 
 

 
AVIS DE CONCOURS 

 

AVIS DE CONCOURS SUR TITRES INTERNE POUR LE RECRUTEMENT 
DE CADRES DE SANTE - FILIERE INFIRMIERE - AU CHU DE NANCY 

 

Référence : Décret n° 2001-1375 du 31 décembre 2001 modifié portant statut particulier des corps des cadres de santé de la fonction publique 
hospitalière 

 

Un concours sur titres interne est organisé au Centre Hospitalier Universitaire de NANCY (Meurthe et Moselle) en vue de pourvoir :   
   14 postes de Cadre de Santé – filière infirmière au CHU de NANCY 
 

I - CONDITIONS D’INSCRIPTION 
 

Le concours est ouvert : 
 Aux fonctionnaires hospitaliers  

  titulaires du diplôme de cadre de santé ou certificat équivalent, relevant des corps régis par le décret n° 88-1077 du 30 novembre 1988,  
  comptant au 1er janvier de l’année du concours (soit au 01/01/06), au moins cinq ans de services effectifs accomplis dans un ou plusieurs des 

corps régis par le décret précité. 
 

 Aux agents non titulaires de la fonction publique hospitalière, 
  titulaires de l'un des diplômes d'accès au corps régis par le décret n° 88-1077 du 30/11/88, et du diplôme de cadre de santé, 
  ayant accompli au moins 5 ans de services publics effectifs en qualité de personnel de la filière infirmière.  
 

Les candidats titulaires des certificats suivants sont dispensés de la détention du diplôme de cadre de santé pour se présenter au concours : certificat de 
cadre Infirmier; certificat d'aptitude aux fonctions d'infirmier surveillant ; certificat d'aptitude aux fonctions d'infirmier moniteur ; certificat d'aptitude 
aux fonctions d'infirmier cadre de santé publique ; certificat de cadre infirmier de secteur psychiatrique ; certificat de moniteur de formation 
professionnelle du personnel soignant de secteur psychiatrique. 
 

II - RECEPTION ET CLOTURE DES INSCRIPTIONS 
 

Le dossier d’inscription à ce concours est à retirer ou à demander par courrier, contre l’envoi d’une enveloppe à vos noms et adresse - affranchie à 1,11 € - 
format 21 x 29,7 à : 

C.H.U. de NANCY 
Direction des Ressources Humaines 

Pôle Gestion prévisionnelle des emplois –Filière Soignante 
29, Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny - C.O. n° 60034 

54035 NANCY CEDEX 
 

Le dossier, dûment rempli et accompagné de toutes pièces justificatives, peut être valablement déposé à cette même adresse ou adressé au choix - sous pli 
recommandé, le cachet de la poste faisant foi. 
 

UN DÉLAI DE 2 MOIS EST IMPARTI POUR DÉPOSER LE DOSSIER D'INSCRIPTION 
A COMPTER DE LA DATE DE PUBLICATION DE CET AVIS 

 

NANCY, le 20 juin 2006 Le Directeur des Ressources Humaines, 
 Gérard STARK 

 
 

AVIS DE CONCOURS SUR TITRES EXTERNE POUR LE RECRUTEMENT 
DE CADRES DE SANTE - FILIERE INFIRMIERE - AU CHU DE NANCY 

 

Référence : Décret n° 2001-1375 du 31 décembre 2001 modifié portant statut particulier des corps des cadres de santé de la fonction publique 
hospitalière 

 

Un concours sur titres externe est organisé au Centre Hospitalier Universitaire de NANCY (Meurthe et Moselle) en vue de pourvoir : 
   2 postes de cadre de santé – filière infirmière au CHU de NANCY 
 

I - CONDITIONS D’INSCRIPTION 
 

Le concours est ouvert aux candidats : 
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  titulaires des diplômes ou titres requis pour être recrutés dans les corps régis par le décret n° 88-1077 du 30 novembre 1988, et titulaires du 
diplôme de cadre de santé ou certificat équivalent 

  ayant exercé dans les corps concernés ou équivalents du secteur privé pendant au moins 5 ans à temps plein ou une durée de cinq ans 
d'équivalent temps plein. 

 

Les candidats titulaires des certificats suivants sont dispensés de la détention du diplôme de cadre de santé pour se présenter au concours : certificat de 
cadre Infirmier; certificat d'aptitude aux fonctions d'infirmier surveillant ; certificat d'aptitude aux fonctions d'infirmier moniteur ; certificat d'aptitude 
aux fonctions d'infirmier cadre de santé publique ; certificat de cadre infirmier de secteur psychiatrique ; certificat de moniteur de formation 
professionnelle du personnel soignant de secteur psychiatrique. 
 

II - RECEPTION ET CLOTURE DES INSCRIPTIONS 
 

Le dossier d’inscription à ce concours est à retirer ou à demander par courrier, contre l’envoi d’une enveloppe à vos noms et adresse - affranchie à 1,11 € - 
format 21 x 29,7 à : 

C.H.U. de NANCY 
Direction des Ressources Humaines 

Pôle Gestion prévisionnelle des emplois – Filière soignante 
29, Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny - C.O. n° 60034 

54035 NANCY CEDEX 
 

Le dossier, dûment rempli et accompagné de toutes pièces justificatives, peut être valablement déposé à cette même adresse ou adressé au choix - sous pli 
recommandé, le cachet de la poste faisant foi. 
 

UN DÉLAI DE 2 MOIS EST IMPARTI POUR DÉPOSER LE DOSSIER D'INSCRIPTION 
A COMPTER DE LA DATE DE PUBLICATION DE CET AVIS 

 

NANCY, le 20 juin 2006 Le Directeur des Ressources Humaines, 
 Gérard STARK 
 

 
PPRREEFFEECCTTUURREE   DDEE   LLAA   RREEGGIIOONN  LLOORRRRAAIINNEE   

 

SECRETARIAT GENERAL POUR LES AFFAIRES REGIONALES 
 

ARRETE S.G.A.R. N° 2006 - 268 EN DATE DU 6 JUIN 2006 PORTANT NOMINATION DES MEMBRES 
DU CONSEIL DE LA CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DE LONGWY 

 
LE PREFET DE LA REGION LORRAINE 
PREFET DE LA ZONE DEFENSE EST 

PREFET DE LA MOSELLE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

VU le Code de la Sécurité Sociale, et notamment l'article L.211-2 dans sa rédaction issue de la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie et 
l’article D.231-4 tel que modifié par le décret n° 2004-1282 du 26 novembre 2004 ; 
VU le décret n° 2004-1075 du 12 octobre 2004 relatif à l’organisation des branches assurance maladie et accidents du travail et maladies professionnelles et à la 
composition des conseils de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés et des caisses primaires d’assurance maladie, notamment l’article 3 
instituant un nouvel article R.211-1 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté S.G.A.R. n° 2004-516 en date du  2 décembre 2004 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du 
conseil de la caisse primaire de Longwy ; 

A R R E T E 
Article 1er : 
Sont nommés membres du conseil de la caisse primaire d'assurance maladie de LONGWY : 
- En tant que représentants des assurés sociaux et sur désignation de : 
 1. la Confédération Générale du Travail (CGT) 
 Titulaires : Mme TINTURIER Laurette née SORTE 
  Mme GASPARINI Yolande née PEIXOTO 
 Suppléants : Mme CESARO Christiane 
  M. WINGLER Jean-François 
 2. la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) 
 Titulaires : M. ROCHE Jean-Pierre 
  M. GIOVANARDI Robert 
 Suppléants : Mme THIEBAUT Marie-Thérèse née GALES 
  M. DELICOURT Patrick 
 3. la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO) 
 Titulaires : M. ZAGAR Patrice 
  Mme PORTAILLER Francine née STROTZ 
 Suppléants : M. ANDRE Gérald 
  Mme THON Françoise née STROTZ 
 4. la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) 
 Titulaire : M. THIRION Pierre 
 Suppléant : M. PICANDET Patrick 
 5. la Confédération Française de l’Encadrement-CGC (CFE-CGC) 
 Titulaire : M. DOWKIW Daniel 
 Suppléant : M.  GUARISCO Christian 
- En tant que représentants des employeurs et sur désignation : 
 1. du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) 
 Titulaires : Mme PELTIER Marie-Odile 
  Mme RIQUET Marie Léocadie née WOJCIK 
  M. JAMAIN Gérard 
  M. LEFEVRE Gilles 
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 Suppléants : M. BARA Joël 
  M. GROTTO Pierre-Georges 
  Mme RENAUDIN Marie- France née LAURENT 
  M. REHIBI Ali 
 2. de la Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises (CGPME) 
 Titulaires : M. WINCKERT Patrick 
  M. MAGER Raymond 
 Suppléants : M. LHIRONDELLE Claude 
 3. de l’Union Professionnelle Artisanale (UPA) 
 Titulaires : M. PINELLI Pascal 
  M. PARENTELLI René 
 Suppléants : M. LUX Jean-Louis 
  M. BANAS Lionel 
- En tant que représentants de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 
 Titulaires : M.  BLANGUERIN Jean-Claude 
  M. FRASELLE Pierre 
 Suppléants : M. HARMANT Yves 
  Mme DAUNOIS Françoise 
- En tant que personnes représentant des institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et sur désignation : 
 1. de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) 
 Titulaire : Mme ANTOINE Rose-Marie née BOUCHAIN 
 Suppléant :  
 2. de l’Union Nationale des Syndicats Autonomes (UNSA) 
 Titulaire : M. LAGAUCHE René 
 Suppléant :  Mme FULLENWARTH Marie Françoise née HELLER 
 3. de l’Union Nationale des Associations des Professions Libérales (UNAPL) 
 Titulaire : M. ROUSSEY Olivier 
 Suppléant : M. CRETIN Olivier 
 4. de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) 
 Titulaire : M. CORRADI Michel 
 Suppléant : Mme KOSINSKI Brigitte née SOVILLA 
 5. de l’association AIDES, membre du Collectif inter associatif sur la santé (CISS) 
 Titulaire :  Mme GRANDJEAN Solange 
 Suppléant :  
Article 2 : 
L’arrêté S.G.A.R. n° 2004-622 du 30 décembre 2004 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse primaire d’assurance maladie de Longwy est abrogé. 
Article 3 : 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Préfet du Département de Meurthe-et-Moselle, le Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales de 
Lorraine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au bulletin officiel de la région lorraine et au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de département. 
 Le Préfet de la Région Lorraine, 
 Pierre-René LEMAS 

 
 

ARRETE S.G.A.R. N° 2006 - 269 EN DATE DU 6 JUIN 2006 PORTANT NOMINATION DES MEMBRES 
DU CONSEIL DE L’U.R.C.A.M. DE LORRAINE 

 

LE PREFET DE LA REGION LORRAINE 
PREFET DE LA ZONE DEFENSE EST 

PREFET DE LA MOSELLE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

VU le Code de la Sécurité Sociale, et notamment l'article L. 183-2 dans sa rédaction issue de la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie et 
l’article R. 183-2 tel que modifié par le décret n° 2004-1075 du 12 octobre 2004 relatif à l’organisation des branches assurance maladie et accidents du travail et 
maladies professionnelles et à la composition des conseils de la caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés et des caisses primaires d’assurance 
maladie ; 
VU l’arrêté S.G.A.R. n° 2001-195 du 29 juin 2001 portant répartition des sièges au sein du conseil de l’U.R.C.A.M. de Lorraine entre les régimes d’assurance maladie 
autres que le régime général ; 

A R R E T E 
Article 1er : 
Sont nommés membres du conseil de l’U.R.C.A.M. de Lorraine : 
- En tant que représentants des assurés sociaux sur désignation de : 
 1. la Confédération Générale du Travail (CGT) 
 Titulaires : Mme HILPERT Bernadette née MULLER (CPAM Sarreguemines) 
  M. CICCOTELLI Sylvio (CPAM Nancy) 
 Suppléants : M. TOMMASINI Michel (CPAM Epinal) 
  M. MARTY André (CPAM Bar le Duc) 
 2. la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) 
 Titulaires : M. ATTENONT Hubert (CPAM Nancy) 
  Mme VAISSE Brigitte née PUCELLE (CPAM Thionville) 
 Suppléants : Mme MARQUIS Bernadette née JOLY (CPAM Epinal) 
  Mlle GILSON Nicole (CPAM Bar le Duc) 
 3. la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO) 
 Titulaires : Mlle CASANOVA Aline (CPAM Metz) 
  M. FEUILLATRE Patrick (CPAM Nancy) 
 Suppléants : M. GEORGES Raymond (CPAM Nancy) 
  M. BRIAUX Yves (CPAM Bar le Duc) 
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 4. la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) 
 Titulaire : M. DEL GRANDE Patrick (CPAM Nancy) 
 Suppléant : M. LACROIX Norbert (CPAM Thionville) 
 5. la Confédération Française de l’Encadrement-CGC (CFE–CGC) 
 Titulaire : M. ADAM Gérard (CPAM Thionville) 
 Suppléant : M. DEGRATI Christian (CPAM Metz) 
- En tant que représentants des employeurs et sur désignation : 
 1. du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) 
  Titulaires : M. CLEDAT Alain (CPAM Bar le Duc) 
  M. COUR Jean-Louis (CPAM Thionville) 
  M. HEUGUES Bernard (CPAM Nancy) 
  M. STROHL Jean-Claude (CPAM Epinal) 
 Suppléants : Mlle FELLER Fanny (CPAM NANCY) 
  Mme FERON GRENOUILLEAU Colette (CPAM Bar le Duc) 
  M. JOMARD Daniel (CPAM Epinal) 
  M. SCHLEISS Bernard (CPAM Sarreguemines) 
 2. de la Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises (CGPME) 
 Titulaires : M. DECAESTEKER Eric (CPAM Nancy) 
  M. ALVES FERREIRA DE ASSUNCAO Gérald (CPAM Longwy) 
 Suppléants : M. VOIRIN Frédéric (CPAM Epinal) 
  Mme PERGENT Martine née BARTHELEMY (CPAM Bar le Duc) 
 3. de l'Union Professionnelle Artisanale (UPA) 
 Titulaires  : M. MUSQUAR Yves (CPAM Nancy) 
  M. POIREL André (CPAM Nancy)  
 Suppléants  : M. BOULENGER Guy (CPAM Nancy) 
  M. GERAULD Michel (CPAM Nancy) 
- En tant que représentants de la Fédération Nationale de la Mutualité Française : 
 Titulaires : M. BARNAGAUD Gilles (CPAM Bar le Duc) 
  M. CHENUT Eric (CPAM Nancy) 
 Suppléants : M. WEIDMANN Robert (CPAM Metz) 
  M. THIRIET Daniel (CPAM Epinal) 
- En tant que représentants du régime d'Assurance Maladie des Travailleurs non Salariés non Agricoles : 
 Titulaires : M. CENTONZE Salvatore 
  M. MULLER Jean-Paul 
 Suppléants : M. BONONCINI Francis 
  M. MERCIER Jean-Pierre 
- En tant que représentants du régime Agricole d'Assurance Maladie : 
 Titulaires :  M. DESALME Claude 
  M. LEROY Patrick 
 Suppléants : Mme BRODIER Renée 
  M. GAUTROT Gilbert 
- En tant que représentants du Régime Minier  de Sécurité Sociale : 
 Titulaires : M. MAZZOLI Jean-Marie 
  M. SAUER Roger 
 Suppléants : M. MARKUN Jean 
  M. MAGNO Emmanuel 
- En tant que représentants de l'Instance de gestion du régime local d'assurance maladie complémentaire  obligatoire des départements du Haut-

Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle : 
 Titulaire : M. LORTHIOIS Daniel 
 Suppléant : Mme VANZUT Sylvie 
Article 2 : 
L’arrêté S.G.A.R. n° 2005-350 du 16 août 2005 portant nomination des membres du Conseil de l’URCAM de LORRAINE est abrogé. 
Article 3 : 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales de Lorraine, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au bulletin officiel de la région lorraine et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de chacun des départements concernés. 
 Le Préfet de la Région Lorraine, 
 Pierre-René LEMAS 
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